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RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES 
DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE (1961) [T/1560] 

LETTRE DE TRANSMISSION, EN DATE DU 26 MAl 1961, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LB PRESIDENT ET LES MEMBRES DE LA MISSION DE VISITE 

Nous avons l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, conformement ala resolu­
tion 2020 (XXVI) adoptee par le Conseil de tutelle le 30 juin 1960 et a !'article 99 
du reglement interieur du Conseil de tutelle, le rapport de la Mission de visite des 
Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1961). 

Nous sommes heureux de pouvoir vous annoncer que les membres de I~ 
Mission de visite ont adopte ce rapport a l'unanimite le 25 mai 1961. 

Pour que 1' Autorite administrante ait le temps de preparer ses observations 
sur le rapport, la Mission lui a deja communique, a titre officieux, des exemplaires 
du texte definitif dudit rapport. La Mission vous serait reconnaissante de bien 
vouloir transmettre officiellement et dans le plus bref delai ce rapport, sous forme 
de document, a l'Autorite administrante eta tousles autres inembres du Conseil de 
tutelle. Elle souhaiterait egalement que le rapport soit rendu public le 8 juin 1961. 

Nous tenons a vous faire savoir que nous sommes profondement reconnaissants 
du remarquable concours que le Secretaire principal, M. M. E. Chacko, nous a 
prete. Il a mis genereusement a notre disposition sa connaissance approfondie et 
qui nous a ete precieuse des problemes du Territoire. La Mission lui doit beaucoup 
de gratitude pour l'empressement jarilais en defaut avec lequel il s'est acquitte de 
ses difficiles fonctions dans les meilleures conditions. 

Le President de Ia Mission de visite, 

(Signe) Carlos SALAMANCA (Bolivie) 

Les membres de Ia Mission de visite, 

Jean ADRIAENSSEN (Belgique) 
Maharajakrishna RASGOTRA (Inde) 

Geoffrey CASTON (Royaume-Uni) 

INTRODUCTION 

MANDAT DB LA MISSION DE VISITE 

1. A sa vingt-sixieme session, le Conseil de tutelle a 
decide, par sa resolution 2017 (XXVI) du 24juin 1960, 
d'envoyer dans 1e Territoire sous tutelle des lies du Paci­
fique, aux intervalles habituels, une · mission de visite 
distincte pour qu'elle effectue une etude plus detaillee 
de 1a situation dans ce territoire et il a decide que la 
premiere de ces missions de visite se rendrait dans le 
Territoire au debut de 1961. Avant que cette decision 
soit prise, une seule Mission de visite avait ete chargee, 
tous les trois ans, de visiter 1es quatre territoires sous 
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tutelle du Pacifique. La derniere de ces missions qui ait 
visite le Terriroire sous tutelle des lies du Pacifique a 
ete celle de 1959. 

2. La composition de la Mission de visite de 1961 
nommee par le Conseil de tutelle en application de la 
resolution susmentionnee etait la suivante: 

M. Carlos Salamanca (Bolivie), president; 
M. Jean Adriaenssen (Belgique); 
M. Maharajakrishna Rasgotra (Inde); 
M. Geoffrey Caston (Royaume-Uni). 



3. Le mandat de Ia Mission de visite est defini dans 
Ia resolution 2020 (XXVI) du Conseil de tutelle, en date 
du 30 juin 1960 (voir annexe V). 

4. La Mission s'est rendue a Washington (D. C.), avant 
son depart pour Ie Territoire sous tutelle, du 22 au 
25 janvier 1961, et apres son retour du Territoire, du 2 au 
6 mai 1961, pour s'entretenir avec des fonctionnaires 
du Departement d'Etat, du Departement de l'interieur 
et du Departement de Ia marine des Etats-Unis. Les 
membres de la Mission ont ete rer;us par Ie Secretaire 
d'Etat, Ie Secretaire a l'interieur et le Sous-Secretaire 
d'Etat. La Mission a quitte New York a destination 
du Territoire sous tutelle le 30 janvier 1961 et elle est 
revenue a New York le 16 mars 1961. Elle avait pour 
Secretaire principal M. M. E. Chacko, a qui elle tient 
a exprimer sa haute reconnaissance pour l'aide qu'illui 
a apportee genereusement et sans defaillance dans ses 
travaux. Deux autres membres du Secretariat ont aussi 
accompagne la Mission pendant son voyage. L'itineraire 
detaille de la Mission de visite et une carte du Terri­
toire sur laquelle sont indiques les deplacements de la 
Mission figurent en annexe au present rapport (voir 
annexes VI et VII). 

5. Au cours de sa visite du Territoire sous tutelle, sauf 
dans le district de Sai:pan, la Mission a ete accompagnee 
par M. John E. de Young, attache au Haut Commis­
sariat, dont l'inepuisable energie et la courtoisie ont 
beaucoup facilite les deplacements et les travaux de la 
Mission. Lorsqu'elle s'est rendue dans le district de 
Sai:pan, la Mission a ete accompagnee par le capitaine 
de corvette N. C. King. A ces deux fonctionnaires ainsi 
qu'au Haut Commissaire, M. Delmas H. Nucker, et a 
son personnel, au contre-amiral W. F. A. Wendt, com­
mandant les forces navales americaines aux lies Ma­
riannes, et a tous les administrateurs et fonctionnaires 
de district, Ia Mission tient a exprimer sa gratitude pour 
l'accueil chaleureux qu'ils lui ont fait et ses remercie­
ments pour !'aide qu'ils lui ont fournie. Elle tient aussi 
a remercier vivement le president et les professeurs de 
l'Universite d'Hawaii, le doyen et Ies professeurs du 
College territorial de Guam et Ie directeur du musee 
Bernice P. Bishop a Honolulu, qui ont tous genereuse­
ment sacrifie leur temps pour Ia Mission. La Mission est 

egalement reconnaissante au Secretaire d'Etat et au 
Secretaire a l'interieur, au Sous-Secretaire d'Etat et aux 
autres fonctionnaires interesses de leur aimable accueil 
et de leur collaboration au COUTS de SeS deux sejours a 
Washington. 

6. La Mission tient a exprimer sa profonde gratitude 
a Ia population du Territoire sous tutelle pour la recep­
tion chaleureuse, l'hospitalite genereuse et Ia coopera­
tion constante qu'elle lui a offertes dans tout le Terri­
toire. La Mission a ete profondement touchee de I 'inte­
ret enthousiaste manifeste par la population de toutes 
les parties du Territoire pour ses travaux et pour l'reuvre 
de !'Organisation des Nations Unies. 

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE 

7. La Mission s'est efforcee de faire un rapport aussi 
bref que possible. C'est pourquoi elle n'y a pas fait 
figurer de renseignements comme ceux qu'on peut 
trouver dans Ies rapports annuels de I'Autorite adminis­
trante, sauf s'ils etaient necessaires pour Ia comprehen­
sion. La Mission a adopte le present rapport a l'unani­
mite le 25 mai 1961. 

8. La presente Mission de visite s'est rendue dans le 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique deux ans 
apres celle qui l'avait precedee. Au cours de ces deux 
annees, d'importants evenements se sont produits dans 
Ie monde et a !'Organisation des Nations Unies, parti­
culierement en ce qui concerne Ies territoires sous tutelle 
et Ies territoires non autonomes. Plusieurs de ces terri­
toires ont accede a l'independance. Des 11 territoires 
primitivement places sous tutelle, quatre territoires 
avaient deja atteint les fins du regime de tutelle lorsque 
l'annee 1960 s'est terminee et pour quatre autres terri­
toires une action etait engagee en vue de la levee de Ia 
tutelle. II ne restera done bientot plus que trois territoires 
sous tutelle, tous situes dans la region du Pacifique. II 
se peut que la presente Mission, tenant compte de ces 
circonstances et du rythme de !'evolution actuelle, ait, 
par la force des choses, considere la situation dans le 
Territoire sous un angle nouveau. Pour cette meme raison, 
Ia Mission peut avoir demande qu'on fasse davantage 
et mieux et qu'on redouble d'efforts. 

CHAPITRE PREMIER 

PROGRES POLmQUE 

GilNERALITES 

9. Les 2.141 iles d'etendues diverses qui composent le 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique sont situees 
dans le Pacifique occidental et sont disseminees sur plus 
de 7.500.000 kilometres carres; elles occupent une super­
fide de terres d'environ 1.800 kilometres carres. Les iles 
qui forment le Territoire sous tutelle sont groupees en 
trois archipels, ceux des iles Mariannes, des iles Carolines 
et des iles Marshall. On emploie souvent le terme de 
« Microne ie » en parlant du Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique, bien que certaines iles micronesiennes 
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comme Guam et les iles Gilbert se trouvent en dehors 
du Territoire sous tutelle et que quelques iles polyne­
siennes se trouvent dans ce territoire. Les habitants du 
Territoire sont generalement designes sous le nom de 
Micronesiens. Au 30 juin 1960, la population du Terri­
toire sous tutelle etait de 75.836 habitants. 

ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 

10. Pour !'administration, le Territoire sous tutelle est 
divise en sept districts places chacun sous l'autorite d'un 
administrateur de district: 



Noms des districts 

Saipan ........... . 
Rota ............. . 
Yap ............. . 
Palaos .......... .. 
Truk ............ .. 
Ponape ........... . 
Marshall ........ .. 

Superficie 
(en mi/les cam!s) 

150,60 
32,90 
45,89 

179,35 
45,74 

175,68 
69,84 

700,00 

Population 
(habitants) 

8.138 
996 

5.686 
9.320 

21.401 
15.388 
14.907 

75.836 

11. Les pouvoirs executif et legislatif pour !'adminis­
tration du Territoire sous tutelle, a !'exception du district 
de Saipan, sont conferes a un Haut Commissaire nomme 
par le President des Etats-Unis et place sous l'autorite 
du Secretaire a l'interieur. Les administrateurs de district, 
sauf celui du district de Saipan, sont directement respon­
sables devant le Haut Commissaire. 

12. Les pouvoirs executif et legislatif pour !'adminis­
tration du district de Saipan sont conferes au comman­
dant en chef de la flotte americaine du Pacifique. Ces 
pouvoirs ont ete delegues au commandant des forces 
navales des iles Mariannes, dont le quartier general est 
situe a Guam. Un administrateur de la marine, residant 
a Saipan et relevant directement du commandant des 
forces navales des iles Mariannes, exerce des fonctions 
correspondant a celles des administrateurs des autres 
districts du Territoire. 

DIVISION DE L'ADMINISTRATION 

13. A sa vingt-sixieme session, le Conseil de tutelle a 
exprime a nouveau l'espoir que 1' Autorite administrante 
continuerait a etudier de pres la question de }'unification 
de 1' Administration so us une autorite civile unique. La 
Mission s'est entretenue de cette question avec le 
Commandant des forces navales des iles Mariannes et 
avec le Haut Commissaire a Guam ainsi qu'avec les 
autorites interessees a Washington. L' Autorite adminis­
trante a fait observer que le Territoire sous tutelle est 
une zone strategique aux termes de 1' Accord de tutelle, 
que la marine des Etats-Unis exerce des fonctions strate-· 
giques dans le district de Saipan et que 1' Autorite admi­
nistrante a done confie a la marine des Etats-Unis la 
responsabilite de !'administration de ce district. Elle a 
declare que cette disposition, outre qu'elle etait necessaire 
pour des raisons strategiques, etait aussi plus economique 
pour 1' Autorite administrante. 

14. La Mission ne tient pas a poursuivre l'examen de 
ce point sur un terrain purement theorique; elle ne s'in­
teresse qu'a la mesure dans laquelle le systeme d'adminis­
tration du Territoire permet d'atteindre les fins du regime 
de tutelle. Cependant, la Mission ne peut pas ignorer les 
consequences d'ordre politique qui semblent decouler de 
Ia separation administrative. Le fait est que le Gouver­
nement des Etats-Unis depense dans Ie district de Saipan, 
dont Ia situation est deja relativement meilleure, plus 
d'argent que dans les autres districts et que le budget de 
Saipan est distinct de celui du reste du Territoire. On 
peut citer les exemples suivants des consequences de cet 
etat de choses: les employes de !'Administration sont 
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mieux payes a Saipan; les ecoles de Saipan sont mieux 
equipees et ont des professeurs plus competents; le 
district a les meilleures routes; Saipan est aussi le seul 
district dans lequelle medecin-chef a pu declarer que son 
action n'etait entravee par aucune consideration d'ordre 
financier; le programme agricole de !'Administration y 
est le mieux finance. 

15. La Mission prend note de ces resultats avec satis­
faction, mais tient a signaler qu'une telle discrimination 
financiere peut avoir pour effet d'encourager davantage 
les habitants de Saipan a se separer du reste du Territoire 
sous tutelle; les consequences d'une separation eventuelle 
sont examinees a part dans Ie present rapport (voir ci­
dessous, par. 55 a 69). Saipan a, en quelque sorte, une 
responsabilite financiere envers le reste du Territoire sous 
tutelle, de meme que les regions les plus riches et les plus 
avancees d'un pays en ont une envers les plus pauvres. 
Actuellement le systeme selon lequel Ia part de Saipan 
dans !'unique source nationale de recettes, l'impot sur le 
coprah, est depensee a Saipan meme en tant que « revenu 
du district», alors que le produit de l'impot sur le coprah 
perc;u dans les autres districts est verse en une caisse 
commune, va directement a l'encontre de cette notion. 
On peut penser'que le meme systeme s'appliquera dans 
le cas d'autres impots qui pourront etre perc;us a l'avenir 
·dans !'ensemble du Territoire. C'est la un obstacle a 
I' evolution naturelle suivant laquelle Saipan devrait pren­
dre en quelque sorte la direction du developpement de 
!'ensemble du Territoire. I1 convient de noter a ce sujet 
que Saipan a institue aussi un fonds distinct de stabili­
sation du coprah. 

16. De plus, d'apres le systeme en vigueur, l'ile de Rota 
qui est situee entre Guam et Saipan, qui fait partie du 
groupe des iles Mariannes et qui est peuplee seulement 
de 996 habitants, constitue a elle seule un district qui est 
administre par le Haut Commissaire. Alors que la popu­
lation demande !'unification de toutes Ies iles Mariannes, 
on constate qu'il existe cette separation administrative 
meme entre les iles de l'archipel qui font partie du Terri­
toire sous tutelle. Naturellement, Ies habitants de Rota 
comprennent difficilement pourquoi ils sont traites diffe­
remment de ceux du district de Saipan. 

17. Jugeant d'apres les elements dont elle dispose, la 
Mission est d'avis que le systeme actuel tend a encourager 
les tendances separatistes et qu'il constitue done un 
obstacle a !'evolution de !'ensemble du Territoire sous 
tutelle vers les fins de 1 'Accord de tutelle. La Mission 
considere en consequence qu'il importe d'envisager tres 
serieusement de mettre le district de Saipan, auquel l'ile 
de Rota serait sans doute reunie, sous l'autorite du Haut 
Commissaire. Sans vouloir porter un jugement sur des 
considerations strategiques ou de securite, la Mission 
estime qu'on devrait trouver le moyen de tenir compte de 
ces considerations tout en evitant les inconvenients d 'ordre 
politique dont il vient d'etre question. La Mission est 
d'avis qu'il incombe a I' Autorite administrante de pren­
dre des dispositions administratives internes permettant 
d'assurer la mise en reuvre d'une politique commune dans 
tous les districts du Territoire sous tutelle et de repartir 
entre les divers districts, en fonction de leurs besoins et 
non de considerations etrangeres comme la situation 
speciale de Saipan du point de vue de la securite, les 



ressources disponibles pour le developpement economique 
et Ies services sociaux. La Mission est en outre d'avis 
qu'il faut attacher une importance particuliere a Ia pleine 
integration de Saipan dans les institutions administra­
tives territoriales actuellement en voie d'etablissement; 
cette integration comporterait Ia pleine participation de 
Saipan au Conseil interdistricts et Ia fusion de son budget, 
tant pour les recettes que pour les depenses, avec celui 
du reste du Territoire. 

SJilGE CENTRAL DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

18. Le siege central de !'Administration du Territoire 
sous tutelle se trouve a Guam qui, bien que situe dans 
l'archipel des Mariannes, ne fait pas partie du Territoire 
sous tutelle mais est un territoire non autonome sous 
administration des Etats-Unis d'Amerique. La question 
de !'emplacement du siege central de !'Administration 
dans le Territoire a fait !'objet d'etudes de Ia part des 
missions de visite precedentes et de discussions a plusieurs 
sessions du Conseil de tutelle. Le Conseil a continue a 
exprimer l'avis que le transfert du siege de !'Administra­
tion en un lieu situe dans le Territoire renforcerait les 
liens entre !'Administration et Ies habitants du Territoire 
et stimulerait une plus grande cohesion politique entre 
eux. A sa vingt-sixieme session, Ie Conseil a exprime a 
nouveau l'espoir que l'Autorite administrante continue­
rait a etudier la question de pres. 

19. Au COUTS de son premier sejour a Washington, Ia 
Mission a examine la question avec Ies fonctionnaires du 
Departement de l'interieur. On l'a informee que le Depar­
tement maintient la question a !'etude en ayant en vue 
le fonctionnement le plus efficace de I' Administration du 
Territoire et les besoins des Micronesiens. Aucune deci­
sion n'a ete prise quant ala date a laquelle on pourrait 
deplacer le siege de !'Administration. Tout en appreciant 
les diverses raisons qu'il peut y avoir d'installer le siege 
central de !'Administration dans le Territoire, le Depar­
tement est d'avis qu'une decision de cette importance doit 
dependre en grande partie du type et de la nature de la 
structure administrative a etablir dans l'avenir par les 
citoyens du Territoire sous tutelle. Le Departement a 
encore declare que les desirs des Micronesiens quant a 
!'emplacement de leur capitate administrative sont aussi 
un element de premiere importance dont il y aura lieu 
de tenir compte. Tant que ces elements n'auront pas ete 
degages, a souligne Ie Departement de l'interieur, les 
itineraires actuels de transport et la possibilite qu'a 
!'Administration du Territoire sous tutelle d'utiliser des 
moyens et services dont elle ne peut disposer immediate­
ment qu'a Guam peseront Iourdement en faveur du 
maintien du ~iege de !'Administration a Guam. 

20. Pendant son sejour dans le Territoire, la Mission 
a discute la question avec des representants elus de Ia 
population dans differents centres de district. Elle a eu 
!'impression que la question de !'emplacement du siege 
central de I' Administration n 'avait pas encore ete discutee 
par la population dans aucun de ses organes represen­
tatifs. Toutefois les opinions que Ia Mission a recueillies 
dans les districts des iles Marshall, de Truk et des Palaos 
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et qui representaient surtout des opinions individuelles 
etaient en faveur de l'etablissement du siege central de 
I' Administration dans le Territoire so us tutelle. Lors de 
la reunion publique qui a eu lieu a Truk, deux orateurs 
ont demande expressement le transfert du siege central 
de !'Administration a Truk en raison de la situation cen­
trale de I 'ile et du fait que le district de Truk est le plus 
peuple de tous. Ce transfert, ont-ils ajoute, accroltrait 
aussi les possibilites d'emploi des habitants du district. 
A Saipan, la Mission a re~u une communication ecrite 
(voir annexe I, a) demandant notamment que le Haut 
Commissariat soit etabli a Saipan, sans que l'on change 
!'actuelle administration du district par la marine. Ce 
n'est qu'a Yap que Ia Mission a entendu, lors de Ia seance 
tenue en commun avec Ie Congres des iles Yap et le 
Conseil de I 'ile Yap, une opinion en faveur du maintien 
du siege de !'Administration a Guam, pour le moment, 
etant donne sa situation centrale et commode du point 
de vue des transports. A Ia meme seance, toutefois, 
d'autres orateurs se sont declares en faveur du transfert 
du siege dans le Territoire a condition qu'on puisse 
installer un port convenable et etablir de bonnes commu­
nications. 

21. Pendant son sejour dans le Territoire, Ia Mission 
a entendu dire que !'Administration du Territoire sous 
tutelle avait fait !'acquisition de terrains a Guam en vue 
d 'y etablir Ie nouveau siege central de I' Administration 
du Territoire. Afin d'eclaircir Ia situation, Ia Mission a 
adresse au Haut Commissaire une serie de questions pour 
obtenir des renseignements. Ces questions et les reponses 
qui y ont ete faites sont reproduites ci-apres: 

« 1. L' Administration du Territo ire sous tutelle a-t-elle 
fait l' acquisition de terrains a Guam en vue d'y 
etablir le nouveau siege administratif du Territoire 
sous tutelle ? 

« Aucun terrain n'a ete achete a Guam en vue d'y 
etablir un nouveau siege administratif. Le terrain oil 
se trouve actuellement Ie siege de !'Administra­
tion du Territoire sous tutelle et qui a ete loue a 
bail par nous est considere de plus en plus comme zone 
dangereuse en raison du trafic des avions a reaction. 
De plus, le bail doit venir a expiration proc~aine.n?-ent 
et il fallait, de toute fa~on, prendre des dispositions 
pour Ie logement des employes du siege. Nous avons 
done acquis ici, a Guam, un terrain suffisant, sans 
debours de fonds. C'est le terrain, je pense, dont Ia 
Mission a entendu parler et c'est sur ce terrain que 
no us pourrons faire construire nos nouveaux logements. 

« 2. Quand a-t-on !'intention de construire le nouveau 
siege administratif permanent ? 

«La construction qui est envisagee et qui sera a 
usage d'habitation n'est pas consideree par !'Adminis­
tration comme devant necessairement etre le nouveau 
siege central permanent. Aucune decision precise n'a 
ete prise. Nous esperons, si nous disposons des fonds 
necessaires, mettre en chantier le groupe d'habitation, 
comprenant une vingtaine de logements, dans Ie cou­
rant du prochain exercice financier. 



« 3. Quelle est Ia depense totale prevue pour ce projet ? 

«On envisage une depense de l'ordre de 400.000 dol­
lars pour le logement du personnel du siege de 1' Admi­
nistration. 

« 4. A quelle date le projet sera-t-il mis a execution ? 

« Comme i1 vient d'etre indique, aucune decision 
precise n'a ete prise. I1 est possible que la construction 
du groupe d'habitation commence dans le courant du 
prochain exercice financier. 

« 5. Le Comite consultatifinterdistricts a-t-il ete consulte 
sur Ia question ? 

« Depuis plusieurs annees, Ia question d'un transfert 
du siege central de !'Administration a ete evoquee aux 
conferences interdistricts. En general, les delegues ont 
estime qu 'il y aurait lieu de suspendre Ia decision de 
deplacer Ie siege de 1' Administration dans Ie district 
tant que la prise de conscience de l'unite du Territoire 
ne se sera pas developpee davantage et tant que la 
population elle-meme n'aura pas une idee plus claire 
de ce que sera l'avenir du Territoire. Le Comite consul­
tatif interdistricts qui s'est reuni en aoftt dernier a ete 
informe en termes generaux d'un transfert eventuel de 
!'emplacement actuel. · 

« Une vingtaine d'etudiants boursiers du Territoire 
sous tutelle vivent actuellement sur ce terrain. L'an 
dernier, Ies delegues au Comite interdistricts ont ete 
informes de plans en vue de la construction, dans 
!'enceinte du College territorial de Guam, d'un dortoir 
destine aux boursiers du Territoire sous tutelle. Ces 
plans etaient motives par deux raisons: 

«a) Le present terrain doit etre evacue un jour. 
«b) On pense qu'il y a de nombreux avantages ace 

que les etudiants vivent dans !'enceinte du College. 

« 6. En poursuivant le pro jet, I' Administration a-t-elle 
!'intention de ne pas tenir compte des conseils de 
prudence donnes par le Conseil de tutelle ? 

« La reponse a cette question est bien entendu nega­
tive. Nous ne considerons pas le changement d'empla­
cement a Guam comme l'etablissement d'un nouveau 
siege administratif permanent. Comme je l'ai indique 
au Conseil de tutelle, I' Administration reconnait plei­
nement que Ie siege central de 1' Administration du 
Territoire sous tutelle devra un jour etre situe dans Ie 
Territoire meme. 

«Tout ce qui precede sera bien entendu sujet a revi­
sion par la nouvelle Administration. On estime neces­
saire de construire des habitations sur un nouvel 
emplacement afin d'eloigner d'une zone dangereuse les 
employes qui vivent sur le terrain actuel. L' Adminis­
tration trouvera une contrepartie ou un nouvel emploi 
des groupes d 'habitation et du batiment administratif 
si le siege central de 1' Administration du Territoire 
sous tutelle est transfere un jour dans le district. Nous · 
devrons maintenir une annexe a Guam pour des raisons 
diverses. Nous devrons done y conserver un certain 
terrain et certains batiments meme quand le siege 

5 

central de I' Administration sera dans le Territoire sous 
tutelle. De plus, nous pourrons sans doute vendre les 
groupes d'habitation inutilises. Les fonds ainsi obtenus 
pourront alors etre employes pour le nouveau siege 
dans le Territoire. » 
22. La Mission n'ignore pas !'importance qu'auront 

pour la population du Territoire sous tutelle et pour celle 
de Guam leurs relations futures. Guam et le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, separes par un accident 
de l'Histoire, font partie de la Micronesie, et chacun peut 
offrir beaucoup a l'autre du point de vue politique, econo­
mique et social. La Mission se rend compte aussi des 
incidences financieres et autres qu'aurait le transfert du 
siege administratif du Territoire sous tutelle en un lieu 
central situe dans le Territ.oire meme. Elle estime cepen­
dant que ce transfert serait un grand pas en avant vers 
Ia creation dans Ie Territoire d'un sentiment d'unite et 
d 'identite nation ales qui contribuerait notablement a la 
realisation des fins du regim~ de tutelle. S'il est vrai que 
Guam offre des avantages considerables du point de vue 
des transports, Truk, qui a une situation plus centrale, 
presentera dans une certaine mesure les memes avantages 
quand on aura fini d'amenager le port en eau profonde 
actuellement en construction. Le centre du reseau de 
radiocommunications du Territoire se trouve deja a Truk. 
La Mission prend note de la declaration selon laquelle 
I' Administration reconnait pleinement que le siege central 
de !'Administration du Territoire sous tutelle devra un 
jour etre situe dans le Territoire meme. 

FONCTION PUBLIQUE . 
23. Le personnel administratif du Territoire sous tutelle 

est compose de citoyens americains employes suivant les 
modalites fi.xees par le statut des fonctionnaires des Etats­
Unis et de Micronesiens employes conformement aux 
directives donnees et aux reglements etablis par le Haut 
Commissaire. Les conditions d'emploi des fonctionnaires 
micronesiens sont definies dans le Micronesian Title and 
Pay Plan. 

24. L'Autorite administrante a annonce son intention 
de remplacer Ies fonctionnaires americains par des Micro­
nesiens aussi rapidement que possible et le fait est que 
des Micronesiens occupent actuellement un certain nom­
bre de pastes importants dans differents departements. 
Par exemple, dans tous les districts sauf celui de Saipan, 
Ie Directeur de la sante publique est un Micronesien. De 
meme au Departement de !'education des Micronesiens 
detiennent des pastes superieurs, notamment celui de 
Directeur de l'enseignement dans le district des iles Mar­
shall, et l'on prepare des Micronesiens qualifies a assumer 
d'autres pastes superieurs, occupes a present par des 
Americains ou temporairement vacants. 

25. Cette politique ne semble pas avoir etc appliquee 
de fa<;on tangible jusqu'a present dans les Departements 
de !'agriculture et dans !'Administration proprement dite. 
La Mission a ete informee que cinq etudiants microne­
siens re<;oivent une formation en matiere d'agriculture 
tropicale aux Philippines et qu'ils occuperont, le moment 
venu, des postes de responsabilite dans Ie Departement. 
En revanche, la Mission n'a releve aucun signe montrant 
que l'on envisage de transferer dans un proche avenir des 



postes administratifs importants, comme celui d'admi­
nistrateur de district ou d'administrateur adjoint de dis­
trict, a des Micronesiens. De l'avis de la Mission, il con­
vient de se preoccuper specialement et d 'urgence de cette 
question. La Mission est convaincue qu'il se trouve des 
Micronesiens instruits auxquels on pourrait confier au 
moins certains postes administratifs importants apres leur 
avoir donne la formation necessaire. 

26. Le programme de formation en cours d'emploi, 
suivant lequel des fonctionnaires micronesiens de divers 
districts sont envoyes pour de courtes periodes a Guam 
afin d'y recevoir une formation au siege central de !'Admi­
nistration dans differents domaines comme ceux des 
finances, du personnel, de l'approvisionnement et de 
!'administration, etc., est d'une portee plutot limitee et 
ne semble s'adresser pour le moment qu'au personnel 
subalterne. Il faudrait etendre et intensifier rapidement 
ce programme de meme que d'autres programmes desti­
nes a preparer les Micronesiens aux postes de responsa­
bilite dans toutes les branches de !'administration. La 
politique de 1' Autorite administrante qui consiste a rem­
placer les fonctionnaires americains par des Micronesiens 
merite des eloges, mais la Mission ne peut faire autrement 
que de porter a !'attention du Conseil plusieurs plaintes 
qui lui ont ete adressees, selon lesquelles, dans certains 
domaines comme ceux de la sante publique et de !'edu­
cation, des Americains qualifies ont peut-etre ete rem­
places trop rapidement et sans que l'on eut la garantie 
que leurs successeurs micronesiens avaient une compe­
tence et une formation suffisantes pour occuper leurs 
postes. La Mission estime que si la politique actuelle doit 
etre poursuivie avec energie, il serait cependant souhai­
table que 1 'Autorite administrante maintienne certains 
fonctionnaires americains en surnombre dans certains 
departements pendant une courte periode transitoire. 

27. La Mission constate avec plaisir que, malgre cer­
taines exceptions qui lui ont ete signalees et qui consti­
tuent des cas isoles, les fonctionnaires americains entre­
tiennent en general de bons rapports avec les Microne­
siens et que leur competence et leurs capacites leur valent 
le respect de la population. De meme, les Micronesiens 
qui occupent des postes de responsabilite meritent d'etre 
loues pour l'excellente fal(on dont ils s'acquittent de leurs 
fonctions. La Mission rend hommage a 1' Administration 
qui cherche a assurer des relations boones et harmonieuses 
entre les fonctionnaires americains et les fonctionnaires 
micronesiens ainsi qu'entre les fonctionnaires americains 
et la population autochtone. 

28. Une des plaintes que la Mission a rel(ues d'une 
fai(On generale etait que les traitements et salaires des 
fonctionnaires micronesiens, malgre un relevement en 
janvier 1961, etaient trop bas par rapport au cofit de la 
vie. On a fait valoir que le cofit de la vie avait beaucoup 
augmente, par exemple de 40 pour 100 aux iles Marshall, 
et qu'en consequence les traitements et salaires actuels 
etaient insuffisants pour satisfaire les besoins des fonction­
naires micronesiens. La Mission s'est entretenue de la 
question avec le Haut Commissaire qui a declare que 
le Micronesian Title and Pay Plan fixait les traitements et 
salaires a un taux considere comme raisonnable et calcule 
en fonction de tout un ensemble de facteurs, dont l'un 
etait le fait que les Micronesiens sont dans la plupart des 
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cas nommes dans leurs propres localites et qu'ils tirent 
un revenu de leur terre. Selon le Haut Commissaire, cer­
tains des problemes qui se posaient etaient dus a la cou­
tume et aux traditions qui veulent qu'une personne sala­
riee partage sa remuneration avec toute sa famille. Il a 
estime qu'etant donne les conditions existant dans le 
Territoire les traitements et salaires, a quelques excep­
tions pres peut-etre, n'etaient pas trop bas. La Mission 
ne possede pas les renseignements necessaires pour juger 
si les traitements sont suffisants ou non, mais, etant donne 
le caractere general des plaintes enregistrees, elle suggere 
que !'Administration etudie la question avec soin en vue 
de relever les traitements et salaires selon les besoins. 

29. Un autre probleme porte a !'attention de la Mission 
a ete celui du logement des Micronesiens des iles exte­
rieures employes dans les centres de district ou de ceux 
qui sont en poste loin de leur foyer et qui ne peuvent done 
se loger gratuitement chez eux ou se nourrir des produits 
de leur terre. Dans de tels cas, les difficultes semblent 
reelles et il convient d'y remedier en accordant par exem­
ple un logement ou des indemnites speciales pendant la 
duree du service. De telles mesures pourraient egalement 
inciter des Micronesiens a accepter des postes dans 
diverses parties du Territoire loin de chez eux, ce qui est 
necessaire si l'on veut constituer un corps de fonction­
naires a l'echelle du Territoire. 

30. Les traitements et salaires des fonctionnaires micro­
nesiens sont calcules sur une base horaire. Ceux qui ont 
parle de la question avec la Mission semblaient penser 
qu'il ne convenait guere de payer a l'heure un directeur 
de district du service de la sante ou de l'enseignement, 
par exemple. La Mission partage cette opinion et recom­
mande que les traitements de tous les Micronesiens qui 
sont fonctionnaires du Territoire it titre regulier soient 
calcules de la meme fal(on que dans les autres services 
analogues. Il convient egalement d'examiner d'urgence 
la possibilite de creer une caisse de prevoyance ou une 
caisse de pensions, ou les deux, pour les fonctionnaires 
micronesiens. 

SYSTEME JUDICIAIRE 

31. L'organisation judiciaire du Territoire est la sui­
vante: il existe une Haute Cour comprenant une section 
des proces et une section des appels, des tribunaux de 
district et des tribunaux de communaute. A la tete de 
!'organisation judiciaire sont deux magistrats, le Chief 
Justice et !'Associate Justice, nommes par le Secretaire a 
l'interieur et directement responsables devant lui. Tous 
les tribunaux sont places sous la direction du Chief Justice 
du point de vue administratif. 

32. Tous les juges des tribunaux de district et de com­
munaute ainsi que tousles greffiers sont des Micronesiens. 
Deux juges micronesiens siegent aux cotes du Chief Jus­
tice ou de I' Associate Justice ala section des proces de la 
Haute Cour dans les affaires de meurtre. Pour les autres 
affaires dans lesquelles des autochtones sont parties, la 
Section des proces nomme regulierement un assesseur, 
souvent l'un des juges de tribunaux de district, pour la 
conseiller sur les points interessant le droit coutumier du 
Territoire. Lorsqu'il n'est pas en conflit avec les lois eta­
blies du Territoire, le droit coutumier a force de loi dans 
les affaires et dans les zones auxquelles il est applicable. 



33. Dans le district de Saipan, la Cour d'appel de 
Saipan exerce les fonctions de la Haute Cour. Le Chief 
Justice et les associate justices de la Cour d'appel de 
Saipan sont nommes par le commandant des forces 
navales des iles Mariannes, sous l'autorite du comman­
dant en chef de la ffotte americaine du Pacifique et du 
Secretaire d'Etat ala marine, et sont responsables devant 
lui. 

ACHEMINEMENT VERS L' AUTONOMIE 

Administration locale 

34. L'unite administrative du Territoire est la munici­
palite dont le chef executif est le magistrate. Dans les 
municipalites de Saipan et de Tinian, le terme « maire » 
(mayor) est employe. Le magistrate, qui est elu dans la 
plupart des cas, est assiste d'un tresorier et d'autres 
conseillers. II y a dans le Territoire 102 municipalites en 
tout. D'apres les renseignements fournis par !'Adminis­
tration a la Mission, la competence des municipalites 
s'etend a toute la population du Territoire, a !'exception 
de: 

a) Dans le district des Palaos, 8 personnes vivant dans 
l'ile Paulo Anna, au sud-ouest du district; 

b) Dans le district de Yap, 2.329 personnes vivant dans 
les iles exterieures Ewipik, Elata, Fais, Faranlep, Ifaluk, 
Lamotrek, Ngulu, Sakawal, Sorol et dans les archipels 
exterieurs d 'Ulithi et W oleai. 

35. En 1957, !'Administration a entrepris un pro­
gramme d'octroi de chartes aux municipalites en vue de 
les delimiter, de definir leurs pouvoirs en matiere fiscale 
et legislative, d'etablir les modalites d'election des conseil­
lers et de fixer leurs responsabilites. L' Administration 
s'est fixe pour objectif d'octroyer des chartes a 10 muni­
cipalites par an; 42 des 102 municipalites ant maintenant 
une charte. La Mission a observe qu'avec !'introduction 
d'un systeme electif, la coutume qui investissait de }'auto­
rite locale les chefs traditionnels se modifie progressive­
ment. Le programme d'octroi de chartes aux municipa­
lites doit etre poursuivi avec energie et !'ensemble du 
Territoire devrait avoir le plus tot possible un systeme 
electif uniforme d'administration municipale. 

Organisations Jegislatives de district · 

36. Il existe actuellement des organes d'administration 
locale de district dans quatre des districts: ceux des iles 
·Marshall, des Palaos, de Ponape et de Truk. Ils ont des 
fonctions a la fois 16gislatives et consultatives dans des 
domaines determines. Le Congres des Palaos, cree par 
une charte en janvier 1955, est compose de 36 conseillers 
elus pour deux ans par les 16 municipalites du district, 
dont chacune elit de un a cinq representants selon le 
chiffre de sa population, des 16 magistrates elus et des 
chefs heriditaires des municipalites ainsi que des deux 
grands chefs de Palaos. Bien que tous les membres parti­
cipent aux debats, seuls les conseillers elus votent les 
resolutions du Congres. 

37. Le Congres du district de Truk a ete cree par une 
charte en aoih 1957. Ses membres sont elus pour deux 
ans par chaque municipalite selon le chiffre de sa popu-
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lation. Chaque municipalite de moins de 500 habitants 
elit un representant et celles dont la population est plus 
elevee elisent un representant pour 500 habitants. Le 
nombre des conseillers est actuellement de 52. 

38. Le Congres de Ponape, qui a ete cree enjuillet 1958, 
se compose de 35 membres elus. Les representants sont 
elus pour quatre ans a raison d'un pour 400 habitants. 

39. Le Congres des iles Marshall, qui a ete cree par 
une charte en decembre 1958, comprend actuellement 
68 membres elus et 19 iroij laplap (chefs hereditaires), ces 
derniers nommes a vie par le Congres a la majorite de ses 
membres. Les autres representants sont elus pour deux 
ans par les municipalites, a raison d'un pour 250 
habitants. 

40. A Yap, la creation du Congres des iles Yap en 
1959 a reuni en une seule organisation 10 municipalites. 
Le Congres des lles Yap comprend 20 membres elus pour 
quatre ans, a raison de deux par municipalite. Bien que 
les iles exterieures du district ne soient pas pour Ie 
moment representees au Congres, I' Administration envi­
sage d'en faire un organe representatif de !'ensemble 
du district. 

41. Le district de Rota, qui ne comprend que la seule 
ile de Rota (996 habitants) a un conseil municipal elu. 
Ses 10 membres sont elus pour deux ans. II exerce essen­
tiellement les memes fonctions que Ies congres de district. 

42. Dans le district de Saipan, il n'existe pas d'organi­
sation legislative a !'echelon du district. Deux municipa­
lites ont rer;u leur charte, l'une dans l'ile de Saipan, 
l'autre dans l'ile de Tinian. La municipalite de Saipan 
qui s 'intitule souvent « Congres de Saipan » ou « legis­
lature de Saipan » comprend des representants des iles 
habitees situees au nord de l'ile principale. Bile se com­
pose de 15 membres elus pour deUx. ans. La municipalite 
de Tinian qui s'intitule de meme « Congres de Tinian » 
a sept membres. On envisage, comme la Mission en a 
ete informee, Ia fusion de ces deux municipalites en un 
congres de district et les membres des deux municipalites 
se sont reunis recemment pour examiner la question. 
L'Administration espere que ces efforts aboutiront a la 
creation d'un organe legislatif de district. , 

43. Les Congres des districts de Truk, de Po nape et des 
lies Marshall, le Congres des iles Yap et les municipali­
tes de Rota, de Saipan et de Tinian qui, dans leurs zones 
respectives, exercent plus ou moins les memes fonctions 
que les congres de district, ont le pouvoir, en vertu de 
leurs chartes et dans les limites qui y sont fixees, de lever 
des impots, de les percevoir, d'employer et de debourser 
les fonds ainsi recueillis, et de promulguer des lois dans 
le district ou la municipalite en question. Les decisions 
d'un congres de district deviennent lois du district lors­
qu'elles ont ete approuvees par le Haut Commissaire. 
Toute decision au sujet de laquelle le Haut Commissaire 
n'a pas statue dans les 180 jours suivant sa reception 
devient automatiquement loi. Aucun cas ou Ie Haut 
Commissaire aurait desapprouve la decision d'un congres 
n'a ete porte ala connaissance de la Mission. 

44. Les membres des congres de district et des munici­
palites, dont la Mission a pu rencontrer un grand nombre, 
s'acquittent de leurs taches avec zele et intelligence. Beau­
coup de ces organes ont elu presidents des hommes 



jeunes et instruits de preference aux chefs traditionnels. 
Les habitants restent encore fortement attaches a la tradi­
tion dans plusieurs parties du Territoire, mais les anciens 
commencent a reconnaitre que l'on doit confier les 
responsabilites aux plus capables, quelle que soit leur 
position dans la societe traditionnelle. C'est la, de l'avis 
de la Mission, une evolution encourageante. 

45. En theorie, les pouvoirs conferes aux organes Iegis­
latifs par leurs chartes semblent etendus; en fait, ils sont 
limites parce que ces organes ne peuvent prendre de deci­
sions en matiere financiere que dans les limites des impots 
locaux qu'ils pen;oivent et dont Ia majeure partie va a 
l'enseignement elementaire. La Mission estime que l'on 
devrait chercher a etendre Ies fonctions et l'autorite de 
ces organes d'administration locale de fa9on qu'elles 
englobent les activites financees actuellement par le bud­
get du Territoire, sous reserve du controle financier 
necessaire de la part des organes centraux. 

46. Un autre probleme qui a ete porte a !'attention de 
la Mission est celui de certains congres de district qui ne 
disposent que de peu de temps pour s'occuper d'un grand 
nombre d'affaires. Aux Palaos, la Mission a ete informee 
que le Congres des Palaos se reunit deux fois par an 
pendant cinq jours et que la duree des sessions est insuf­
fisante pour qu'il puisse examiner tous les problemes 
comme il conviendrait. La Mission a demande queUes 
etaient les raisons qui motivaient une telle brievete des 
sessions et il lui a ete repondu que les fonds seraient 
insuffisants pour couvrir les depenses de sessions plus 
longues, notamment pour verser des indemnites aux mem­
bres des congres, et aussi que beaucoup des membres 
avaient en outre d'autres occupations. La Mission suggere 
que l'Autorite administrante examine la situation et 
cherche a l'ameliorer. La Mission estime que l'on pourrait 
reduire considerablement le nombre des representants aux 
congres et que les economies ainsi realisees pourraient 
permettre de tenir des sessions plus longues et plus fruc­
tueuses et de mieux examiner les projets de lois et de 
reglements. 

Co mite consultatif interdistricts 

47. Le seul organe existant a !'echelon du Territoire, 
qui n'est actuellement dote que de fonctions consulta­
tives, est le Comite consultatif interdistricts aupres du 
Haut Commissaire. Les membres de ce comite, qui etaient 
autrefois nommes par le Haut Commissaire, sont main­
tenant elus par les organes legislatifs de districts. II se 
reunit une fois par an pendant une semaine environ et, 
pour assurer la continuite de ses travaux, il a decide en 
1958 que ses membres seraient renouveles par roulement 
de fa9on qu'un membre de chaque delegation de district 
ait assiste a la session de l'annee pnScedente. 

48. Le Sous-Comite social, institue en 1959, a fait 
rapport en 1960. A sa session de 1960, le Comite consul­
tatif a examine ce rapport pendant deux jours avec la 
participation du Haut Commissaire et des fonctionnaires 
du siege administratif. Le Comite a egalement examine 
differents problemes relatifs au developpement economi­
que, notamment les problemes fonciers, et il a formule 
des recommandations a ce sujet. II a echange des vues 
sur un certain nombre d'autres problemes, notamment 
!'administration du personnel, les traitements et salaires, 
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le systeme bancaire et les radiocommunications. Le 
Comite consultatif a decide de reconduire le Sous-Comite 
social et de creer un sous-comite du developpement eco­
nomique. Ces deux sous-comites doivent se reunir dans 
Ies differents districts du Territoire. 

49. En ce qui concerne les travaux de la session de 
1960, le Haut Commissaire a dit ala Mission que c'etait 
la meilleure session que le Comite consultatif eiit tenue. 
II a ajoute que Ie rapport du Sous-Comite social etait un 
bon rapport, qu'il critiquait ce qui etait a critiquer et 
qu'il abordait les problemes avec objectivite. II est prevu 
qu'en 1961 le Sous-Comite entreprendra des etudes sur 
!'hygiene ainsi que sur l'enseignement elementaire et 
moyen. La Mission a ete heureuse d'apprendre que, de 
!'avis du Haut Commissaire, Ies membres du Comite 
consultatif interdistricts ont fait de grands progres et 
qu'ils ont fait preuve d'objectivite et de largeur de vues, 
alors qu'au debut Ies delegues de chaque district avaient 
tendance a ne s'interesser qu'a leurs propres problemes 
particuliers. 

50. Le Haut Commissaire a informe la Mission que 
l'on avait !'intention de creer cette annee un troisieme 
sous-comite charge des affaires politiques. Le Comite 
consultatif interdistricts aura ainsi des sons-comites dont 
la competence s'etendra a tous les principaux domaines 
administratifs; Ia Mission espere qu'il pourra alors parti­
ciper plus activement a la solution des problemes qui se 
posent dans le Territoire. La Mission recommande egale­
ment a 1' Autorite administrante qu 'elle envisage sans 
retard de transformer cet organe en un conseil du Terri­
toire, organise par un texte legislatif, dont les membres 
seraient elus et qui serait dote de fonctions legislatives 
et financieres. 

51. En ce qui concerne les travaux du Comite consul­
tatif, la Mission a note que les representants du district 
de Saipan n'ont pas participe aux discussions du Comite 
mais n'ont assiste aux seances qu'en qualite d'observa­
teurs. La Mission tient a souligner que cette situation 
constitue un nouvel exemple de dispositions qui ne sont 
pas conformes a l'objectif qui consiste a encourager 
l'unite du Territoire, et elle suggere qu'a l'avenir les repre­
sentants du district de Saipan soient autorises a participer 
aux seances comme membres a pleins droits. Un obser­
vateur de Saipan a lui-meme declare a la session de 1960 
du Comite que les representants de Saipan devraient 
participer pleinement aux deliberations en tant que dele­
gues et non comme simples observateurs. II a fait 
remarquer que, bien que Saipan fasse partie du Territoire 
sous tutelle, ce district n'a pas connaissance de nombreux 
programmes entrepris dans les autres districts; il a exprime 
l'avis que l'on devrait resserrer les liens entre Saipan 
et les autres districts. 

52. Quant au developpement d'institutions de gouver­
nement autonome, outre Ies suggestions faites ·dans les 
paragraphes precedents, la Mission recommande a 1' Au­
torite administrante d'envisager sans retard de nommer 
au siege central de 1' Administration un fonctionnaire 
superieur qui serait charge, sous l'autorite directe du 
Haut Commissaire, de toutes les questions interessant le 
progres politique. Ce fonctionnaire serait charge de toutes 
Ies questions d'organisation, de coordination et d'educa­
tion politique, notamment Ies suivantes: a) la transfor-



mation du Comite consultatif interdistricts en un conseil 
territorial elu et dote de fonctions Iegislatives et finan­
cieres; b) la creation de congres de district dans ceux des· 
districts ou i1 n'en existe pas encore et l'extension des 
pouvoirs et des fonctions des congres existants; c) l'octroi 
de chartes aux municipalites; d) !'organisation de !'edu­
cation politique et de la formation politique a tous les 
niveaux. Ce fonctionnaire charge des questions politiques 
devrait pouvoir passer une grande partie de son temps 
dans les divers districts du Territoire, ou le Haut Commis­
saire ne peut pas toujours se rendre. 

Formation de partis politiques 

53. Deux partis politiques ont ete constitues recemment 
dans le Territoire, tous les deux dans le district de Saipan. 
Le premier parti, cree le 28 decembre 1960, est appele 
« Popular Party of Saipan District ». Les objectifs du 
parti, tels qu'ils sont definis dans sa constitution, sont 
les suivants: 

« Promulguer les principes jeffersoniens, notamment: 
«a) Controle du gouvernement par le peuple; 
« b) Suffrage etendu et pleine liberte de la personne; 
«c) Liberte de religion; 
« d) Liberte de parole et liberte de la presse. 
« Aider, promouvoir, encourager et favoriser la can­

didature de toutes les personnes candidates a des elec­
tions aux fonctions publiques sous l'egide du Popular 
Party of Saipan District. 

« Promouvoir, encourager et favoriser la camarade­
rie, l'amitie et le bon accord parmi les membres du 
parti. 

« Encourager la participation active de tous les habi­
tants du district de Saipan aux activites sociales, econo­
miques et politiques du Territoire. 

« Faire triompher les principes d 'un bon gouver­
nement. 

« Apporter une aide en toutes autres matieres ayant 
trait au bien-etre et au progres des membres et a leur 
accession a la citoyennete du degre le plus eleve. 

« Acheter, louer, detenir ou vendre les biens immeu­
bles ou meubles tant qu'il sera necessaire ou utile pour 
la realisation des objectifs du parti. » 

L'adhesion au parti n'est ouverte qu'aux citoyens du 
Territoire sous tutelle qui resident dans le district de Sai­
pan. Le deuxieme parti, cree le 2 fevrier 1961, est appele 
« Progressive Party of Saipan, Mariana Islands ». Les 
objectifs du parti, tels qu 'ils sont definis dans sa consti­
tution, sont les suivants: 

« Favoriser !'evolution progressive des habitants de 
Saipan dans les domaines politique, economique, cul­
ture! et social. 

« Favoriser l'interet et la participation active des 
habitants de Saipan pour ce qui est des affaires politi­
ques du district. 

« Promouvoir, encourager et favoriser la camarade­
rie, l'amitie et le bon accord parmi les membres. 

«Aider, promouvoir, encourager et favoriser la can­
didature de toutes les personnes candidates a des elec­
tions aux fonctions publiques sous l'egide du parti. 
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« Exercer tous pouvoirs et accomplir tous actes rai­
sonnablement necessaires et utiles pour realiser les 
objectifs generaux en vue desquels le parti est 

- constitue. » 
La constitution dispose que toute personne demandant 
a adherer au parti doit etre un citoyen du Territoire sous 
tutelle et resider dans le district de Saipan. 

54. La Mission pense que c'est la question de l'avenir 
du district de Saipan, dont il est traite dans les paragraphes 
qui suivent, qui a donne lieu a la formation de ces deux 
partis. La Mission espere qu'il se formera bient6t des 
partis politiques a !'echelon du Territoire qui refleteront 
l'eveil et les aspirations politiques de tous les habitants 
du Territoire. 

A VENIR DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

La question de Saipan • 

55. On se souviendra que la douzieme legislature de 
Sai:pan, autrement dit le Conseil munici,pal de Saipan 1 

dont i1 a ete question au paragraphe 42, a demande, par 
sa resolution n° 7 du 23 septembre 1959, a !'Organisation 
des Nations Unies d'etudier attentivement la reintegration 
future des iles Mariannes dans le cadre administratif du 
Territoire de Guam et notamment !'octroi de la citoyen~ 
nete americaine a leurs habitants (T/PET.I0/31). Les 
petitionnaires soutenaient avoir l'appui enthousiaste des 
habitants du district de Sarpan et affirmaient que si l'on 
organisait un plebiscite la grande majorite des habitants 
des iles Mariannes se prononcerait en faveur de cette 
integration. Dans ses observations sur cette petition 
(T/OBS.I0/7), l'Autorite administrante a declare qu'etant 
donne la complexite et la portee considerable du probleme 
elle estimait que la solution la plus satisfaisante serait de 
charger la prochaine mission de visite de determiner avec 
soin la nature exacte de la demande des petitionnaires et 
de preciser dans queUe mesure elle est appuyee par la 
population. 

56. Le 5 fevrier 1961, un jour avant l'arrivee de la 
Mission a Guam, un plebiscite a ete organise parmi les 
habitants du district de Saipan qui avaient a choisir 
entre quatre solutions. L'indication des questions posees 
et des resultats du plebiscite est donnee ci-a pres: 

Nombre de voix 

Questions Municipalite Municipa/ite 

1. Voulez-vous devenir citoyen americain 
dans le cadre politique du Gouveme­
ment de Guam? (Unification avec 

de Safpan de Timan 

Guam) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 557 85 
2. Voulez-vous devenir citoyen americain 

en devenant un territoire distinct 
relevant des Etats-Unis ? (Annexion 
aux Etats-Unis) .................. . 

3. Desirez-vous conserver votre statut 
actuel? .......................... . 

4. Autres aspirations ................ . 
Votes nuls 

Nombre total des voix exprimees 
Nombre total des electeurs inscrits 

818 57 

21 6 
Neant Neant 

8 Neant 

2.404 148 
2.847 188 

1 Dans Jes paragraphes qui suivent, par « Legislature de Saipan », 
il faut entendre le Conseil municipal de Saipan. 



57. Dans le district de Sa'ipan, comme dans d'autres 
districts, Ia Mission a consacre beaucoup de temps a 
essayer de determiner les aspirations de Ia population 
quant a l'avenir du Territoire. Au cours d'une reunion 
publique tenue a Sai:pan le 10 mars 1961 et a laquelle 
assistaient de nombreux habitants, la Mission a re((u les 
communications ecrites suivantes concernant l'avenir du 
district de Sai:pan : 

i) Une communication du president du Popular Party 
intitulee « Motifs en faveur de Ia reintegration des iles 
Mariannes », accompagnee d'un « denombrement officiel 
du plebiscite du 5 fevrier 1961 concernant la structure 
politique future de Sai:pan (lies Mariannes) » [voir 
annexe I, b]. Dans cette communication, le Popular Party 
demandait la reunion politique des iles Mariannes du 
Nord avec Guam et soulignait qu'au plebiscite organise 
dans le district de Sai:pan 1.557 electeurs sur un nombre 
total de 2.847 electeurs inscrits ont vote pour Ia reinte­
gration des iles Mariannes. 

ii) Une communication portant 1.677 signatures et 
demandant !'integration des Mariannes du Nord avec 
Guam (voir annexe I, c). 

iii) Une « petition » de la Youth Association of the 
Saipan District demandant a !'Organisation des Nations 
Unies de prendre en consideration la question de !'unifi­
cation des Chamorro qui sont divises par des barrieres 
politiques artificielles (voir annexe I, d). 

iv) Une communication de la Saipan Carolinian Com­
munity exprimant son opposition a !'integration avec 
Guam et demandant« !'annexion directe aux Etats-Unis 
d'Amerique » lorsque les habitants seront devenus prets, 
politiquement, socialement et economiquement, a s'admi­
nistrer eux-memes (voir annexe I, e). 

58. Le president du Progressive Party a pris la parole 
au cours de la reunion publique; il s'est oppose a la 
demande d'integration avec Guam et a propose que les 
districts de Sai:pan et de Rota soient incorpores aux Etats­
Unis d'Amerique en tant que possession ou que territoire 
distinct. II a ajoute que la Mission recevrait le lendemain, 
quand elle s'entretiendrait avec le Conseil municipal de 
Sai:pan, une petition contenant pareille demande. Apn!s 
que plusieurs orateurs eussent exprime leurs vues sur l'une 
ou !'autre des deux propositions, il a ete decide de ren­
voyer a une nouvelle reunion, le lendemain, la suite de 
I'examen des demandes relatives a l'avenir de Sai:pan. 

59. A cette reunion, la Mission a reQu, au sujet de 
l'avenir de Sai:pan, les deux communications suivantes: 

i) Resolution n° 13-7 de Ia treizieme 16gislature de 
Sai:pan approuvant les resultats du plebiscite du 5 fevrier 
1961 et demandant !'integration de Sai:pan avec Guam. 
Le denombrement officiel du plebiscite etait joint a la 
resolution (voir annexe I, i, iv). 

ii) « Petition » signee de huit membres de la legislature 
de Sai:pan declarant que, comme Ie prouve le plebiscite 
du 5 fevrier 1961 Ies habitants du district de Sai:pan, en 
quasi-totalite, de;irent faire partie des Etats-Unis et rece­
voir la citoyennete americaine, et demandent que les 
districts de Sai:pan et de Rota soient incorpores aux 

Etats-Unis en tant que possession ou que territoire dis­
. tinct, ainsi que !'octroi aux habitants de Ia citoyennete 
americaine. A cette petition etait egalement joint Ie 
denombrement officiel du plebiscite (voir annexe I, f). 

60. On peut resumer comme suit les vues exprimees 
par divers orateurs tant a Ia reunion publique de Sai:pan 
qu'au cours de la reunion tenue avec la legislature de 
Sai:pan, ainsi que dans Ies communications mentionnees 
plus haut: 

a) Un groupe, represente par le Popular Party, desire 
!'integration des Mariannes du Nord avec Guam ainsi 
que !'obtention de la citoyennete americaine. La legisla­
ture de Sai:pan a adopte une resolution officielle n° 13-7 
(voir annexe I, i, iv), a l'appui de cette position. II est a 
remarquer que cette resolution a ete adoptee par 6 voix 
contre zero, avec 6 abstentions. 

b) Le deuxieme groupe, represente par le Progressive 
Party, est partisan de !'incorporation des Mariannes du 
Nord aux Etats-Unis en tant que possession ou que terri­
toire, ainsi que de !'obtention de la citoyennete amen­
caine. II est a remarquer que l'une des petitions (voir 
annexe I, f) a l'appui de Ia demande de ce groupe est 
signee par huit membres de Ia legislature de Saipan, 
tandis que Ia resolution officielle de Ia legislature deman­
dant !'integration avec Guam n'a ete votee que par 6 voix. 
Ceux qui preconisent !'incorporation croient que !'inte­
gration avec Guam serait desavantageuse, politiquement 
et economiquement, pour Ies habitants des Mariannes 
du Nord. 

c) Presque tous les habitants desirent recevoir la 
citoyennete americaine. Les deux partis politiques ont 
fait de ce point l'un de leurs objectifs. 

61. La Mission a eu !'impression qu'il y avait eu un 
accord general pour proceder au plebiscite le 5 fevrier 
1961, mais pour des raisons differentes: le groupe partisan 
de !'integration esperait renforcer sa position, tandis que 
le groupe partisan de !'incorporation esperait prouver 
que, contrairement aux pretentious de ses adversaires, il 
y avait une opposition a !'integration avec Guam. Au 
cours de la reunion avec la legislature, Ia Mission a reussi 
a obtenir d 'utiles eclaircissements sur Ies objectifs des 
deux partis. En reponse a une question posee par Ia 
Mission, Ies dirigeants des deux groupes ont confirme 
publiquement qu'ils ne reclamaient pas Ia mise en ceuvre 
immediate de leurs demandes de changement de statut et 
qu'ils avaient simplement voulu presenter leurs vues quant 
a ce qu'ils souhaitaient voir se produire dans quelque 
temps. La Mission a demande pourquoi, dans ces condi­
tions, un plebiscite avait ete organise. Le parti qui preco­
nise !'integration avec Guam a repondu qu'il voulait 
determiner les veritables aspirations des habitants concer­
nant leur avenir avant l'arrivee de Ia Mission, afin de 
pouvoir les lui presenter. L'autre parti a declare qu'il 
s'etait prononce en faveur de !'organisation du plebiscite 
afin de rectifier 1 'impression erronee suivant laquelle il Y 
aurait eu un soutien unanime de la population en faveur 
de !'integration avec Guam. 
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62. La Mission a egalement appris que le mouvement 
en faveur de !'integration des Mariannes du Nord avec 



Guam avait pris naissance non a Sai'pan mais a Guam. 
C'est Ia legislature de Guam qui a fait le premier pas en 
adoptant sur Ia question une resolution dans laquelle, 
apres avoir rappele 1' Article 76 de Ia Charte des Nations 
Unies, elle a decide, « au nom de Ia population de Guam 
et en sympathie avec Ia population de toutes les iles 
Mariannes, de demander respectueusement au Congn!s 
des Etats-Unis de faire en sorte que les iles Mariannes du 
Nord soient incorporees dans le cadre du Territoire de 
Guam». Elle a ensuite designe une commission d'enquete 
qui, selon les termes de la resolution, aurait «pour tache 
d'etudier de maniere approfondie les problemes de reuni­
fication et d'expliquer ces problemes a Ia population de 
Guam». Au cours de Ia reunion de Ia legislature de 
Saipan, la Mission a rec;:u copies de trois resolutions, 
no 367 de 1958, n° 27 de 1959 et n° 74 de 1961, adoptees 
par la legislature de Guam sur la question (voir annexe II). 
La Mission a rec;:u en outre une communication ecrite du 
president du Democratic Party of the Territory of Guam 
concernant cette question (voir annexe I, h). 

63. La Mission espere que grace au franc echange de 
vues qu'elle a eu avec les dirigeants des deux groupes, 
elle a pu leur expliquer la nature du probleme et leur faire 
comprendre qu'il ne serait pas possible d'examiner leurs 
demandes sans tenir compte des interets du reste du 
Territoire sous tutelle. 

64. A la fin de Ia reunion de Ia legislature de Saipan, 
le President, au nom de la Mission, a fait Ia declaration 
suivante: 

«Deux questions ont ete soulevees: celle de !'inte­
gration avec Guam et celle de !'annexion aux Etats­
Unis d'Amerique. Ce sont des questions tres complexes 
oil interviennent d'importantes considerations juridi­
ques, constitutionnelles et politiques. 

«En vertu de !'article premier de I' Accord de tutelle, 
les sept districts des iles du Pacifique forment un seul 
territoire denomme le Territoire des Iles du Pacifique. 

« Les fins essentielles du regime de tutelle, definies 
dans !'Article 76 de la Charte des Nations Unies et qui 
consistent a favoriser le progres politique, economique 
et social des populations des territoires sous tutelle 
ainsi que le developpement de leur instruction et leur 
evolution progressive vers Ia capacite a s'administrer 
d'eux-memes ou l'independance, sont applicables a ce 
Territoire autant qu'a tout autre territoire sous tutelle. 
En.vertu de !'article 6 de !'Accord de tutelle, les Etats­
Unis se sont engages expressement a poursuivre ces fins. 

« 11 apparait que la population de Saipan estime avoir 
atteint un degre suffisant de maturite pour exprimer ses 
aspirations quant a son avenir, en d 'autres termes, pour 
exercer le droit d'autodetermination. La Mission n'a 
pas !'intention dele contester, mais elle a le devoir de 
souligner le fait que Saipan n'est qu'une partie d'un 
unique Territoire sous tutelle denomme le Territoire 
sous tutelle des lies du Pacifique, et que Saipan n 'a que 
8.000 habitants sur une population totale de 80.000 ha­
bitants. Si aujourd'hui les Etats-Unis, en tant qu'Auto­
rite administrante, et !'Organisation des Nations Unies 
accedaient a Ia presente demande, demain un autre dis-
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trict pourrait, lui aussi, estimer avoir atteint un etat de 
maturite et demander son rattachement aux Philippines, 
ou a l'Indonesie, ou a Hawai'. Vous conviendrez que 
cela poserait de grands problemes. II est done impro­
bable que les Nations Unies envisagent avec faveur des 
propositions de ce genre qui reviendraient a morceler 
un Territoire sous tutelle et a en distribuer les morceaux 
de manieres differentes a des moments differents. 

« Toutefois, Ia Mission rendra compte fidelement de 
vos vues, telles qu'elles nous ont ete exposees, au Con­
seil de tutelle. Elle comprend Ies considerations sur 
lesquelles les deux propositions sont fondees. La Mis­
sion estime qu'au lieu d'esperer une solution rapide, il 
serait plus utile d'examiner s'il est possible d'obtenir, 
au moyen de mesures administratives que prendraient 
les Etats-Unis, les avantages pratiques que vous recher­
chez par !'integration ou !'annexion. 

« La Mission tient a ajouter que, conformement a 
!'Article 76 de Ia Charte des Nations Unies, Ia popula­
tion sera appelee, en temps opportun, a faire connaitre 
ses aspirations quant a son avenir et a choisir entre 
l'autonomie et l'independance. A ce moment, Guam 
lui-meme n 'aurait plus son statut actuel de territoire 
non autonome. La situation aurait ete differente si 
Guam devait entrer dans le Territoire sous tutelle. 

« La Mission pense que vous comprenez nettement 
Ia situation. Vous recevrez, le moment venu, le rapport 
de la Mission ainsi que le compte rendu de Ia discussion 
de ce rapport au Conseil de tutelle. » 

65. D'apres Ia reaction des membres de Ia legislature 
ainsi que du grand public devant Ia declaration de Ia Mis­
sion, elle a eu !'impression que les habitants ont compris 
et reconnu Ia situation telle que Ia Mission Ia leur a expli­
quee. De plus, d'apres les entretiens prives que la Mission 
a eus avec les dirigeants locaux apres la cloture de la 
reunion, elle a pu com prendre qu'ils etaient plus ou moins 
satisfaits des vues exprimees par la Mission. 

66. Aussitot apres sa visite a Saipan, Ia Mission a visite 
1 'ile de Tinian. A Ia reunion publique de Tinian, la Mission 
a rec;:u un « Denombrement officiel du plebiscite du 
5 fevrier 1961 concernant 1a structure politique future de 
Tinian (iles Mariannes) » [voir annexe I, g] et on lui a 
demande ses vues ace sujet. La Mission a attire !'attention 
des habitants sur les echanges de vues qu'elle avait eus 
avec Ia legislature de Saipan. L' Administrateur naval de 
Saipan, qui etait present a la reunion de Tinian, a promis 
de porter a la connaissance des habitants de Tinian Ia 
declaration que la Mission avait faite a Saipan. 

67. Etant donne ce qui a ete expose dans les paragra­
phes qui precedent, la Mission estime que le Conseil de 
tutelle doit etre informe des vues exprimees par les partis 
politiques et d'autres groupes dans le district de Saipan 
au sujet de leur avenir, dans des communications ecrites 
ou au cours d'entretiens avec la Mission de visite, mais 
que le Conseil n'a pas a prendre maintenant une decision 
en la matiere. Ceci dit, la Mission tient a presenter cer­
taines observations sur Ies raisons qui semblent avoir 
pousse la population a demander la separation de Saipan 
du reste du Territoire sous tutelle. Actuellement, les deux 



partis politiques de Saipan desirent que le district soit 
rattache aux Etats-Unis soit par integration avec Guam, 
soit en tant que territoire distinct, ce qui assurerait aux 
habitants la citoyennete americaine et tous les avantages 
qu'ils estiment devoir en decouler. La Mission pense egale­
ment que les depenses militaires faites par les Etats-Unis 
a Guam et dans une moindre mesure a Sai:pan et la pros­
perite relative qui en resulte expliquent, en partie, pour­
quoi les habitants de Saipan desirent la fusion avec Guam, 
d'une part, et un avenir independant pour eux-memes, 
d'autre part. II semble a la Mission qu'en prenant cette 
position les habitants de Saipan ne tiennent pas compte 
d 'un fait qui presente une importance primordiale en 
matiere de politique internationale et de droit internatio­
nal. Ce fait est que Saipan ne pourrait se rattacher aux 
Etats-Unis qu'a deux conditions: 

a) 11 faudrait que Saipan ait atteint un plus haut degre 
d'autonomie, point sur lequel Saipan n'est peut-etre pas 
aussi avance que certains autres districts, et en meme 
temps une plus grande capacite de se suffire a lui-meme 
sur le plan economique, bien que sur ce point Saipan soit 
plus avance que les autres districts. 

b) 11 faudrait que tous les habitants du Territoire sous 
tutelle soient prets en meme temps a choisir leur avenir, 
c'est-a-dire la forme d'autonomie ou l'independance qu'ils 
desirent. En vertu de 1' Accord de tutelle, le Territoire 
sous tutelle constitue un seul Territoire et ii est impro­
bable que les Nations Unies prennent en consideration a 
l'heure actuellle une proposition qui semble etre une ten­
tative prematuree tendant a une (( secession » ou un 
« partage », qui ne pourraient se faire sans modifier cet 
accord. 

68. La Mission estime qu'il importe que !'Administra­
tion fasse tout son possible pour calmer ce mouvement 
tendant au rattachement aux Etats-Unis en tant que terri­
toire distinct ou en tant que partie integrante de Guam, 
en rappelant a la population, en termes energiques, que 
l'avenir de Saipan ne peut etre dissocie de celui du reste 
du Territoire sous tutellle et en l'encourageant a se tourner 
vers le reste du Territoire. La Mission a !'impression 
qu'on n'a pas toujours agi en ce sens dans le passe, que 
les problemes qui concernent l'avenir de la population de 
Saipan ne lui ont pas ete expliques clairement et meme que 
les explications fournies dans certains cas par les fonc­
tionnaires de 1 'Administration sur place ont pu produire 
un effet contraire (voir annexe III, a). 

69. La Mission estime egalement que l'Autorite admi­
nistrante devrait envisager les moyens de reduire les causes 
de mecontentement parmi Ies habitants de Saipan. Par 
exemple, elle pourrait examiner Ia possibilite d'accorder 
aux habitants du Territoire sous tutelle les avantages pra­
tiques dont les habitants de Guam beneficient actuelle­
ment en raison de leur qualite de citoyens americains. Des 
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avantages de ce genre sont accordes aux habitants de 
certains autres territoires sous tutelle dans le pays de 
1 'Autorite administrante. 

Echanges de vues dans d' autres parties du Territoire 
au sujet de son avenir 

70. La Mission a constate avec satisfaction que les 
habitants de diverses parties du Territoire se preoccupent 
de son avenir. La Mission a rec;u, au cours de son voyage, 
des documents contenant des renseignements sur certaines 
des questions qui ont ete examinees. Des passages perti­
nents de ces documents sont annexes au present rapport 
(voir annexe III). En divers endroits, on a pose des ques­
tions ala Mission au sujet de l'avenir du Territoire. Par 
exemple, a la reunion publique de Koror, dans le district 
des Palaos, un habitant a demande si la Mission cesserait 
ses visites quand la Micronesie serait devenue indepen­
dante. Le Territoire sous tutelle se compose d'un grand 
nombre d'iles dispersees sur une grande superficie d'ocean, 
a-t-il dit, et peuplees d'habitants ayant des cultures, des 
langues et des coutumes differentes; il se demandait s'il 
serait possible de les unir en une seule nation indepen­
dante. Si ce n'etait pas possible, il aurait voulu savoir si 
Ie Territoire sous tutelle pourrait devenir une nation semi­
independante sous Ia protection des Nations Unies ou 
d'un pays particulier. 

71. La Mission se rend compte des efforts que !'Admi­
nistration a deployes pour aider Ies habitants a preciser 
leurs vues au sujet de leur avenir, mais elle estime que les 
differentes manieres selon lesquelles Ies questions ont ete 
formulees dans differentes parties du Territoire ont pu 
provoquer une certaine confusion. 11 serait utile, de !'avis 
de Ia Mission, que 1 'Administration etablisse un document 
destine a expliquer a tous les habitants du Territoire 
queUes sont Ies fins du regime de tutelle en precisant que 
les habitants eux-memes auront en temps opportun Ia 
possibilite d'exprimer Iibrement leurs aspirations quant 
a leur avenir et que si les circonstances le rendent neces­
saire, plusieurs solutions qui seront formulees par les 
Nations Unies leur seront soumises en une consultation 
populaire. 

72. Un autre point qui doit retenir !'attention ace sujet 
est Ia situation actuelle de l'economie du Territoire. Elle 
ne s'est pas developpee a un niveau tel qu'il soit possible 
de predire l'avenir economique du Territoire. Cela ne 
signifie pas cependant qu'une complete capacite de se 
suffire a lui-meme sur le plan economique soit une condi­
tion prealable de l'autonomie ou de l'independance du 
Territoire. Par consequent, tout en continuant a encou­
rager les habitants a se preoccuper de leur avenir, !'Admi­
nistration devrait veiller avec grand soin a ce que leurs 
pensees s'orientent vers Ia realisation des fins essentielles 
de la tutelle et n'aboutissent pas a susciter leur inquietude 
au sujet de leurs possibilites economiques et, partant, de 
leur capacite a s'administrer eux-memes. 



CHAPITRE II 

PROGRESECONON.UQUE 

GENERALITES 

73. La Mission est arrivee a Ia conclusion que Ies prin­
cipales ressources economiques naturelles du Territoire 
ne sont pas encore exploitees. L'avenir est limite en ce qui 
concerne I 'industrie lourde, I 'industrie extractive ou I 'in­
dustrie manufacturiere, mais il existe des possibilites 
reelles et considerables pour de petites industries fondees 
sur les produits agricoles et les ressources des vastes 
espaces marins qui entourent les iles du Territoire. Ces 
possibilites n'ont pas ete explorees et !'agriculture elle­
meme est peu developpee. Malgre !'existence de ces possi­
bilites, on a permis pendant trop longtemps que l'econo­
mie demeure statique. II en est resulte qu'un malaise et 
un mecontentement considerables se manifestent parmi 
les habitants. Ces derniers ne vivent plus dans l'isolement 
et ils ont pris pleinement conscience des avantages que 
procure une economie mieux developpee. Du point de vue 
economique, Ie Territoire s'est trouve rattach6 pendant 
de nombreuses annees a des pays economiquement plus 
evolues: d'abord le Japan, ensuite les Etats-Unis; il n'est 
plus possible d'envisager un retour a l'economie de sub­
sistance. En outre, ces dernieres annees, sous !'adminis­
tration des Etats-Unis, de nombreux jeunes gens ont fait 
des etudes et sejourne en dehors du Territoire, ce qui a 
fait naitre chez eux des espoirs et des aspirations qu 'il 
faut maintenant satisfaire. II ne faut pas oublier non plus 
que l'economie de subsistance, qui, dans les cas Ies plus 
favorables, n 'est pas necessairement une economie de 
pauvrete, ne satisfait qu'une partie des besoins des popu­
lations interessees, les besoins de nourriture. A cet egard, 
les besoins des habitants du Territoire semblent satisfaits, 
mais pour ce qui est de tous Ies autres besoins essentiels 
(tissus et autres biens de consommation, par exemple) ils 
sont tributaires des importations et par hi encore ils se 
trouvent mis directement en contact avec d'autres sys­
temes economiques plus developpes que le leur. La neces­
site d'acheter ces articles d'importation met egalement en 
lumiere !'obligation de disposer de revenus monetaires. 
Partout dans le Territoire, les habitants recherchent du 
travail et des revenus monetaires, et dans tous Ies districts 
il s'est trouve plusieurs personnes pour declarer que sur 
ces deux points Ia situation etait plus favorable au temps 
de }'administration japonaise. Ces doleances semblent 
avoir un fondement, car plusieurs entreprises industrielles 
au autres qui etaient florissantes pendant Ia periode 
d'avant guerre et qui ont ete detruites ou abandonnees 
pendant Ies hostilites n'ont pas ete remises en etat ou 
remises en activite. 

74. II s'est produit un accroissement tres sensible de Ia 
population micronesienne et cette tendance va se pour­
suivre, ce qui rend encore plus urgent et plus necessaire 
le developpement economique du Territoire. Les expor­
tations sont negligeables et il est probable que cette 
situat.ion se maintiendra encore pendant un certain temps, 
sauf pour le poisson et pour une ou deux cultures mar­
chandes, mais I 'importation de biens de consommation 
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de toutes sortes a ete considerable, meme dans le cas de 
produits qu'un peu d'initiative et des investissements 
auraient permis de fabriquer sur place avec profit pour 
l'economie du Territoire. La Mission est persuadee qu'il 
importe de faire d 'urgence un effort reel et bien coordonne 
pour relancer immediatement l'economie du Territoire 
en general et pour accroitre son activite economique. 
C'est necessaire non seulement pour retablir la situation 
economique du Territoire, mais encore pour amener Ia 
population a reprendre foi dans ses possibilites econo­
miques. La Mission estime que meme si l'on doute que . 
Ie Territoire puisse un jour devenir economiquement 
independant, ce n'est pas une raison pour reduire Ie 
montant des investissements dont il a besoin actuellement 
pour developper ses possibilites au maximum. 

75. Dans les paragraphes ci-apres, Ia Mission entend 
exposer brievement certaines des donnees economiques 
les plus importantes dont il y a lieu de tenir compte. 
L'Autorite administrante fournira certainement des ren­
seignements plus detailles a ce sujet dans son rapport 
annuel. Vers Ia fin du present chapitre, Ia Mission a 
formule ses observations et recommandations en se fon­
dant sur les constatations qu'elle avait pu faire elle-meme 
dans le domaine du developpement economique. 

76. Ce sont les cultures d'exportation qui constituent 
la source principale de revenus monetaires pour la popu­
lation. La plus importante est celle du coprah. Pour 
I'exercice qui a pris fin le 30 juin 1960, le total des recettes 
provenant des exportations s'est eleve a 1.891.300 dollars, 
repartis comme suit: 1.587.767 dollars provenant de 
}'exportation du coprah, 148.366 dollars provenant de 
!'exportation de troches, 104.988 dollars provenant de Ia 
vente de legumes, 27.275 dollars provenant de !'exporta­
tion de poisson et de viande, 20.711 dollars provenant de 
}'exportation de produits artisanaux et de coquillages, et 
2.193 dollars provenant de !'exportation de charbon de 
bois. Les emplois administratifs, les emplois dans les 
entreprises privees et un certain nombre d 'autres activites 
diverses representent les autres sources de revenus mone­
taires. II n'existe pas actuellement de debouch6 sur le plan 
local pour les cultures marchandes. 

DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE DU COCOTIER 
ET PRODUCTION DE COPRAH 

77. La production de coprah a recemment subi un recul 
par suite des effets de plusieurs typhons. L 'Administration 
estime que pendant les quelques prochaines annees la 
production annuelle sera comprise entre 10.000 et 
12.000 tonnes. Les recettes tirees de Ia production du 
coprah varient avec les fluctuations des prix mondiaux, 
bien que les effets n6fastes de ces fluctuations soient amor­
tis par Ies fonds de stabilisation du coprah (un pour 
Saipan et un autre pour Ie reste du Territoire). Les 
recettes ont atteint 1.822.000 dollars en 1960, ce qui repre­
sente un chiffre record. 



78. Un programme decennal de developpement de la 
culture du cocotier dans !'ensemble du Territoire a ete 
elabore en 1959 et mis en reuvre en 1960. En ce qui con­
cerne !'amelioration des methodes de selection des noix 
de semence et des methodes de culture, les procedes 
adoptes sont fondes sur les recommandations d'un specia­
Iiste de Ia culture du cocotier venu de Ceylan, lequel a 
passe plusieurs annees dans le Territoire et en a etudie 
les besoins de fa9on detaillee. Ce programme suit les 
principes suivants: rem placer par priorite les arbres vieux 
et affaiblis et replanter Ies zones devastees par les typhons, 
mettre en exploitation de nouvelles zones et remettre les 
cocoteraies en etat dans les iles envahies par les parasites 
du cocotier. L'amelioration des transports et des installa­
tions de stockage est un autre point important du pro­
gramme. La Mission a ete informee que ce programme 
serait mis en reuvre dans la mesure ou l'on disposerait 
de Ia main-d'reuvre, du personnel agricole qualifie et des 
moyens financiers necessaires. II est evident que !'expor­
tation du coprah demeurera !'element fondamental des 
recettes d'exportation du Territoire et la Mission espere 
qu'on ne permettra pas que des difficultes financieres 
genent !'execution de ce programme tres important. Le 
cas echeant, I' Administration devra en vi sager I' opportu­
nite d'offrir des subventions suffisantes aux habitants qui 
planteront des cocotiers; une telle mesure pourrait contri­
buer a pallier Ia penurie de main-d'reuvre qui peut 
exister sur le plan local. 

79. Entre autres sujets de doleances generales, les habi­
tants du Territoire se sont plaints a Ia Mission, au sujet 
de !'exportation du coprah, du cout excessif des trans­
ports, de leur peu de frequence et de I 'insuffisance des 
installations de stockage. 11 y ala un probleme grave, qui 
touche particulierement les habitants des iles eloignees et 
dont !'Administration se preoccupe actuellement. Du fait 
de ces difficultes, la population des iles eloignees n'est 
guere incitee a recolter les noix de coco, car le coprah se 
gate souvent faute de pouvoir etre abrite en attendant 
d'etre enleve et achemine sur un entrepot central. L'exis­
tence de moyens de transport et de stockage suffisants 
entrainerait vraisemblablement une augmentation appre­
ciable de la production de coprah et cela semble un 
domaine ou !'organisation cooperative devrait donner 
d'excellents resultats. 

DEVEI:.OPPEMENT DE LA CULTURE DU CACAOYER 

80. Des efforts remarquables se poursuivent actuelle­
ment pour accroitre la production de cacao et en faire 
une des principales cultures marchandes. L'execution de 
ce programme dans le Territoire sous tutelle se fait sous 
Ia direction d'un specialiste de la culture du cacaoyer qui 
est installe a Ponape. II existe a Ponape une petite station 
de demonstration qui a pour role d'essayer de nouveaux 
types de semence, de lancer des projets experimentaux et 
de former des specialistes de la culture du cacaoyer. Ce 
programme est subventionne par le Gouvernement du 
Territoire sous tutelle et comporte la distribution gratuite 
de jeunes plants et des subventions pour ceux qui les 
plantent. Pour le moment, le programme de developpe­
ment de la culture du cacaoyer est limite surtout a deux 
districts, ceux de Ponape et de Truk. Dans ces deux dis-

14 

tricts, la population reagit avec enthousiasme devant les 
possibilites que leur offre le cacao. La Mission a ete 
informee que le Departement de !'agriculture de Ponape 
a adopte un programme de plantation d'un million de 
cacaoyers en une periode de neuf ou dix ans; lorsqu'ils 
seront en plein rapport, la production atteindra une 
valeur de 1 million de dollars par an. D'un autre cote, la 
plantation de cacaoyers a progresse de fa9on beaucoup 
plus remarquable dans le district de Truk ou, grace a 
l'energie et a l'enthousiasme de l'agronome du district, 
environ un demi-million de cacaoyers sont deja plantes; 
certains de ces arbres ont deja commence a rapporter. La 
Mission a ete informee egalement que ce programme ne 
pourrait etre accelere que si l'on fournissait davantage de 
jeunes plants et !'aide financiere indispensable aux plan­
teurs, qui sont avides d'en recevoir. La Mission a visite 
a Ponape une installation de demonstration pour la fer­
mentation du cacao qui, bien que peu importante, fonc­
tionne de fa9on efficace. Elle espere que des etablissements 
de ce genre, mais plus importants, seront installes a 
Ponape et a Truk, plus particulierement dans ce second 
district, ou I' on compte que la recolte sera plus abondante. 
La Mission est persuadee qu'une acceleration du pro­
gramme actuel peut faire du cacao une des principales 
cultures d'exportation en tres peu de temps. 

DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE DU POIVRE NOIR 

81. Le poivre noir a ete introduit pour la premiere 
fois a titre experimental il y a plusieurs annees ala station 
agricole de Ponape. La Mission a ete informee qu'on 
avait malheureusement commis une erreur dans le type 
de plants lorsque !'experience avait ete mise en train et 
qu'il s'etait ecoule quelques annees avant qu'on ne s'en 
aper9fit; en consequence, il y a seulement un ou deux ans 
qu'on a pu s'assurer de la qualite de la recolte. Cette 
deconvenue souligne Ia necessite d'effectuer des expe­
riences de ce genre sous le controle d'experts qui ont une 
connaissance personnelle de !'agriculture tropicale et des 
cultures tropicales. La Mission suggere qu'un specialiste 
de la culture du poivre soit adjoint au personnel du Depar­
tement de !'agriculture et qu'un ou plusieurs Microne­
siens qualifies soient envoyes dans des pays tropicaux 
pour recevoir une formation dans ce domaine particulier. 
De toute fa9on, les experiences ont maintenant confirme 
que le poivrier pousse et rapporte de fa9on satisfaisante 
a Ponape eta Truk et il est possible qu'il en soit de meme 
dans d'autres districts. Peut-etre le moment est-il venu 
d'entreprendre la culture du poivre a l'echelle commer­
ciale. 

PRODUCTION DE LEGUMES 

82. La culture des legumes se pratique dans certaines 
parties du Territoire, mais la production de 16gumes en 
vue de !'exportation est limitee presque exclusivement aux 
districts de Sai:pan et de Rota. La presque totalite de la 
production est exportee vers Guam et il est important de 
disposer des moyens de transport maritime necessaires 
pour repondre aux besoins. Actuellement, le transport 
est assure par deux batiments a moteur: le San Francisco, 
de Rota, et le Hope, de Sai:pan. Dans les autres districts 
du Territoire, les cultivateurs sont encourages a produire 



davantage de legumes de fac;on a avoir un excedent a 
vendre localement, bien que Ies marches Iocaux ne soient 
pas encore organises. 

LUTIE CONTRE LES PARASITES DES CULTURES 

83. La presence de divers types de mauvaises herbes, 
insectes et autres parasites constitue une menace serieuse 
a Ia production dans plusieurs parties du Territoire et Ia 
Mission a note avec satisfaction !'action menee par l'ento­
mologiste installe aux Palaos et par ses adjoints pour 
mettre au point des methodes de Iutte contre ces parasites. 
L'orycte nasicorne du cocotier, qui ne sevit maintenant 
que dans les Palaos, est le parasite le plus redoutable pour 
!'agriculture du Territoire; on a deja reussi dans une 
certaine mesure a l'eliminer et l'on met au point des 
methodes biologiques efficaces pour Iutter contre les 
divers autres parasites qui existent dans Ie Territoire. 

DEVELOPPEMENT DE LA PECHE 

84. L'une des ressources les plus importantes du Terri­
toire est le poisson, en particulier le thon que l'on trouve 
en abondance dans Ies eaux qui entourent les iles du 
Territoire sous tutelle. Bien que la peche de subsistance 
soit pratiquee dans toutes Ies parties du Territoire, les 
importations de conserves de poisson, pour la majeure 
partie en provenance du Japon, se sont elevees a 
155.887 dollars pour 1960; il est possible qu'en grande 
partie le poisson ainsi importe ait ete pech6 dans les eaux 
du Territoire et mis en conserve dans un autre pays. En 
1958, un projet pilote de developpement de la peche a ete 
mis en train dans le district des Palaos. Le programme 
prevoit la formation de personnel en vue de Ia peche dans 
la zone des recifs et de Ia peche hauturiere, la mise en 
place d'usines et d'installations, ainsi que la recherche 
de debouches pour Ie poisson exporte par Ie Territoire. 
Un bateau de peche de 20 tonnes construit au Japon a 
ete mis en service au debut de 1959. I1 sert surtout a 
effectuer des recherches et experiences, et a enseigner aux 
Micronesiens Ies techniques de la peche a Ia ligne de fond 
et de la peche hauturiere, la fac;on de prendre des appats, 
la navigation et la manreuvre. On a termine en 1960, dans 
l'ile Malakal, la construction d'un embarcadere en heton, 
d'un hangar metallique et d'installations pour la manu­
tention du poisson. Une glaciere d'une capacite de 4 ton­
nes a ete installee a Malakal et fournit Ia glace necessaire 
aux besoins des pecheurs locaux et au fonctionnement des 
installations. On a egalement termine un four pour le 
sechage et le fumage du poisson. Pour l'avenir, il existe 
des plans prevoyant Ia creation d 'une conserverie pilote 
et d'une ecole de peche. 

85. Une cooperative de peche, organisee par les 
pecheurs des Palaos avec !'assistance de !'Administration, 
fonctionne parallelement au programme de peche mis en 
reuvre a Malakal. La cooperative achete les prises qui sont 
amenees au chef-lieu du district. Les varietes de poissons 
qui conviennent pour !'exportation sont expediees sur 
Guam, les autres sont vendues sur place ou dans les autres 
districts. Une autre cooperative de peche a ete fondee a 
Ponape. Elle groupe la plupart des pecheurs de ce district. 
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Une entreprise de peche privee fonctionne a Majuro (iles 
Marshall). Elle utilise un bateau de peche qui a coute 
15.000 dollars et pratique la peche diversifiee. Pour le 
moment, tous ces pro jets sont d 'un caractere experimental 
et d'une ampleur limitee. 

PRODUCTION DE TROCHES 

86. Les troches, qui existent en quantites commerciales 
dans la plupart des districts, semblent avoir fait l'objet 
d'une exploitation considerable. On se propose d'etendre 
la culture des troches a toutes les iles ou il existe des 
recifs convenant ace genre d'activite. La recolte de troches 
s'est revelee sensible aux fluctuations de prix entrainees 
par !'utilisation accrue des matieres plastiques comme 
produits de remplacement dans la fabrication des boutons. 
La Mission a ete informee que l'on espere voir remonter 
Ies prix par suite de !'adoption de nouvelles techniqu~ de 
fabrication qui prevoient une utilisation combinee des 
troches et des matieres plastiques. 

BETAIL ET VOLAILLE 

87. L'elevage dans le Territoire porte principalement 
sur Ie pore et Ia volaille, que l'on trouve en quantitelimitee 
dans presque toutes les iles. Dans chaque district, la 
station agricole dispose d'un certain nombre d'animaux 
reproducteurs (pores et volaille) destines a etre vendus 
aux Micronesiens pour ameliorer le cheptellocal. L'ele­
vage des bovins n'a ete developpe de fac;on appreciable 
qu'a Sai:pan, ou le cheptel bovin est passe de 1.860 tetes 
en 1955 a 3.850 en 1960. On envisage pour l'avenir de 
creer a Sai:pan une industrie Iaitiere, en raison de !'interet 
que les proprietaires de betail ont manifeste en ce qui 
concerne le developpement des troupeaux de vaches lai­
tieres. La Mission estime que le developpement de l'ele­
vage des bovins a Saipan est encourageant et elle espere 
que des initiatives analogues seront prises dans les autres 
districts ou Ies conditions sont favorables. 

FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LE DOMAINE 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

88. On envisage de creer une ecole de peche pour le 
Territoire sous tutelle a Ia station de developpement de la 
peche de l'ile Malakal, dans Ies Palaos. Cet etablissement 
organisera des cours d'une duree de 14 mois portant sur 
tousles aspects de l'industrie de la peche. L'Administra­
tion projette egalement de creer a Ponape, en 1962, un 
institut agricole du Territoire sous tutelle, pour assurer la 
formation professionnelle agricole. Actuellement, I' Admi­
nistration offre chaque annee cinq bourses pour permettre 
a des autochtones d'aller etudier !'agriculture aux Philip­
pines. Les boursiers qui suivent avec succes Ies deux pre­
mieres annees d'etudes peuvent etre choisis pour aller 
faire a l'Universite des Philippines des etudes d'agricul­
ture sanctionnees par un diplome. De temps a autre, des 
agriculteurs micronesiens sont envoyes a l'etranger pour 
y recevoir une formation specialisee dans Ies domaines de 
!'agriculture et de Ia peche. Deux Micronesiens, l'un de 
Ponape et !'autre des Palaos, suivent actuellement les 



cours de l'ecole forestiere des iles Fidji. La Mission a ete 
informee que l'on envisage d'envoyer deux etudiants ft. 
l'Universite d'Hawaii oil ils feront des etudes superieures 
dans le domaine de la technologic des produits alimen­
taires (peche) et de l'entomologie. Les congres de district 
offrent aussi un certain nombre de bourses dans le 
domaine de !'agriculture. 

RESSOURCES MINIERES 

89. D'apres les renseignements dont on dispose, les 
ressources minieres du Territoire sont extremement fai­
bles •. Il existe des gisements de bauxite, mais il est douteux 
que leur exploitation puisse etre rentable; toutefois, on 
continue les etudes entreprises pour determiner leurs pos­
sibilites commerciales. La Mission espere que ces etudes 
feront ressortir des possibilites economiques, mais on ne 
compte pas que les ressources minieres contribueront de 
facon importante a l'economie future du Territoire. 

ARTISANAT 

90. Au cours de sa visite dans le Territoire, la Mission 
a pu voir mai11ts specimens interessants de l'industrie 
artisanale locale: nattes, chapeaux, sacs, objets de bois 
sculpte, objets en coquillages, etc. Presque partout, les 
artisans sont livres a eux-memes; la production n'est 
guere organisee et rien ne pousse a l'ameliorer ou a la 
developper. L'essor de l'industrie artisanale est entrave 
par le manque d'uniformisation des produits qui nuit a 
leur ecoulement, puisqu'il empeche de remplir des 
commandes importantes. La Mission a remarque que de 
nombreux articles tels que des meubles et des nattes de 
bambous sont importes des Philippines; moyennant un 
peu d'organisation, ces articles pourraient etre fabriques 
sur place. Les articles artisanaux micronesiens exportes 
aux Etats-Unis sont frappes de lourds droits de douane 
et ceci reduit considerablement les avantages qu'offrirait 
autrement ce debouche. Une foire micronesienne orga­
nisee a Guam en 1960, a !'occasion de laquelle des pro­
duits artisanaux du Territoire sous tutelle etaient exposes, 
a augmente la demande de ces articles. Des articles arti­
sanaux d'une valeur de 20.000 dollars environ ont ete 
exportes cette annee-la du Territoire. 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

91. La nature particuliere du Territoire, en iles epar­
pillees, rend les transports et communications particulie­
rement difficiles et couteux. Or, un reseau satisfaisant de 
transports et communications est necessaire non seule­
ment pour permettre des deplacements faciles et frequents 
et faciliter !'administration, mais egalement comme infra­
structure du developpement economique du Territoire. 
Les besoins en matiere de moyens de transport sont les 
suivants: des routes a 1 'interieur des iles principales; des 
liaisons maritimes peu couteuses entre les iles d 'un meme 
district; des liaisons entre districts par bateaux plus 
importants; des liaisons aeriennes entre les centres de 
districts importants et d'autres localites. 
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Routes 

92. A !'exception des iles de Saipan et de Tinian oil les 
bonnes routes empierrees sont si nombreuses qu'on ne 
parvient pas a en assurer l'entretien sur tout leur parcours, 
le manque de routes convenables se fait partout sentir 
meme dans les plus grandes iles du Territoire telles que 
Ponape et Truk. La plupart des routes existantes sont 
dans un tres mauvais etat et ne sont pour ainsi dire pas 
entretenues. L'Administration a cree un service des tra­
vaux publics dans chaque district, ce qui represente une 
charge considerable pour le Gouvernement du Territoire, 
mais il semble que ces services ne sont responsables des 
reseaux routiers que dans Ia mesure necessaire a des fins 
administratives. Les consequences que cela entraine se 
font sentir a Ponape, par exemple, oil on a laisse tomber 
dans un etat de delabrement complet une route de trois 
milles environ qui relie le centre administratif au village 
de Kapingi. A Ponape et ailleurs, les habitants reprochent 
au Service des travaux publics de consacrer toutes ses 
ressources et toute son energie a satisfaire aux besoins de 
!'Administration et aux besoins du personnel non micro­
nesien en matiere de logement. La construction et l'entre­
tien des routes en dehors du perimetre administratif est a 
la charge, soit du congres de district, soit du conseil 
municipal interesse; ceux-ci, n'ayant que des ressources 
limitees, disposent rarement des fonds necessaires et les 
routes continuent a se deteriorer. La Mission estime que 
Ia construction de routes convenables dans certains dis­
tricts et l'entretien des routes existantes stimuleraient 
l'activite economique en facilitant le mouvement des 
produits agricoles et le developpement des marches 
locaux. 

Transports maritimes et aeriens 

93. Les habitants et les missions utilisent des canoes a 
balancier, de petits bateaux et des schooners de 40 a 50 
pieds de long pour se deplacer entre les iles et entre les 
districts. Dans cinq des sept districts du Territoire, les 
transports maritimes a l'interieur des districts et entre les 
districts sont assures surtout par des bateaux appartenant 
au gouvernement et geres par une societe privee, Ia Pacific 
Micronesian Line. Aux iles Marshall, les transports sont 
assures en outre par deux bateaux prives, exploites par des 
societes locales qui suivent les horaires etablis par I' Admi­
nistrateur de district. Saipan et Rota sont desservis par un 
bateau appartenant a la Saipan Shipping Company et un 
bateau garde-cote transforme assure Ia liaison entre Rota 
et Guam. La Mission a appris que le gouvernement avait 
commande un nouveau bateau au Japan; s'ajoutant aux 
quatre bateaux deja fournis par le gouvernement, il per­
mettra d'ameliorer les liaisons entre les iles, en rendant 
possible une liaison tous les deux mois avec les iles les 
plus eloignees et une liaison tous les mois avec les 
regions les plus peuplees. Les liaisons aeriennes entre les 
chefs-lieux de district sont assurees par une escadrille de 
trois avions amphibies appartenant au gouvernement et 
exploites sous contrat par une societe privee. Ces avions, 
qui ont un rayon d'action plutot limite et ne peuvent 
entreprendre de vols prolonges, meme a partir du centre 
de district le plus proche, en direction d'iles eloignees, 
comme Kapingamarangi que la Mission n'a, pour cette 



raiso~, pas pu visiter, transportent des passagers, du 
courner et de petites quantites de fret. 

94. La Mission a rec;u plusieurs plaintes touchant l'in­
suffisance des moyens de transport maritime, notam­
me~t entre les centres de district et les iles eloignees. Les 
h~bttants demandent que les liaisons soient assurees plus 
frequemment et la Mission estime que ces reclamations 
sontjustifiees. Elle est d'avis que des transports maritimes 
moins chers et plus frequents contribueraient dans une 
grande mesure a intensifier le mouvement de marchan­
dises entre les iles. II n'y a pas d'installations portuaires 
convenables meme dans certaines des iles les plus impor­
tantes comme Kusaie et Rota. L' Administration a informe 
la Mission qu'elle envisage de construire des installations 
portuaires adequates dans ces deux iles. 

Telecommunications 

95. Le centre du reseau de telecommunications du 
Te~itoire, qui est situe a Truk, assure les liaisons par 
radiO entre Guam et la plupart des chefs-lieux de district. 
La Mission a appris que !'Administration envisage d'eten­
dre ce reseau de fac;on a assurer la liaison avec tous les 
districts. Le reseau actuel fonctionne de fac;on satisfai­
sante, mais la Mission constate avec regret qu'il est insuf­
fisamment etendu et qu'un grand nombre d'iles habitees 
telles que Pingelap, ou s'est rendue la Mission, sont 
coupees de tout, y compris de leur chef-lieu de district 
mises a part les rares escales des bateaux. C'est ainsi qu'A 
Pingelap, ou il n'existe comme service medical qu'un 
petit dispensaire, tout secours serait impossible, en cas 
d'urgence, du fait que l'ile ne peut adresser aucun appel 
a l'exterieur. La Mission a appris que !'Administration 
etait disposee a founir et avait parfois fourni des emetteurs 
radio aux habitants des iles eloignees pour leur permettre 
de se tenir en contact avec les chefs-lieux administratifs, 
mais ce systeme n 'avait pas donne de bons resultats car 
les habitants auxquels ces emetteurs avaient ete confies ne 
savaient ni les faire fonctionner ni les reparer. Dans la 
plupart des cas, les operateurs avaient dii fournir gratui­
tement leurs services. La Mission trouve cet etat de choses 
tres regrettable. II incombe au gouvernement de maintenir 
le contact, pour le moins, avec les iles eloignees les plus 
peuplees et de fournir a ses frais le materiel et Ie personnel 
necessaires, ce dernier a temps partie! le cas echeant. 
L'Administration devrait done former comme operateurs 
de radio un nombre suffisant de Micronesiens instruits et 
les affecter aux iles ou leurs services seraient utiles. L' Ad­
ministration pourrait consulter avec profit !'Union inter­
nationale des telecommunications, qui a peut-etre eu 
!'occasion de s'occuper de situations analogues dans 
d'autres iles du Pacifique. 

Emissions radiophoniques 

96. Deux stations locales de radiodiffusion fonction­
nent a Sai:pan et Majuro (iles Marshall). Deux autres 
stations, l'une aux Palaos et l'autre a Yap, doivent etre 
mises en service en 1961 et l'on etudie la creation d'autres 
stations a Truk et Ponape. La Mission croit comprendre 
que le gouvernement a 1 'intention de faire en sorte que 
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ces stations d'emission de district repondent aux besoins 
de leur district. Elle estime qu'il serait plus indique de 
creer, en un point central comme Truk, une station cen­
trale d'emission qui desservirait tout le Territoire. Une 
telle station permettrait aux populations des divers dis­
tricts de mieux se connaitre et creerait ainsi un sentiment 
d'unite dans le Territoire. Elle pourrait, au besoin, diffuser 
dans des langues differentes a !'intention des differents 
districts, pendant certaines heures, tout en ayant un pro­
gramme unique. Elle offrirait egalement a des employes 
de differents districts la possibilite de travailler ensemble 
au meme endroit et de comprendre les besoins differents 
des districts dans ce domaine et dans d'autres. 

BA.TIMENT 

97. La beaute naturelle du Territoire est considerable­
ment compromise par ses villes, ou les biitiments sont, 
pour la plupart, des batiments temporaires sans valeur 
esthetique et peu fonctionnels, bien que ·d'un entretien 
coiiteux. Ces dernieres annees, le Gouvernement du Terri­
toire sous tutelle a fait construire de nouveaux batiments 
pour abriter des ecoles, des hopitaux et des bureaux 
administratifs, ainsi que des logements. La Mission a 
constate que certains de ces nouveaux batiments ne sem­
blent pas bien adaptes aux conditions locales. Elle estime 
qu'il y aurait lieu de demander l'avis d'architectes 
experimentes afin d'edifier des biitiments adaptes aux 
besoins et au gout des habitants et donnant ainsi toute 
satisfaction, tant du point de vue economique que du 
point de vue esthetique. La construction et l'entretien de 
batiments administratifs edifies dans le style du pays 
pourrait avoir un effet marque sur la consideration dont 
le gouvernement jouit aupres des populations. Tot ou 
tard, les batiments temporaires actuels devront etre rem­
places par des biitiments permanents et il faudra cons­
truire de nouveaux edifices pour faire face aux besoins 
croissants de !'Administration. La Mission espere que, 
lorsqu'il accedera a l'autonomie ou a l'independance, Ie 
Gouvernement du Territoire heritera de 1' Administration 
actuelle des batiments repondant a ses besoins, du moins 
pendant quelque temps. 

BANQUES 

98. Le district de Sai:pan est desservi par une filiate de 
la Bank of America. L'annee derniere, une succursale de 
la Bank of Hawaii a ete creee a Kwajalein; elle est surtout 
utilisee par le personnel civil et militaire des Etats-Unis 
employe dans Ie pays. Recemment, une succursale de Ia 
Bank of America a ete ouverte dans le district de Truk. 
Le Directeur de Ia Bank of America de Guam, qui contr6le 
Ia succursale de Truk, a informe la Mission que les opera­
tions bancaires ont atteint une ampleur surprenante, a 
Truk, au cours du mois qui a suivi l'ouverture de cette 
filiale; les montants deposes dans les comptes d'epargne 
et les comptes courants - en grande partie par des habi­
tants de Truk - se sont eleves a 60.000 dollars environ. 
La banque consent de petits prets aux commerc;ants de 
l'endroit. Elle facilite egalement les echanges entre Truk 
et Guam. Il s'agit d'unprojetpilote dela Bank of America 



et il se peut que, d 'ici un ou deux ans, Ia banque envisage 
d'ouvrir des succursales dans d'autres districts. Le Direc­
teur a ajoute que le volume actuel des affaires, bien qu 'il 
ne couvre pas entierement les frais generaux, est interes­
sant a d'autres points de vue. La Mission exprime l'espoir 
que I' experience de la succursale de Truk, qui a ete creee 
a Ia demande du Gouvernement du Territoire sous tutelle, 
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aboutira a Ia creation d'etablissements bancaires et de 
societes d'epargne dans d'autres districts. 

RECETTES ET DEPENSES 

99. On trouvera ci-dessous Ies chiffres des recettes et 
depenses du Territoire, pour les annees I957 a 1961: 

1958 1959 1960 

1961 
(chifj'res 

budgetaires) 

Recettes ....................... . 
Depenses ...................... . 

1.846.000 1.620.000 1.298.000 1.407.000 1.350.000 
7.356.000 7.702.000 8.169.000 8.225.000 7.875.000 

Difference (comblee par l'Autorite 
administrante) ............... . 5.510.000 6.082.000 6.871.000 6.818.000 6.525.000 

On pourra constater, d'apres ces chiffres, que les finances du Territoire dependent 
presque entierement des subventions annuelles de l'Autorite administrante et, d'autre 
part, que les faibles recettes territoriales n'ont cesse de baisser au cours des der­
nieres annees. Cependant, les recettes des collectivites locales ont eu tendance a 
augmenter. Les chiffres de leurs recettes et depenses totales depuis I957 sont donnes 
ci-dessous: 

1957 1958 

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . 344. 000 
Depenses . . . . • . . . . . . . . . 286. 000 

396.000 
365.000 

Les maigres ressources financieres du Territoire et le fait 
qu'elles n'ont cesse de baisser au cours de ces dernieres 
annees sont un motif d'inquietude. Aussi Ia Mission 
desire-t-elle presenter les observations suivantes. 

DROITS D'IMPORTATION 

IOO. I1 existe trois categories d'impots dans Ie Terri­
toire: les impots pen;us par le Gouvernement du Territoire, 
Ies impots de district et Ies taxes municipales. Les impots 
de Ia premiere categoric sont Ies suivants: un impot de 
I cent par IO cigarettes, 20 pour 100 sur la valeur des 
autres produits derives du tabac, 25 pour 100 sur les 
cosmetiques, les parfums et articles de toilette, une taxe 
de 15 pour IOO sur tous Ies articles manufactures par une 
cooperative, une societe ordinaire ou un groupe de per­
sonnes, une taxe de 15 pour 100 sur Ia transformation du 
coprah et un droit de I cent par livre sur les troques. Ces 
impots recouvres par les districts et remis au Tresorier du 
Territoire sont verses a un fonds general que !'Adminis­
tration utilise pour !'ensemble du Territoire. Les impots 
de district, pert;us par les congres de district sur les ciga­
rettes et autres produits derives du tabac, la biere, Ie 
coprah, les troques et tous les produits importes par les 
districts, servent a entretenir ou subventionner les ecoles, 
a accorder des bourses, a entretenir les batiments de dis­
trict et a remunerer les fonctionnaires de district. Les 
taxes municipales sont pert;ues et encaissees par les muni-
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1959 

465.000 
449.000 

1960 1961 

533.000} 
446. 000 Pas encore connu 

cipalites et servent a remunerer Ies fonctionnaires muni­
cipaux (magistrat, secretaire et agents de police) eta assu­
rer le fonctionnement de certains autres services munici­
paux. Le taux des impots de district et des taxes munici­
pales et, par voie de consequence, le montant des recettes 
qu'ils produisent, varient d'un district a l'autre et d'une 
municipalite a l'autre. 

IOl. La Mission a constate avec surprise que, malgre 
le besoin pressant qu 'ils ont d 'accroitre leurs recettes 
fiscales, le Gouvernement du Territoire sous tutelle et les 
congres de district ne pert;oivent aucun droit sur Ies spiri­
tueux importes dans le Territoire. La totalite de ces spiri­
tueux est destinee aux employes non micronesiens ou aux 
services, organismes ou entrepreneurs des Etats-Unis a 
Kwajalein et ailleurs. La Mission a constate que, dans Ia 
plupart des chefs-Iieux de district, la consommation des 
spiritueux est interdite aux Micronesiens, qui ne peuvent 
boire que de la biere, qui est frappee d'un impot impor­
tant par les congres de district et qui, par consequent, 
atteint des prix tres eleves. Les divers congres de district 
ont, par une resolution, specifiquement exempte les orga­
nismes ci-dessus du paiement de droits a !'importation. 
Aux Palaos, la Mission a appris que le Congres de district 
l'avait fait apres consultation avec les autorites de district. 
Les iles de l'atoll de Kwajalein, qui sont utilisees par le 
Gouvernement des Etats-Unis a des fins militaires, sont 
exemptees du paiement de droits a !'importation sur Ies 
cigarettes et les spiritueux, de meme que Ies atolls de 



Bikini et Eniwetok aux !les Marshall. Ces lies sont consi­
derees, a-t-on dit, comme des installations militaires des 
Etats-Unis et Ie personnel qui y travaille, meme s'il s'agit 
d'entrepreneurs et autres civils employes a des titres 
divers, sont consideres comme jouissant de privileges 
extra-territoriaux. Aux lies Marshall, certaines personnes 
se sont plaintes qu'une partie des cigarettes importees a 
Kwajalein alimentait un « march6 noir », ce qui portait 
tort aux petits commer9ants chez qui les cigarettes, frap­
pees de droits et d'impots, atteignaient des prix plus eleves. 

102. La Mission se demande s'il est justifie d'exempter 
les spiritueux importes dans le Territoire des droits habi­
tuellement per9us dans d'autres pays et notamment aux 
Etats-Unis. Le fait que les spiritueux importes pour les 
non-Micronesiens sont exemptes des droits, alors que les 
Micronesiens doivent payer des droits tres lourds sur la 
biere qu'ils consomment, constitue un mauvais exemple 
pour Ia population et une source de mecontentement. En 
1959, 1. 714 caisses de 12 bouteilles de spiritueux ont ete 
importees dans le Territoire et 1.821 caisses en 1960, et 
ces chiffres ne tiennent vraisemblablement pas compte des 
spiritueux importes a Kwajalein. Des droits peryUS sur 
ces importations et fixes a des taux analogues a ceux qui 
sont appliques aux Etats-Unis constitueraient une somme 
de recettes importante pour le Gouvernement du Terri­
toire sous tutelle. La Mission estime que cette source de 
recettes devrait etre utilisee. 

IMPOT SUR LE REVENU 

103. Les fonctionnaires des Etats-Unis du Territoire 
sous tutelle residant dans Ie Territoire sont frappes de 
l'impot federal sur le revenu des Etats-Unis. En 1960, le 
Gouvernement du Territoire sous tutelle a retenu sur le 
traitement de ses employes, a titre d 'impot, 236.623,53 dol­
lars qu'il a remis au Tresor des Etats-Unis. Les particu­
liers americains qui resident hors des Etats-Unis pendant 
une periode ininterrompue de 18 mois sont exemptes de 
l'impot federal sur le revenu et, comme il n'a ete institue 
aucun impot sur le revenu dans le Territoire, ces parti­
culiers ne sont de ce fait soumis a aucun impot sur le 
revenu. Il en est ainsi en particulier des employes des 
entrepreneurs prives travaillant dans le Territoire sous 
tutelle. 

104. Le Haut Commissaire a informe la Mission qu'on 
avait etudie il y a trois ans environ la possibilite d 'instituer 
un impot territorial sur le revenu. On avait estime que 
cet impot, applique aux Micronesiens, rapporterait envi­
ron 70.000 dollars et que les frais de recouvrement seraient 
de 50.000 dollars. Il a ajoute qu'un impot per9u sur les 
citoyens americains aurait pu produire environ 1 million 
de dollars par an, mais qu'il aurait fallu pour cela une 
legislation speciale. 

105. On estime de maniere approximative que les 
recettes provenant d'un impot sur le revenu pourraient 
maintenant atteindre 1.500.000 dollars par an, chiffre 
legerement superieur au chiffre total actuel des recettes 
du Territoire. La Mission est d 'avis que I 'institution d 'un 
impot territorial sur le revenu ferait mieux prendre cons­
cience a Ia population du fait que le Gouvernement du 
Territoire sous tutelle est son propre gouvernement. 11 
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convient que les Micronesiens aient une source de recettes 
qui soit !'ensemble du Territoire. Le produit de cet impot 
ne sera peut-etre pas tres eleve et ne permettra pas de 
resoudre tous les problemes financiers, mais il aura son 
importance et constituera Ia premiere pierre d'un edifice. 
Cet impot sur le revenu devrait frapper tous les residents, 
comme c'est Ie cas dans Ia plupart des pays, y compris 
les citoyens americains, quel que soit leur emploi. Si les 
obstacles administratifs s'opposant a la perception d'un 
impot sur les citoyens americains sont insurmontables, il 
faudra alors envisager un systeme analogue a celui qui 
est applique a Guam. Ce territoire se voit reverser le 
produit de l'impot federal americain sur le revenu paye 
par ses residents, y compris les fonctionnaires des Etats­
Unis et de Guam. 

TIMBRES-POSTE 

106. La Mission a examine avec !'Administration Ia 
question de savoir si, du point de vue financier, le Terri­
toire aurait interet a emettre, comme il a ete fait dans 
certains territoires pendant !'administration allemande, 
ses propres timbres-paste. Le Haut Commissaire a informe 
Ia Mission qu'a Ia suite d'un examen approfondi de Ia 
question en 1951, cette idee avait ete abandonnee parce 
qu'on avait estime que les Etats-Unis devaient continuer 
a exercer leurs responsabilites en cette matiere. La Mission 
considere que, toute la question de recettes fiscales mise 
a part, !'emission de timbres-poste du Territoire aiderait 
Ia population a prendre conscience de I 'identite et de 
!'unite du Territoire. Elle recommande done que l'on 
examine cette question avec attention et sans tarder. Elle 
pense que !'emission de timbres-poste pourrait constituer, 
comme c 'est le cas dans d 'autres petits territoires, une 
source de recettes appreciable; elle sait, d'autre part, que 
tous les autres territoires sous tutelle emettent leurs 
propres timbres-paste. 

DEVELOPPEMENT DU TOURISME 

107. La Mission est tres frappee par les possibilites 
qu'offre le Territoire pour un developpement de l'indus­
trie touristique. Le climat est excellent et Ia beaute natu­
relle des lies fait d'elles des lieux qui sont parmi les plus 
attrayants du monde. La Mission pense que le tourisme 
pourrait egalement contribuer dans une certaine mesure 
au progres social et politique des Micronesiens, tout en 
constituant une source de revenus importante. Le Haut 
Commissaire, avec lequel Ia Mission a examine Ia ques­
tion, a indique que le developpement du tourisme, a 
l'heure actuelle, obligerait les Etats-Unis a investir des 
millions de dollars pour creer les moyens de transport et 
de communication et les autres services indispensables. 
II a ajoute qu'un tel investissement serait peut-etre une 
source de profit pour les Etats-Unis, mais qu'il ne pensait 
pas qu'il en serait de meme pour les Micronesiens, dont 
Ies interets ne seraient pas servis par !'apport de capitaux 
exterieurs et !'installation de societes etrangeres qui cree­
raient des entreprises locales, car les investisseurs rece­
vraient la majeure partie des benefices et n'en laisseraient 
qu'une partie accessoire aux Micronesiens. Le Haut 
Commissaire a dit que, dans d'autres regions oil le tou­
risme avait ete developpe, le fait que l'industrie touristique 



n'etait pas controlee et geree par les habitants avait pro­
voque de nombreux problemes. En ce qui concerne !'attri­
bution des benefices, la Mission pense qu 'il devrait etre 
possible de proteger les interets du Territoire et des habi­
tants par des mesures particulieres consistant par exemple 
a conclure avec les investisseurs des accords relatifs au 
partage des benefices et a associer a l'entreprise le Gou­
vernement du Territoire ou des particuliers ressortissants 
du Territoire. D'autre part, si l'on croit devoir etre oppose 
a !'apport de capitaux prives exterieurs, ce sera alors au 
gouvernement de faire les investissements necessaires. Il 
existe deja un certain equipement touristique constitue 
par les hotels que 1' Administration gere dans divers chefs­
lieux de district. Des liaisons aeriennes ont deja ete creees 
et il est possible d'augmenter le nombre actuel des pistes 
d'atterrissage. A l'aide de ces moyens, on pourrait entre­
prendre une experience pour voir comment le tourisme 
pourrait etre developpe de la fa90n la plus avantageuse. 

PLANIFICATION ECONOMIQUE 

108. En ce qui concerne le progres economique du 
Territoire, !'Administration n'a pas fixe d'objectif precis 
a atteindre dans un delai donne et il n'existe pas de plan 
coordonne de developpement economique. Dans la 
mesure oil des travaux de developpement sont entrepris, 
ils consistent surtout dans !'execution de projets isoles. 
Il existe divers projets et plans distincts, prevoyant par 
exemple la construction d'une ecole ou d'un hopital ici 
ou la, et des programmes de developpement des pecheries, 
de la culture du cacao et du poivre. L'execution de tels 
projets doit souvent etre echelonnee, comme cela s'est 
passe pour les nouveaux hopitaux des Palaos et de Majuro 
et pour l'ecole moyenne de Majuro, en attendant l'ouver­
ture de nouveaux credits annuels. 

109. La politique de !'Administration en matiere de 
developpement economique a ete d'une grande prudence. 
Le Haut Commissaire a explique a Ia Mission qu'elle 
reposait sur l'idee qu'il ne fallait pas presser indument les 
habitants et que les mesures prises par 1 'Administration 
devaient dependre de leur degre de comprehension et 
d 'acceptation des pro jets de developpement. L 'Adminis­
tration ne devait pas imposer aux habitants un type parti­
culier de developpement economique et elle devait les 
aider quand ils etaient capables de participer a !'execution 
d 'un programme ou de la prendre en charge. Il valait 
mieux avancer lentement et travailler avec les Microne­
siens a Ia base tout d'abord, en allant progressivement de 
!'avant a mesure qu'ils comprendraient et pourraient faire 
les choses eux-memes. C'est la a Ia fois une question de 
jugement et de politique et toute modification de cette 
politique entrainerait necessairement des modifications 
dans ses methodes d 'application. 

110. Quels que soient les merites que cette politique 
ait pu avoir par Ie passe, ·Ia Mission pense qu'elle ne 
repond pas aux besoins actuels. Les habitants sont impa­
tients d'aller de l'avant et ils souhaitent voir leur economie 
se developper rapidement. Ce qui les gene pour prendre 
!'initiative, c'est d'abord le manque de capitaux, ensuite 
leur ignorance des techniques. C'est done a !'Adminis­
tration qu'il appartient de prendre !'initiative et d'ouvrir 
la voie au developpement economique. 

POPULATION 

111. Il ne faut pas oublier que les disponibilites de 
main-d'reuvre ont ete et demeureront sans doute un fac­
teur important conditionnant Ia planification du develop­
pement et Ia mise en reuvre de programmes. Si l'activite 
economique a ete plus intense sous !'administration japo­
naise, c'est notamment parce que le Territoire avait une 
population japonaise tres nombreuse, qui fournissait Ia 
main-d'reuvre necessaire. En 1930, le Territoire comptait 
50.000 habitants autochtones et 20.000 ressortissants 
japonais; en 1940, le nombre des autochtones etait de 
51.000 et celui des Japonais de 85.000. Depuis cette 
epoque, cependant, Ia population autochtone du Terri­
toire s'est considerablement accrue (envrion 76.000 habi­
tants en 1960) et bien qu'il existe peut-etre encore une 
penurie de main-d'reuvre et une surabondance d'enfants 
qui ne peuvent etre employes dans des activites agricoles 
industrielles, il convient de tenir compte de cet accroisse­
ment marque et continu de Ia population. Il importe done 
que la mise en reuvre des diverses phases de plans de 
developpement corresponde, d'une part, aux besoins d'une 
population croissante et, d'autre part, aux disponibilites 
de main-d'reuvre. On ne peut pas esperer que le pro­
gramme de homesteading (constitution de biens de fa­
mille) et les faibles possibilites qu'offre Ia structure econo­
mique traditionnelle suffisent a resoudre le probleme de 
la poussee demographique. 
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FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 

112. Bien que l'Autorite administrante fournisse au 
budget du Territoire une importante subvention annuelle 
d'un montant d'environ 6 millions de dollars, il convient 
de se rappeler que Ia presque totalite de cette subvention 
est fournie et utilisee a des fins administratives telles que 
le paiement des traitements, I 'entretien des services, etc. 
En 1960, sur un total de depenses de 8.224.897 dollars, 
Ia somme consacree au « developpement economique et 
politique » n'a pas depasse 547.599 dollars, soit environ 
6,7 pour 100 du total des depenses. Etant donne qu'une 
partie de cette somme deja faible a ete affectee au « deve­
loppement politique », pour servir a couvrir notamment 
les depenses afferentes aux travaux du Comite consultatif 
interdistricts, le montant des fonds disponibles pour le 
developpement economique s'est trouve etre insignifiant. 

113. La Mission estime necessaire que 1' Autorite admi­
nistrante apporte une importante contribution financiere 
au progres economique du Territoire. Il serait egalement 
tres souhaitable que les ouvertures de credits pour le 
developpement economique soient faites non de maniere 
annuelle mais pour plusieurs annees de fa90n a permettre 
Ia planification et Ia mise en reuvre methodique de pro­
grammes. II conviendrait aussi de mobiliser les ressources 
financieres que le Territoire peut offrir, meme si elles ne 
sont pas tres importantes. La Mission a deja suggere 
quelques mesures productrices de recettes auxquelles on 
pourrait recourir pour obtenir des fonds sur le plan local. 
Il pourrait etre utile de separer le budget du developpe­
ment economique du budget ordinaire et de creer un 
Fonds de developpement pour financer les programmes 
de developpement. 



114. La Mission estime que les habitants du Territoire 
sont deja desireux et meme impatients d'entreprendre des 
programmes et sont capables de le faire a condition que 
leur soient fournis les fonds et !'assistance technique 
necessaires. Au cours de reunions publiques et d'entre­
tiens en prive, leurs representants ont exprime a maintes 
reprises I 'inquietude que leur causent la mediocrite de 
l'economie du Territoire et l'inertie de !'Administration 
devant la tache de developpement economique. La Mis­
sion a rer.;u a Sa!pan deux communications ecrites, l'une 
du Conseil municipal (voir annexe I, i, iii), et l'autre de 
la communaute carolinienne de Sa!pan (voir annexe I, /), 
qui demandent une assistance pour la creation d'indus­
tries telles que celles du sucre, des fibres, des conserves 
d'ananas et de la peche et pour !'amelioration de Ia pro­
duction du coprah. La Mission considere comme neces­
saire que des Micronesiens qualifies soient associes a 
!'elaboration et a !'execution des programmes de deve­
loppement economique, car leur collaboration aidera a 
obtenir le plein concours des habitants pour !'execution 
de ces programmes. La Mission ne croit pas que l'on 
puisse retarder la mise en reuvre d 'un programme de 
developpement a long terme bien conr.;u en pretendant 
que les habitants ne seraient pas prets: non seulement ils 
sont prets a entreprendre un tel programme, mais, pour 
la plupart, assez impatients de le faire. Dans le commerce 
et dans les domaines connexes oil les connaissances tech­
niques s'acquierent facilement, les Micronesiens ont mon­
tre qu'avec !'assistance necessaire, ils etaient capables et 
competents. Neuf societes commerciales enregistrees 
appartenant a des Micronesiens et dirigees par eux ( dont 
trois seulement ont encore des gerants americains), une 
quarantaine de maisons de commerce appartenant a des 
particuliers, et plus de 500 petits magasins de detail fonc­
tionnent actuellement avec succes. II serait bon d'encou­
rager les plus grandes societes, dont certaines paient des 
dividendes allant jusqu'a 20 pour 100, a reinvestir leurs 
benefices dans des entreprises productives telles que les 
industries de transformation et les industries manufac­
turieres. De telles mesures seraient souhaitables parce 
qu'elles orienteraient le placement des revenus locaux 
vers les activites de production. 

115. Le Haut Commissaire a informe la Mission qu'au 
cours des cinq dernieres annees, il avait refuse plusieurs 
offres qu'avaient faites des citoyens americains d'investir 
des capitaux dans des plantations de cocotiers ou de 
cacaoyers. La Mission espere que cette attitude a l'egard 
des investissements de capitaux prives etrangers changera, 
car elle pense que parallelement aux investissements de 
capitaux locaux et aux programmes de developpement qui 
seraient entrepris par le gouvernement, l'investissement 
de capitaux etrangers dans des activites determinees pour­
rait aider dans une large mesure au progies de l'economie 
du Territoire. Si, en revanche, l'on poursuit la politique 
actuelle d'exclusion de tous investissements prives etran­
gers, l'Autorite administrante devra augmenter en conse­
quence ses propres contributions financieres et son assis­
tance technique. 

116. Au cours des entretiens qu'elle a eus avec lui, le 
Haut Commissaire a informe la Mission qu'il attendait 
qu'une enquete economique ait ete effectuee pour elaborer· 
et executer d'autres programmes de developpement. 
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L' Autorite administrante avait deja fait une declaration 
analogue a ce sujet, dont le Conseil a pris note a sa vingt­
sixieme session. La Mission a constate, cependant, qu'au­
cune enquete de ce genre n'allait etre entreprise et qu'au­
cune ouverture de credits n'avait ete prevue a cet effet. 
Une telle enquete reviendrait, pense-t-on, a environ un 
demi-million de dollars. Au cours de son sejour a San 
Francisco et a Honolulu, la Mission a pu voir des exem­
plaires d'une etude tres complete et tres detaillee des 
ressources economiques et des possibilites de developpe­
ment du Territoire, qui a ete faite en 1946 par un groupe 
d'experts eminents ala demande du Commandement des 
forces navales americaines du Pacifique. Un aperr.;u de 
cette etude 2, que la Mission a examine plus attentivement, 
montre qu'elle contient des renseignements utiles et des 
recommandations qui semblent encore valables. La Mis­
sion pense done que, sans renoncer a effectuer une nou­
velle enquete economique, on devrait utiliser en attendant 
les donnees deja disponibles pour elaborer et mettre en 
reuvre des programmes de developpement. 11 est evident 
que la planification du developpement economique du 
Territoire devra se faire essentiellement en fonction de ses 
ressources agricoles telles que le coprah, le cacao, le 
poivre et le cafe et de ses autres ressources naturelles telles 
que le poisson; la nouvelle enquete economique devrait 
done comprendre des etudes particulieres sur les possibi­
lites de mise en valeur de ces ressources. 

COM.MERCIALISATION 

117. II serait egalement utile de faire une etude 
sur le potentiel de consommation du Territoire et les 
debouches qui existent pour ses produits. Les besoins du 
Territoire en articles importes sont maintenant bien 
connus et, a l'aide d'un certain developpement, on devrait 
pouvoir satisfaire nombre d'entre eux par la production 
locale. Le Territoire continue a importer, chaque annee, 
pour environ 200.000 dollars de conserves de poisson, 
pour plus de 300.000 dollars de boissons, pour environ 
670.000 dollars de riz et de farine de bl6, pour 170.000 dol­
lars de sucre, pour plus de 200.000 dollars de conserves 
de viande et pour presque 500.000 dollars de vetements 
de confection et de tissus. Du temps de !'administration 
japonaise, Ia canne a sucre et Ie riz etaient beaucoup 
cultives dans le Territoire et il conviendrait d'envisager 
serieusement d'en reintroduire la culture. La biere et les 
boissons non alcoolisees, qui sont actuellement importees 
en grande quantite des Etats-Unis, pourraient etre fabri­
quees et mises en bouteilles dans· le Territoire. II n'y a 
aucune raison, semble-t-il, pour que des vetements de 
confection cofiteux soient importes des Etats-Unis ou du 
Japon; sides tissus doivent necessairement etre importes, 
i1 devrait etre possible de creer dans le Territoire une 
industrie de Ia confection sans de gros investissements. 

REcoMMANDATIONS 

118. En plus des vues et observations formu16es dans 
les paragraphes precedents, Ia Mission ~e visite tient a 
recommander que l'on etudie immediatement les mesures 
suivantes: 

2 Planning Micronesia's Future, edited by Douglas L. Oliver. 
Harvard University Press, 1951. 



i) Un service territorial de planification economique, 
dirige par un economiste devrait etre cree au siege de 
!'Administration du Territoire. II serait bon que des repre­
sentants de Ia population participent etroitement aux 
travaux de ce service; 

ii) Un plan a long terme de developpement economique 
du Territoire comportant un ordre de priorite et des 
phases bien determinees, devrait etre elabore a l'aide des 
donnees dont on dispose deja. Dans l'intervalle, on pour­
rait faire de nouvelles etudes economiques concernant 
certains secteurs de developpement, en utilisant le cas 
echeant les services de la Banque internationale pour Ia 
reconstruction et le developpement; 

iii) Les premieres phases du plan pourraient compren­
dre des mesures destinees a ameliorer et a augmenter Ia 
production de coprah, a etendre la culture du cacao et 
du poivre, a introduire Ia culture du cafe et d'autres 
cultures tropicales, et a favoriser la culture et la commer­
cialisation de fruits tels que Ies bananes, les papayes, les 
oranges et Ies ananas. II conviendrait egalement de s'atta­
cher ala creation d'industries de transformation et d'in­
dustries manufacturieres utilisant les produits du Terri­
toire; 

iv) Afin de stimuler la production de coprah, il con­
viendrait d'organiser de fac;on plus generale et plus ration­
neUe la collecte du coprah dans les differentes iles. II 
serait bon, par exemple, de creer des centres de collecte 
du coprah et des installations d'entreposage dans Ies lieux 
de production les plus importants qui sont tres eloignes 
des chefs-Iieux de district, afin de diminuer les frais de 
transport excessifs qui pesent sur les producteurs; 

v) II serait bon d'accorder une attention toute parti­
culiere, en vue de !'exportation comme de Ia consomma­
tion domestique, au developpement de la peche. 11 con­
viendrait d'amplifier le petit projet relatif aux pecheries 
des Palaos et de creer une industrie des conserves de 
poisson aux Palaos, a Ponape et a Majuro; 

vi) II conviendrait de prendre des dispositions plus 
satisfaisantes pour le financement du developpement et 
de creer un fonds de developpement. Ces mesures exige­
ront une augmentation importante de la contribution 
financiere et technique de 1' Autorite administrante. II 
conviendrait de developper Ies institutions d'epargne et 
de faciliter Ia mobilisation des capitaux locaux a des fins 
de developpement. Le gouvernement devrait encourager 
resolument la creation de cooperatives agricoles et indus-

trielles. II serait bon notamment de creer Ie plus possible 
de cooperatives de traitement du coprah et de culture et 
de traitement du cacao et autres denrees marchandes; 

vii) II conviendrait d'affecter au siege de !'Administra­
tion du Territoire un expert des questions de commercia­
lisation. II devrait etudier les debouches qui s'offrent aux 
produits du Territoire, en determiner I'etendue, et donner 
des avis sur le developpement du marche interieur. Un 
fonctionnaire competent en matiere d'organisation et de 
gestion des cooperatives devrait egalement etre affecte au 
siege pour stimuler et surveiller les activites des coopera­
tives du Territoire. 

viii) II conviendrait de creer un bureau de l'artisanat, 
qui comprendrait des representants des differentes parties 
du Territoire et qui, avec !'aide d'un expert, organiserait 
et normaliserait Ia production d'articles artisanaux en vue 
du developpement des exportations; 

ix) 11 serait bon de developper l'enseignement profes­
sionnel dans tout Ie Territoire et de creer des ecoles pro­
fessionnelles a plein temps donnant des cours dans des 
domaines tels que la fabrication des meubles, Ia cons­
truction de bateaux, Ia navigation, l'artisanat, la confec­
tion de vetements et la mecanique; 

x) 11 conviendrait d'accorder une attention particuliere 
au developpement de moyens de transport moins onereux 
entre les iles. Une flotte de petits bateaux du genre des 
schooners de 15 metres qui sont deja en service dans 
certains endroits permettrait peut-etre de faire face aux 
besoins des districts. On pourrait renforcer la flotte du 
Territoire en y adjoignant deux ou trois bateaux, ce qui 
permettrait d'augmenter la frequence des liaisons entre 
les iles. II serait bon d'enseigner a un plus grand nombre 
de Micronesiens les techniques de manreuvre de ces 
bateaux; 

xi) Le Territoire a besoin de services d'experts de tous 
genres. On devrait s'attacher a obtenir des experts qui 
connaissent les besoins des pays tropicaux et ont une 
experience pratique des regions tropicales. On pourrait 
utiliser davantage !'assistance offerte par le Programme 
d'assistance technique des Nations Unies et par les insti­
tutions specialisees. II serait bon d'envoyer a l'etranger 
un plus grand nombre de Micronesiens instruits, pour 
qu'ils fassent des etudes et acquierent une formation pra­
tique dans des domaines tels que !'agriculture tropicale, 
les pecheries, l'artisanat et les autres domaines dont il a 
ete question dans le present chapitre. 

CHAPITRE III 

PROGRES SOCIAL 

SERVICES MEDICAUX ET SANITAIRES 

119. En ce qui concerne les services medicaux et sani­
taires, la situation parait generalement satisfaisante dans 
le Territoire. Bien que de nouveaux credits et de nouveaux 
efforts soient requis pour que les services de sante, les 
hopitaux et les autres installations, puissent etre encore 
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ameliores, particulierement dans les iles peripheriques, 
!'Administration fait un excellent travail en ce qui con­
cerne !'organisation des services medicaux et dentaires 
et !'hygiene. Au Departement de Ia sante, seuls trois 
postes importants sont encore occupes par des citoyens 
americains, a savoir les postes de directeur et de direc­
teur adjoint du Departement et de directeur de district 



a SaYpan. Dans tous les autres districts, les directeurs 
et les membres du personnel sont des Micronesiens. A 
Sai:pan, le Directeur de district de la sante publique est 
un officier de la marine, et la Mission a ete informee que 
l'on envisage de nommer un Micronesien a ce poste 
dans un avenir proche. Le poste de directeur des services 
dentaires, qui etait occupe par un citoyen americain, 
est maintenant vacant, et est destine a un dentiste micro­
nesien qui re~oit actuellement la formation necessaire. 
Le Departement de I 'hygiene est administre par un 
directeur adjoint micronesien, que !'Administration a 
I 'intention de nommer directeur. 

120. On compte sept h6pitaux principaux dans le 
Territoire, c'est-a-dire un dans chaque chef-lieu de dis­
trict. Aux Palaos, la construction du nouveau batiment 
de l'hopital est presque terminee et des travaux ana­
logues ont ete entrepris a Majuro, aux iles Marshall. 
On doit entreprendre, au cours de l'annee, la construc­
tion du nouveau batiment de l'hOpital de Sa!pan et la 
Mission a ete informee que celle du nouvel h6pital de 
Truk, dont les plans ont deja ete etablis, commencera 
avant deux ans. Sauf a Majuro et Truk, la Mission a 
constate que les biitiments et installations sont, pour le 
moment, satisfaisants, a cette reserve pres que le service 
des contagieux, qui devrait normalement etre isole, est 
situe dans le meme batiment que les autres services. A 
ce sujet, la Mission a appris que les nouveaux hopitaux 
auraient tous des pavillons distincts pour contagieux et 
et que, peu a peu, il en serait de meme dans les autres 
hopitaux. Tous les hopitaux ont des services d'hygiene 
maternelle et infantile, qui sont bien organises et tres 
frequentes. 

121. La Mission n'a entendu que fort peu de plaintes 
en ce qui concerne le personnel des hopitaux, dont 
l'effectif semble generalement suffisant. Les praticiens 
micronesiens ne sont pas des medecins pleinement qua­
lifies, mais sont diplomes de I 'Ecole de medecine des 
iles Fidji. Dans la plupart des districts, la population 
semble avoir confiance en eux, et le Directeur de la 
sante publique a assure ala Mission qu'ils avaient fourni 
les preuves de leur competence et qu'ils n'avaient plus 
besoin d'etre aides par des medecins americains. Dans 
certains districts, cependant, des personnes ont fait part 
a la Mission de leurs apprehensions devant le retrait 
premature des medecins non micronesiens pleinement 
qualifies, et la Mission estime que !'Administration 
devrait envisager de nommer comme consemers medi­
caux, peut-etre a titre surnumeraire, un ou deux medecins 
pleinement qualifies, pour seconder Ie directeur adjoint 
de la sante publique, qui passe la majeure partie de son 
temps en visites d'inspection. 

122. Pour ce qui est de l'avenir, il importe de former 
un noyau de medecins micronesiens pleinement qualifies. 
A 1 'heure actuelle, trois etudiants micronesiens font des 
etudes de medecine a l'etranger en vue d'obtenir leur 
diplome de docteur et c'est surtout le manque de jeunes 
gens ayant fait de solides etudes generales qui empeche 
d'accroitre le nombre de ces etudiants. Dix autres etu­
diants frequentent !'Ecole de medecine des iles Fidji. 
La Mission estime que l'Autorite administrante devrait 
s'efforcer tout specialement de choisir et preparer des 
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eleves diplomes d'ecoles secondaires, pour les envoyer 
dans des ecoles de medecine oil ils pourraient obtenir 
un diplome de docteur. 

123. La formation des infirmiers est freinee, elle aussi, 
par le meme manque de candidats qualifies. La Mission 
a ete favorablement impressionnee par I 'Ecole territo­
riale de soins infirmiers, situee aux Palaos, mais, lors­
qu'elle a visite cette ecole, les cours n'etaient suivis que 
par 12 etudiants, alors que l'ecole pourrait en recevoir 30. 
A ce sujet egalement, la Mission estime que des efforts 
particuliers devraient etre faits afin de recruter des can­
didats qualifies. II faudrait pour cela, d'une part, aug­
menter le nombre de diplomes des ecoles secondaires 
et, d'autre part, ameliorer les conditions d'emploi des 
infirmiers. 

124. A l'heure actuelle, il y a 19 dentistes micronesiens 
dans le Territoire, tous diplOmes de !'Ecole centrale de 
medecine et de soins dentaires des iles Fidji. Les chefs­
lieux de district disposent de cliniques dentaires bien 
equipees. Une ecole d'hygiene dentaire, situee a Majuro, 
donne des cours d'une duree de neuf mois. D'apres tout 
ce que la Mission a entendu dire, les services dentaires 
du Territoire sont tres satisfaisants. 

125. La plupart des plaintes que la Mission de visite 
a entendu formuler concernaient l'insuffisance des ser­
vices sanitaires dans les iles eloignees des chefs-Iieux de 
district. Dans ces iles, et I' Administration Ie reconnait, 
Ia situation est beaucoup moins satisfaisante. II existe 
quelque 116 dispensaires en plus des hOpitaux: !'Admi­
nistration a !'intention de creer des hopitaux annexes 
dans Ies iles peripheriques, mais, pour cela, il faudra 
attendre de disposer d'un plus grand nombre de mede­
cins qualifies. Le personnel des dispensaires se compose 
d'auxiliaires medicaux et, dans certains cas, d'infirmiers, 
qui portent les cas serieux a !'attention du medecin qui 
inspecte periodiquement les iles peripheriques. Le Direc­
teur de la sante publique a confirme la Mission dans 
son opinion que Ia majorite de ces auxiliaires medicaux 
ne sont pas assez instruits et manquent d'experience. 
La Mission estime qu'il conviendrait d'examiner d'ur­
gence la possibilite de former, pour les iles periph6riques, 
des auxiliaires medicaux ayant une instruction preli­
minaire suffisante, qui seraient remuneres par 1 'Admi­
nistration et accepteraient d'etre affectes en n'importe 
quel point du Territoire. L'Administration devrait egale­
ment entreprendre des programmes d'education sanitaire 
afin d'habituer la population a accepter les methodes 
modernes de medecine et les services de personnel qua­
lifie. Des mesures de ce genre, ainsi que !'envoi plus 
frequent de medecins dans toutes les parties du Territoire 
et la formation d'operateurs radio - evoquee en un 
autre endroit du present rapport - devraient permettre 
d'ameliorer sensiblement les services medicaux dans les 
iles les plus eloignees des chefs-lieux 

126. Les biitiments des dispensaires doivent etre cons­
truits et entretenus par Ia population de chaque localite, 
avec, le cas echeant, une assistance fournie par !'Admi­
nistration sous forme de subvention. La Mission a 
constate que, dans de nombreux cas, ces batiments sont 
tres inadequats et mal entretenus. La Mission estime 
que 1 'Administration, de concert avec les representants 



de la population locale, devrait prendre des mesures 
pour faire construire des batiments appropries et assurer 
leur entretien. L'affectation a ces dispensaires d'auxi­
liaires medicaux qualifies aiderait dans une grande 
mesure a eduquer Ia communaute et lui faire prendre 
conscience de ses responsabilites en cette matiere. 

127. La Mission a constate qu'en general Ies hopi­
taux sont bien approvisionnes en medicaments, bien que 
des plaintes aient ete exprimees en ce qui concerne 
1'approvisionnement de certains des dispensaires, surtout 
ceux des lies peripheriques. Le Directeur de Ia sante 
publique a declare qu 'il pouvait y a voir parfois quelques 
penuries temporaires de medicaments, mais que les 
plaintes de ce genre etaient generalement dues au manque 
de competence des auxiliaires medicaux. II arrivait que 
ceux-ci ne sachent pas employer certains medicaments 
ou bien les administrent trop abondamment. La solution 
semble done resider dans une meilleure formation du 
personnel sanitaire local. 

128. Des sommes modiques sont perc;:ues pour les 
services medicaux et dentaires et la fourniture des medi­
caments. Toutefois, un systeme liberal en exempte les 
personnes qui ne pourraient Ies payer, et Ia Mission a 
ete informee que ces paiements n'empechent generale­
ment pas les malades de recevoir les traitements neces­
saires, bien qu'ils puissent donner lieu, par endroits, a 
un certain mecontentement. La Mission estime nean­
moins qu 'un service medical gratuit, finance par des 
credits budgetaires, repondrait mieux aux besoins du 
Territoire, etant donne qu'il n'y aura probablement 
jamais, dans le Territoire, un nombre appreciable de 
medecins exerc;:ant a titre prive. 

129. La tuberculose continue de constituer un pro­
bleme medical serieux dans le Territoire. La Mission 
croit sa voir que, pour I utter contre cette maladie, I' Admi­
nistration poursuit activement !'execution d'un pro­
gramme qui comprend un examen medical de tous les 
habitants, des vaccinations au BCG, le traitement dans 
Ies hOpitaux de district de tous les cas declares, et des 
mesures d'education sanitaire. Bien qu'il y ait quelques 
cas de Iepre dans le Territoire, cette maladie n'est pas 
consideree comme constituant un probleme grave. Le 
Territoire dispose de deux leproseries, 1 'une a Saipan, 
!'autre a Pingelap. De toutes Ies autres affections dont 
souffre la population, Ies plus repandues sont celles que 
causent Ies parasites intestinaux. Aux Palaos, Ia Mis­
sion a ete informee que, ces dernieres annees, on avait 
note une augmentation inquietante de !'incidence de 
la filariose. Ces maladies ne peuvent etre combattues 
qu'au moyen de programmes de medecine preventive et 
Ia Mission estime que !'Administration devrait y affecter 
Ies fonds necessaires. 

MAIN-D'CEUVRE 

130. Pendant son sejour a l'ile d'Ebeye, dans !'atoll 
de Kwajalein, la Mission a entendu formuler des plaintes 
selon Iesquelles Ies salaires verses aux travailleurs micro­
nesiens employes a Kwajalein par des organismes du 
Gouvernement des Etats-Unis ou Ies entrepreneurs a leur 
service etaient trop bas. La Mission a note egalement 
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que Ia plupart des logements dans Iesquels ces travailleurs 
et leurs families vi vent a Ebeye etaient surpeuples et. 
delabres. Elle recommande done que 1' Administration 
fasse une enquete sur les conditions de vie et de travail 
et Ies salaires de ces ouvriers afin d'ameliorer leur sort. 

131. II a deja ete indique, dans Ie present rapport, 
que les bateaux que possede Ie Gouvernement du Terri­
toire sont utilises sous contrat par Ia Pacific Micronesian 
Line. Pendant Ia reunion publique que Ia Mission a 
tenue a Truk, un petitionnaire s'est plaint que Ies salaires 
payes par cette societe a ses employes micronesiens 
etaient insuffisants et qu'aucune indemnite n'etait versee 
en cas d'accidents du travail ou de deces resultant de 
ces accidents. Le petitionnaire a cite le cas d 'un marin 
micronesien, blesse le 28 decembre 1958 alors qu'il etait 
en service sur le batiment Gunners Knot et decede un 
mois plus tard des suites de son accident. Selon Ie peti­
tionnaire, Ia societe n'avait verse aucune indemnite dans 
ce cas. II s'est plaint egalement que, lorsqu'un navire 
change d'equipage dans un port donne, par exemple a 
Guam, les matelots congedies doivent travailler a bord 
pour payer leur voyage de retour a leur 1le. 

132. A propos de cette plainte, l'Autorite adminis­
trante a informe Ia Mission que Ies employes de Ia 
societe Pacific Micronesian Line sont retribues aux taux 
de : a) 45 dollars par mois et 28 cents l'heure supple­
mentaire, dans Ie cas des matelots de troisieme classe, 
des nettoyeurs et des serveurs; b) 50 dollars par mois 
et 31 cents l'heure supplementaire, dans Ie cas des mate­
lots de deuxieme classe et des soutiers; c) 75 dollars 
par mois et 46 cents l'heure supplementaire, dans le cas 
des quartiers-maitres. En outre, lorsqu'ils sont a bord, 
tous les employes sont loges et nourris gratuitement. 
Selon l'Autorite administrante, ces taux supportent favo­
rablement Ia comparaison avec les taux de remuneration 
des autres travailleurs micronesiens semi-qualifies. Tout 
le personnel de bord beneficie de soins medicaux gratuits, 
conformement aux lois americaines. Tout employe hos­
pitalise continue de recevoir son salaire et ses "indemnites, 
et les malades des consultations externes rec;:oivent une 
indemnite de subsistance jusqu'a ce qu'ils puissent 
retourner a bord. L 'Autorite administrante a ajoute que 
Ia Pacific Micronesian Line avait un contrat collectif 
d'assurance pour ses employes a bord des batiments, 
qui leur garantit une indemnite de 10.000 dollars en 
cas de deces et une somme pouvant atteindre 200 dollars 
pour frais d'enterrement. Tout en prenant note des ren­
seignements qui lui ont ete fournis par l'Autorite admi­
nistrante, la Mission recommande qu'elle enquete sur 
les conditions de travail des Micronesiens employes par 
la Pacific Micronesian Line et, en particulier, sur le cas 
mentionne par le petitionnaire, dans lequel aucune 
indemnite n'aurait ete versee. 

RETOUR DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE RESSOR­
TISSANTS JAPONAIS AYANT DES LIENS DE PARENTE AVEC 
LES HABITANTS DU TERRITOIRE 

133. Les Missions de visite precedentes ont rec;:u de 
nombreuses requetes concernant le retour dans le Ter­
ritoire de personnes ayant des liens de parente avec ses 
habitants, mais qui resident au Japon et possedent Ia 



. nationalite japonaise. Lors de sa visite a la municipalite 
de Tol, dans Ie district de Truk, la Mission a re\(u une 
requete d'une mere demandant que sa fille, qui habite 
actuellement au Japon et avec laquelle elle est en corres­
pondance, soit autorisee a revenir dans Ie Territoire. 
Cette personne sollicitait egalement une aide financiere 
pour payer le voyage de sa fille. Dans l'ile de Falapen­
guets (district de Truk), la Mission a rec;u egalement 
une demande de deux meres qui desiraient que leurs 

fils, qui vivent actuellement a Okinawa, reviennent dans 
Ie Territoire sous tutelle. Par une communication ecrite 
presentee a la Mission aux Palaos (T/PET.I0/32), un 
petitionnaire a demande le retour de son cousin du 
Japon. La Mission a transmis cette communication au 
Secretaire general, conformement au paragraphe 1 de 
!'article 84 du reglement interieur du Conseil de tutelle. 
La Mission espere que I' Autorite administrante examinera 
ces requetes avec bienveillance. 

CHAPITRE IV 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

GENERALITES 

134. La politique scolaire de I' Autorite administrante 
vise a assurer un enseignement primaire universe! plu­
tot qu'une instruction selective. Conformement a cette 
politique l'Autorite administrante s'est employee a don­
ner a tous les enfants d'age scolaire la possibilite de 
recevoir au moins six annees d 'instruction primaire. 
Apres six annees d'etudes primaires les meilleurs eleves 
juges capables de favoriser le progres de leur collectivite 
peuvent faire des etudes secondaires et superieures. 

135. Par suite de cette politique on a evidemment 
mis !'accent sur I'enseignement primaire, qui est gratuit 
et obligatoire, et jouit de Ia faveur populaire. La Mission 
constate avec satisfaction que presque tous Ies enfants 
d'age scolaire frequentent !'ecole et, bien que l'absen­
teisme et la baisse de la frequentation scolaire ne soient 
pas des phenomenes inconnus, les cas sont assez rares. 
C'est la un succes remarquable dans un territoire de 
ce genre. Mais pour tous Ies progres realises dans Ie 
domaine de l'enseignement on est aussitot amene a 
prendre conscience de nouveaux besoins auxquels il faut 
faire face. Si Ie systeme scolaire est mal equilibre, ii 
faut peut-etre y voir une consequence directe de Ia 
politique suivie; Ies etablissements secondaires sont rares 
et le Territoire ne possede aucun etablissement d'ensei­
gnement superieur, encore qu'un systeme de bourses 
permette de faire des etudes superieures a l'etranger. 
II en resulte que l'enseignement primaire proprement 
dit, s 'il donne une instruction elementaire, perd nean­
moins de son sens et de sa portee. 

136. Tout en appreciant a leur juste valeur les efforts 
que l'Autorite administrante deploie pour favoriser l'en­
seignement dans le Territoire, ainsi que les louables 
resultats deja obtenus, la Mission tient a signaler les 
nombreuses lacunes du systeme actuel, qu'il faut combler 
rapidement. Cela ne veut pas dire que I' Administration 
ignore ces lacunes; en fait le Haut Commissaire et le 
Directeur de l'enseignement ont declare eux-memes que 
la qualite de l'enseignement avait laisse a desirer et qu'il 
fallait desormais y remedier. Ce n'est la qu'un aspect 
du probleme, mais un aspect tres important. Dans les 
paragraphes qui suivent, Ia Mission appelle !'attention 
sur cette question et sur d'autres aspects du systeme 
de l'enseignement pour lesquels elle estime que des 
ameliorations s'imposent. 
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

137. Des que Ies Etats-Unis ont commence a admi­
nistrer le Territoire, les ecoles primaires ont ete conc;ues 
comme des institutions locales qui seraient financees et 
entretenues par les collectivites locales. L'Administra­
tion subventionne les initiatives locales en accordant des 
materiaux pour la construction d'ecoles et des fourni­
tures scolaires, notamment des manuels. Les collectivites 
qui desirent. construire des ecoles fournissent Ia main­
d'reuvre; la remuneration des instituteurs et les depenses 
diverses sont a la charge des conseils municipaux ou des 
congres de district interesses. La Mission a appris qu'au 
cours des cinq dernieres annees, 10 ecoles primaires 
avaient ete construites grace a des subventions du gou­
vernement, qui se sont elevees a 44.000 dollars. Le fait 
que 164 ecoles primaires publiques ont ete construites 
en grande partie sur !'initiative et aux frais des collec­
tivites interessees prouve combien celles-ci s'interessent 
a l'enseignement et combien elles souhaitent le deve­
lopper. La Mission a visite un certain nombre de ces 
ecoles et elle se souvient d'en avoir vu tres peu dont les 
locaux fussent satisfaisants ou les dependances bien 
entretenues. Beaucoup avaient des planchers effondres, 
avaient perdu un ou deux murs ou etaient totalement 
depourvues de mobilier. Pour ainsi dire aucune des 
ecoles que la Mission a visitees ne possedait de jardin 
potager ni de parterre. En general, l'etat d'entretien des 
locaux a paru mediocre a Ia Mission. Certaines des 
ecoles de mission (qui sont au nombre de 26 dans le 
Territoire), avec leurs batiments permanents ou semi­
permanents, leurs dependances bien entretenues, leurs 
pelouses, leurs potagers et leurs parterres de fleurs ont 
un aspect qui offre un contraste reconfortant avec les 
ecoles publiques. La Mission n'a pas ete surprise de 
constater que les eleves des ecoles de mission faisaient 
egalement meilleure impression. On parait oublier, tout 
au moins dans certaines ecoles primaires publiques, le 
lien qui existe entre le milieu et l'enseignement. 

138. Le Code du Territoire sous tutelle rend l'ensei­
gnement obligatoire de 8 a 14 ans, et la plupart des 
eleves inscrits dans les ecoles entrent dans cette cate­
gorie. Bien que l'age de scolarite obligatoire soit assez 
eleve, Ia Mission a constate dans presque tous les dis­
tricts qu'il y avait parfois, en premiere et deuxieme 
annees, quelques enfants de 6 ou 7 ans. Les enfants de 



moins de 8 ans sont admis ou non a l'ecole, selon les 
preferences d'un directeur d'ecole ou d'un directeur 
de l'enseignement pour le district, et Ia pratique 
varie d'un district a !'autre et d'un etablissement a 
!'autre. En general les ecoles de mission acceptent 
les enfants a partir de l'age de 6 ans. La Mission 
estime que l'age d'admission fixe par Ia loi est 
trop eleve. Les six annees d'enseignement primaire sont 
suivies de trois annees d'enseignement moyen (secondaire 
du premier cycle), puis de trois annees d'enseignement 
secondaire (deuxieme cycle). Si un eleve, admis dans 
une ecole primaire a l'age de 8 ans, acheve ses etudes 
secondaires, il quittera l'etablissement a l'age de 20 ou 
21 ans, pour entrer a I 'universite ou pour exercer une pro­
fession; c'est l'age auquelles jeunes gens de Ia plupart 
des pays achevent generalement leurs etudes superieures. 
C'est pourquoi Ia Mission estime que l'age d'admission 
devrait etre ramene de 8 a 6 ans et que, par Ia suite, on 
devrait s'efforcer de porter de 6 a 8 annees, ou peut-etre 
a 9, Ia duree de l'enseignement obligatoire, pour qu'il 
englobe ce que l'on designe actuellement sous le nom 
d'enseignement moyen, mais qui est en realite un pro­
longement de l'enseignement primaire. 

139. La Mission est d'avis qu'il faudrait normaliser 
et uniformiser a Ia fois les programmes d'etudes de 
l'enseignement primaire et les batiments scolaires. En 
ce qui concerne les programmes d'etudes, il existe un 
programme valable pour !'ensemble du Territoire, qui 
porte sur six annees et prevoit l'enseignement des langues 
vernaculaires, .de I'anglais, de l'arithmetique, des sciences 
sociales, des sciences, de la musique, des arts, des tra­
vaux manuels et du jardinage. Toutefois, dans la pra­
tique, l'enseignement ne presente guere d'uniformite et 
il est retarde, notamment dans les iles eloignees, par le 
manque de manuels appropries et de materiel pedago­
gique divers, ainsi que par Ia penurie de maitres qualifies. 
II semble qu'en ce qui concerne les manuels la situation 
se soit amelioree recemment. Dans les chefs-lieux de 
district on imprime des manuels qui sont distribues aux 
ecoles, mais par endroits on enregistre une penurie de 
manuels. L'absence de normalisation est encore plus 
evidente, dans tout le Territoire, en ce qui concerne les 
batiments scolaires. Ceux-ci sont bons ou mauvais selon 
les ressources de Ia collectivite a laquelle ils sont destines 
et selon !'interet qu'elle porte a l'enseignement. Meme 
certaines des collectivites les plus prosperes, comme celle 
d 'Ailinglapalap, ont des batiments scolaires tres me­
diocres, bien que la demande d'ecoles soit forte et que 
Ia frequentation soit elevee. La Mission estime que les 
batiments des ecoles primaires d 'un district particulier 
ou de tout Ie Territoire devraient se conformer a des 
modeles et a des normes fixes par les autorites et que Ies 
collectivites qui desirent construire des ecoles devraient 
etre invitees a se conformer a des normes etablies. On 
sait que certaines collectivites disposent plus facilement 
que d'autres de main-d'reuvre b6nevole et que, par ail­
leurs, certaines collectivites ont plus d'argent que d'autres 
pour tenir leurs ecoles en bon etat et pour faire face a 
d'autres besoins. Pour uniformiser la construction et 
I'entretien, Ies subventions publiques (en materiaux ou 
en especes) devraient correspondre aux besoins des 
ecoles de chaque collectivite. 
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140. La Mission ne peut manquer de relever certains 
des effets regrettables de Ia politique actuelle qui Iaisse 
aux collectivites locales Ia principale responsabilite finan­
ciere de leurs ecoles primaires. Les niveaux d'instruction, 
Ia qualite des maitres, Ies batiments, Ie mobilier et Ies 
installations diverses varient d'un etablissement a !'autre 
du meme district, et plus encore d'un district a !'autre. 
Les collectivites Ies plus pauvres doivent se contenter 
de ce que leurs moyens leur permettent; il en resulte que 
l'enseignement y est defectueux. Les collectivites les plus 
developpees et Ies plus prosperes devraient normalement 
subventionner l'enseignement de leurs voisins defavo­
rises. Cela n'est possible que si on ameliore le systeme 
de financement de l'enseignement. La Mission estime 
que l'on devrait creer un fonds d'enseignement, soit a 
!'echelon central soit a !'echelon du district, et que Ies 
credits devraient etre accordes en fonction des besoins 
de toutes Ies collectivites, compte tenu de leur aptitude 
a subvenir aux besoins de leurs propres ecoles. Si non 
seulement !'instruction mais aussi les batiments scolaires 
et leur entretien etaient SOumis a une inspection plus 
stricte des pouvoirs publics, on pourrait mieux mettre 
au point des normes uniformes pour !'ensemble du 
Territoire. 

141. La Mission croit savoir qu'un bareme de traite­
ments uniforme est recommande pour les enseignants 
des divers echelons dans !'ensemble du Territoire. II 
semble que dans Ia pratique Ies traitements des institu­
teurs varient beaucoup d'un endroit a !'autre, selon les 
qualifications des interesses et Ies ressources financieres 
locales. Dernierement on a transfere aux congres de 
district Ia responsabilite de la remuneration des insti­
tuteurs. La Mission a appris que dans certains endroits 
Ies maitres recoivent une remuneration en nature et 
que dans d'autres ils ne sont absolument pas remuneres. 
II en etait ainsi a Ulithi, ou l'instituteur, au moment 
de Ia visite de Ia Mission, ne touchait aucun traitement, 
car Ia collectivite n'avait pas Ies moyens de le payer, 
l'ile ayant ete recemment ravagee par un typhon. Pour 
remedier a cette situation, Ia Mission recommande qu'un 
bareme de traitements uniforme soit applique dans 
!'ensemble du Territoire pour Ies enseignants des ecoles 
primaires ainsi que des autres ecoles. A son avis !'appli­
cation de cette mesure serait facilitee si Ies traitements 
etaient a Ia charge du Gouvernement du Territoire sous 
tutelle. Pour faire de l'enseignement une profession plus 
attrayante qu'elle ne l'est actuellement, il faudrait creer 
des cadres d'enseignants et prevoir a leur intention des 
stages periodiques de perfectionnement pour leur per­
mettre d'etre promus conformement aux reglements et 
aux normes etablis. 

142. Sur Ies 385 instituteurs qui enseignent dans les 
ecoles primaires publiques, environ un tiers sont diplomes 
de l'Ecole centrale des iles du Pacifique, un autre tiers 
sont sortis de !'ecole moyenne et les autres n'ont recu 
qu'une instruction primaire, dans bien des cas a l'ecole 
ou ils enseignent. Tres peu d'entre eux ont recu une 
formation pedagogique appropriee. L' Administration a 
essaye d'ameliorer leurs qualifications en leur faisant 
suivre des cours de vacances d 'une duree de six a huit 
semaines. En outre chaque chef-lieu de district a un ou 
deux inspecteurs itinerants, qui visitent les ecoles pour 



superviser personnellement !'instruction et, au besoin, 
pour suggerer des ameliorations. Ces methodes de for­
mation de maitres semblent insuffisantes, et la Mission 
a constate que dans bien des regions, surtout dans les 
iles eloignees, elles avaient eu peu de succes. La Mission 
propose la creation d'une ecole normale dans le Terri­
toire, peut-etre comme une annexe de !'Ecole centrale 
des iles du Pacifique, afin d'ameliorer le systeme de 
formation pedagogique. Cet institut pourrait faire appel 
aux services des inspecteurs, actuellement affectes aux 
differents districts, qui mettraient leur experience en 
commun et etabliraient un programme de formation 
plus systematique et plus suivi. Dans beaucoup des iles 
eloignees les competences et les qualifications des ensei­
gnants sont si mediocres que, selon la Mission, il serait 
peut-etre utile de fermer certaines ecoles pendant six 
mois environ pour donner une formation intensive aux 
maitres. 

143. La Mission a traite des difficultes que presente 
necessairement !'institution d'un systeme convenable 
d'enseignement dans un Territoire comme celui-ci, ou 
les iles sont dispersees. Les distances qui separent les 
iles et parfois la diversite des coutumes et des dialectes 
exigent la creation d'ecoles dans des iles ou des collec­
tivites differentes dont la population n'est pas assez 
nombreuse pour justifier la construction et l'entretien 
d'une ecole qui, dans bien des cas, n'ont pas les res­
sources financieres necessaires. II serait neanmoins 
souhaitable de grouper autant que possible les collec­
tivites et leurs ressources pour creer et entretenir une 
bonne ecole plutot que plusieurs ecoles mediocres. La 
Mission a constate par exemple que quatre ou cinq iles 
voisines de l'atoll d'Ulithi avaient chacune une ecole 
pourvue d 'un seul maitre. La situation etait la meme 
dans toutes ces ecoles: batiments defectueux ou inexis­
tants, maitre peu instruit et peut-etre sans aucune for­
mation, traitement insuffisant et, dans chaque cas, une 
douzaine d'eleves ou davantage, repartis en plusieurs 
classes. La Mission estime que dans des cas de ce genre, 
il serait plus economique de regrouper une demi-douzaine 
d'ecoles ou davantage en une seule et que l'enseignement 
en serait ameliore. 

ENSEIGNEMENT DE L'ANGLAIS 

144. Ainsi qu'il a ete mentionne, le programme des 
ecoles primaires comprend l'enseignement de l'anglais. 
Dans la pratique toutefois l'enseignement de la langue 
anglaise n'est pas aussi courant dans les ecoles primaires 
qu'on aurait pu s'y attendre et commence assez tard. 
La politique scolaire veut que la langue vehiculaire dans 
les ecoles primaires soit la langue locale de la region ou 
se trouve l'ecole. Cela donne lieu a de nombreuses dif­
ficultes. Les sept districts du Territoire ont tous leur 
propre langue et les differentes iles d'un meme district 
ont leur propre dialecte. C'est pourquoi l'enseignement 
primaire dans les ecoles des diverses iles est donne dans 
le dialecte de l'ile en question. II en resulte que la pre­
paration de manuels appropries est une tache infiniment 
plus difficile qu'elle ne devrait l'etre. En outre cette 
politique ne favorise pas les echanges entre les differentes 
iles d 'un meme district ni entre les divers districts et ne 
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suscite aucun sentiment d'unite. L'anglais est la seule 
langue qui soit suffisamment repandue dans le Territoire 
pour devenir la langue commune et i1 est vraisemblable 
que l'enseignement de l'anglais dans !'ensemble du Ter­
ritoire ainsi que son emploi comme langue vehiculaire 
a tous les degres de l'enseignement contribueraient 
notablement a unifier le pays. 

145. La Mission a constate d'autre part que, par 
suite de la politique actuelle, les eleves micronesiens sont 
nettement defavorises dans les ecoles moyennes, ou les 
manuels sont rediges en anglais et ou l'anglais est cense 
etre la langue vehiculaire, encore que sur ce point la 
pratique ne soit pas clairement definie. Etant donne que 
les eleves apprennent mal I'anglais a !'ecole primaire, 
!'instruction qu'ils re~oivent a l'ecole moyenne demeure 
defectueuse, et !'obstacle devient encore plus serieux au 
niveau secondaire. Lorsque des Micronesiens quittent le 
Territoire pour faire des etudes superieures, leur con­
naissance insuffisante de l'anglais les gene encore plus. 
C'est ce que l'on a explique ala Mission lors des entre­
tiens qu'elle a eus, a Hawa1 et a Guam, avec des eleves 
micronesiens et avec leurs professeurs. Au cours de 
toutes ces conversations on a signale a la Mission a quel 
point le fait de mal connaitre I'anglais creait des obs­
tacles; tous Ies entretiens portant sur l'enseignement ont 
finalement abouti au meme point, a savoir la necessite 
d'enseigner l'anglais de tres bonne heure dans Ies ecoles 
du Territoire. 

146. La Mission croit savoir que la politique en ques­
tion est fondee sur la these, appuyee par certaines recom­
mandations de !'UNESCO, selon laquelle chaque eleve 
doit commencer ses etudes dans sa langue maternelle. 
La Mission considere que cette these, si valable soit-elle 
dans !'ensemble, ne peut etre appliquee strictement dans 
le Territoire sous tutelle. Le Territoire n'a pas de langue 
unique; il n'existe aucune litterature propre aux Iangues 
et aux dialectes des iles et il n 'y a done pas de livres pour 
ceux qui savent lire dans ces langues. Aucune de ces 
langues n'est une langue ecrite et il est probable que Ia 
plus repandue n'est parlee que par 15.000 personnes au 
plus. C'est pourquoi la Mission estime que !'application 
stricte d'un principe qui ne repond pas aux conditions 
du Territoire ne peut que nuire au systeme d'enseigne­
ment existant. 

147. La Mission a constate que meme des enseignants 
micronesiens desiraient vivement enseigner I'anglais a 
tous les eleves des le debut de leur scolarite. De nom­
breux directeurs de l'enseignement a !'echelon du dis­
trict estimaient qu'il fallait commencer a enseigner 
I'anglais en premiere annee; d'autres preconisaient 
l'emploi de I'anglais comme langue vehiculaire des Ia 
premiere annee de l'enseignement primaire. Partout ou 
la Mission s'est rendue, on lui a signale que l'un des 
obstacles auquel on se heurtait en voulant commencer 
plus tot I'enseignement de I'anglais etait le principe 
selon lequell 'enseignement primaire doit etre donne dans 
Ia langue maternelle de !'enfant, l'enseignement de 
I'anglais devant commencer en cinquieme annee. Nean­
moins, dans la pratique, on enseigne I'anglais dans les 
petites classes lorsque le maitre peut le faite et qu'il a 
l'autorisation de ses superieurs. II convient de noter que 
dans Ies ecoles primaires de mission et dans certaines 



ecoles primaires publiques, notamment dans celles des 
districts de Sai:pan et de Rota, l'enseignement de I'anglais 
commence en premiere, seconde ou troisieme annee. 

148. La Mission reconnait que l'enseignement efficace 
de I'anglais est fonction de Ia competence des maitres 
dans cette langue; d'autre part, pour que I'anglais puisse 
etre enseigne dans les ecoles primaires, il faut qu'il y 
ait des instituteurs qualifies. C'est pourquoi la Mission 
recommande que l'on s'emploie immediatement a donner 
des cours intensifs d'anglais a uncertain nombre d'ensei­
gnants choisis dans toutes les regions du Territoire, pour 
leur permettre d'enseigner I'anglais dans les ecoles oil 
ils sont affectes. La Mission estime qu'il serait utile de 
faire de I'anglais Ia langue vehiculaire des Ia premiere 
annee, mais elle reconnait les difficultes que presente 
!'adoption immediate de cette mesure. Ce principe doit 
toutefois demeurer l'objectif final de Ia politique scolaire, 
et il faudrait actuellement s'appliquer a etendre Ies 
connaissances d'anglais des eleves des ecoles primaires 
pour qu'ils puissent recevoir l'enseignement moyen dans 
cette langue. Selon la Mission, la meilleure fa<;on d'y 
arriver c'est d'enseigner I'anglais des la premiere annee. 

ENSEIGNEMENT MOYEN (SECONDAIRE DU PREMIER CYCLE) 

149. Sur les sept districts, six possedent maintenant 
une ecole moyenne publique; Ie septieme, Ponape en a 
deux: l'une a Kolonia, !'autre a Kusaie. II existe en 
outre, douze ecoles moyennes de mission, qui comptent 
un total de 767 eleves. En 1960 l'effectif total des ecoles 
moyennes publiques, qui sont toutes des internats, etait 
de 935. Ainsi, contre un total de 13.417 eleves pour les 
ecoles primaires du Territoire, l'effectif total des ecoles 
moyennes (secondaires du premier cycle) est de 1.860, 
y compris 158 eleves inscrits dans des etablissements 
secondaires de Guam et d'ailleurs. De plus on compte 
environ 335 gar<;ons et filles dans les cinq etablissements 
secondaires du Territoire, y compris l'Ecole centrale des 
iles du Pacifique (etablissement public). Ce chiffre porte 
a 2.195 l'effectif total des eleves pour l'enseignement 
secondaire. La Mission estime que les effectifs des ecoles 
secondaires sont assez faibles par rapport a ceux des 
ecoles primaires, et il faudra s'occuper particulierement 
de developper l'enseignement secondaire. La Mission a 
appris que les cleves sortis des ecoles primaires ne pou­
vaient pas tous s'inscrire dans Ies ecoles moyennes, que 
seuls certains eleves choisis par plusieurs moyens, pou­
vaient y entrer. Tous Ies eleves sortis de !'ecole primaire 
subissent des epreuves dans diverses matieres; Ies resul­
tats sont evalues compte tenu d'eiements plus subjectifs: 
appreciation des maitres et du Conseil municipal, entre­
vues. En consequence, nombre d'enfants qui possedent 
une instruction primaire et desirent poursuivre leurs 
etudes ne peuvent Ie faire, ce qui provoque des mecon­
tentements. La Mission n'ignore pas que !'expansion 
requise des ecoles moyennes et secondaires necessitera 
des credits supplementaires, qui devront etre fournis 
par I' Autorite administrante. 

150. De nombreux batiments pour Ies ecoles moyennes 
des iles Marshall et de Truk sont en construction. L'Ad­
ministration etudie Ia possibilite de doter l'ecole des 
Palaos d 'installations suppiementaires et de construire 

de nouveaux biitiments pour Ies ecoles de Yap et de 
Ponape. II faut prevoir d'urgence de meilleurs biitiments 
pour !'ecole moyenne de Rota, dont Ies Iocaux actuels 
sont anciens et delabres. 

151. Comme pour Ies ecoles primaires, Ie niveau de 
l'enseignement dans Ies ecoles moyennes publiques varie 
d'un etablissement a l'autre. Les imperfections du sys­
teme d'enseignement primaire ont evidemment des reper­
cussions sur l'enseignement moyen. La principale diffi­
culte tient au fait que beaucoup d'eleves des ecoles 
moyennes ne connaissent pas assez I'anglais pour pour­
suivre leurs etudes et aborder aisement des matieres 
telles que Ies sciences. Dans certaines ecoles moyennes 
la Mission a constate que si Ies manuels etaient rediges 
en anglais, I'enseignement etait donne aux eleves dans 
Ie dialecte local car ceux-ci etaient incapables de com­
prendre Ies explications en anglais. Cette situation est 
encore aggravee par Ie fait que nombre d'enseignants 
des ecoles moyennes connaissent mal I'anglais eux-memes. 
En consequence le niveau de l'enseignement dans les 
ecoles moyennes est bas et beaucoup de ce qui aurait 
du etre fait a !'ecole primaire doit etre fait a !'ecole 
moyenne. Ce retard persiste et gene aussi Ies eleves des 
etablissements secondaires. 

152. Le niveau de l'enseignement dans Ies ecoles de 
mission parait superieur a celui des ecoles moyennes 
publiques. On peut trouver a cela plusieurs raisons: en 
premier lieu Ies cleves des ecoles moyennes de mission 
viennent surtout des ecoles primaires de mission, oil ils 
ont mieux appris I'anglais; en second lieu Ia plupart 
des ecoles moyennes dirigees par les missions ont beau­
coup plus de professeurs americains qualifies dont 
I'anglais est Ia langue. Sauf a Sa!pan et a Rota, les 
enseignants des ecoles moyennes publiques sont presque 
tous des autochtones. En divers endroits on s'est plaint 
aupres de Ia Mission de ce que les maitres americains 
avaient ete retires prematurement des ecoles moyennes; 
la Mission estime qu'il pourrait etre utile de conserver 
pour le moment quelques enseignants americains. En ce 
qui concerne les ressources en manuels et en fournitures 
scolaires dans les ecoles moyennes publiques, la situation 
est variable. Dans les ecoles moyennes des chefs-lieux 
de district Ies manuels sont souvent imprimes et dis­
tribues sur place. Dans certaines autres ecoles, notam­
ment a !'ecole moyenne publique de Yap, Ies manuels 
sont rares. A Yap quelques exemplaires des manuels 
courants se trouvent a la bibliotheque de !'ecole, mais 
Ies eleves n'ont pas de manuels personnels pour apprendre 
leurs le<;ons a l'ecole ou chez eux. 

ETABLISSEMENTS SECONDAIRES DU SECOND CYCLE 
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153. Le T~rritoire possede un etablissement secondaire 
public du second cycle - l'Ecole centrale des iles du 
Pacifique situee a Ponape - et quatre ecoles secondaires 
dirigees par les missions. L'Ecole centrale est frequentee 
par 113 gar<;ons et 22 filles venant de toutes les regions 
du Territoire (y compris deux eleves de Sa!pan). Les 
ecoles de mission ont un effectif total de 200 cleves. 

154. La Mission a ete tres impressionnee par les nou­
veaux locaux de 1 'Ecole centrale des iles du Pacifique 



et par !'atmosphere generale qui y regne. En dehors 
des moyens d'enseignement qu'elle offre actuellement, 
cette ecole promet de devenir le premier etablissement 
d'enseignement du Territoire. Il est done necessaire de 
satisfaire ses besoins aussi completement que possible. 
Lors de Ia visite de Ia Mission, le poste de directeur de 
l'Ecole etait vacant et Ia Mission espere qu'il a ete pourvu 
depuis. La Mission note que cette ecole ne releve pas 
du Departement de l'enseignement du Territoire sous 
tutelle. Quelles que soient les raisons de cet arrangement, 
la Mission trouverait facheux qu'il empeche !'Ecole 
d'exercer sur l'enseignement dans le Territoire sous 
tutelle !'influence que justifierait la place de premier 
plan qu'elle occupe. 

155. Au cours des entretiens qu'elle a eus avec Ies 
eleves de l'Ecole centrale, la Mission a eu !'impression 
qu'ils doutaient quelque peu des possib~lites d'enseigne­
ment superieur qui leur seraient offertes par la suite. 
11 importe de renseigner assez tot les eleves, de fa9on 
complete, sur les possibilites qui leur seront ouvertes. 
Comme il a ete indique plus haut, i1 conviendrait d'an­
nexer a !'Ecole une section de formation pedagogique. 
Le Territoire ne possedant pour le moment aucun eta­
blissement d'enseignement superieur, il faudrait envi­
sager Ia possibilite d'ajouter deux ou trois annees d'etudes 
universitaires au programme de 1 'Ecole centrale, afin de 
permettre aux eleves diplomes de faire des etudes supe­
rieures dans le Territoire plutot qu'a l'etranger, oil elles 
ne peuvent etre que couteuses. 

156. La Mission a releve avec une vive satisfaction 
un esprit d'unite et de resolution parmi Ies eleves de 
!'Ecole centrale. La plupart des eleves qu'elle a ren­
contres a !'Ecole avaient Ie sentiment d'appartenir a 
!'ensemble du Territoire sous tutelle et non a une ile 
ou a un district particulier. Aussi la Mission regrette+elle 
que cet etablissement compte peu d'eleves originaires 
du district de Sai"pan. Elle a ete frappee aussi par les 
marques d'egard et de respect mutuel qu'elle a constatees 
entre le corps enseignant et les eleves. 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

157. Les ecoles moyennes dispensent actuellement, 
jusqu'a un certain point, un enseignement professionnel 
dans quelques specialites, notamment dans !'agriculture, 
la menuiserie et la construction de bateaux. Celles de 
Saipan et des Palaos offrent des possibilites relativement 
plus etendues. Le programme d'etudes de l'Ecole cen­
trale des iles du Pacifique a Ponape fait egalement une 
place a l'enseignement professionnel. Les programmes 
actuels paraissent insuffisants et ont besoin d'etre reor­
ganises et renforces, compte tenu des besoins particuliers 
des differents districts et des possibilites d'exercer les 
metiers appris a !'ecole. Aux Palaos, par exemple, la 
Mission a appris que des personnes qui avaient appris 
Ia menuiserie etaient obligees de chercher un emploi 
dans d'autres branches, faute de debouches dans la 
menuiserie. A Saipan la Mission a re9u une communi­
cation ecrite (voir annexe I, i, v) demandant une assis­
tance pour la creation d'une ecole professionnelle 
publique. Elle a appris avec satisfaction qu 'une ecole 
de ce genre serait construite a Saipan et que les travaux 
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commenceraient probablement l'annee suivante. La 
Mission recommande a l'Autorite administrante d'envi­
sager d'urgence de creer des etablissements d'enseigne­
ment professionnel adequats dans tous Ies districts, 
ainsi que de renforcer et d'etendre le programme actuel 
de !'Ecole centrale. Il conviendrait aussi de prendre des 
mesures pour organiser l'enseignement professionnel de 
teiie maniere qu'il attire un pourcentage suffisant des 
eleves les plus doues. 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET BOURSES D'ETUDES 

158. Il n'existe pas d'etablissements d'enseignement 
superieur dans le Territoire. Toutefois le programme de 
bourses d'etudes de !'Administration permet a uncertain 
nombre d'etudiants du Territoire sous tutelle de faire 
des etudes superieures a l'etranger, principalement au 
College territorial de Guam et a l'Universite d'Hawai". 
D'autre part, plusieurs etudiants poursuivent leurs etudes 
a l'etranger a leurs frais ou grace a des bourses accordees 
par des organisations privees ou par des particuliers. 
En 1960, 117 etudiants originaires du Territoire sous 
tuteiie frequentaient des etablissements. d 'enseignement a 
l'etranger: 33 a Guam, 41 a Hawaf, 12 aux Philippines 
et 31 aux Etats-Unis, aux Fidji et au Japon. Sur ce 
nombre, 56 avaient une bourse d'etudes attribuee par 
I' Administration. 

159. La plupart des bourses d'etudes offertes par 
I' Administration sont d 'une duree de deux ans. A pres 
deux ans I'etudiant doit rentrer chez lui et travailler 
pendant au moins un an avant que sa bourse puisse etre 
renouvelee pour une autre peri ode . de deux ans. De 
nombreux etudiants se sont plaints de cette procedure 
aupres de la Mission. En outre on pense generalement 
que le nombre de bourses d'etudes devrait etre augmente 
en fonction des besoins du Territoire, et des demandes 
a cet effet ont ete presentees a la Mission dans presque 
tous les endroits qu'elle a visites. La Mission a egale­
ment re9u de nombreuses demandes de renseignements 
sur !'attribution des bourses d'etudes et de perfectionne­
ment des Nations Unies. Elle estime que l'Autorite admi­
nistrante devrait reconsiderer sa politique actuelle 
(bourses de deux ans) et accorder des bourses pour toute 
Ia duree des etudes. Chaque boursier pourrait etre 
informe a l'avance que le maintien de sa bourse dependra 
des resultats qu'll aura obtenus dans l'etablissement d'en­
seignement superieur ou il est envoye. Etant donne Ia de­
maude de bourses plus nombreuses, Ia Mission recom­
mande que l'on envisage d'augmenter le nombre de 
bourses d'etudes decernees chaque annee. Des renseigne­
ments complets sur les bourses d'etudes et de perfection­
nement des Nations Unies devraient etre largement diffu­
ses dans tout le Territoire, et Ia Mission espere que le 
Territoire pourra profiter davantage de ces bourses. , 

EDUCATION DES ADULTES ET EDUCATION DE BASE 

160. Au cours de sa visite la Mission n'a rien vu de 
remarquable en fait de programme d'alphabetisation des 
adultes. Peut-etre le besoin d'un tel programme est-il 
moins grand dans ce territoire que dans certains autres, 



mais Ia Mission espere que des campagnes d'alphabeti­
sation des adultes seront entreprises. Elle a visite quelques 
clubs et organisations, surtout des clubs feminins, qui 
font reuvre utile en matiere d'education de base, mais 
leur champ d'action est limite et la Mission espere que 
leurs activites seront bientot etendues. 

DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS SUR L'0RGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

161. La Mission tient a feliciter 1' Autorite adminis­
trante des efforts qu'elle continue de deployer pour dif­
fuser des renseignements sur !'Organisation des Nations 
Unies. Une documentation contenant des renseignements 
sur l'ONU est distribuee dans le Territoire. L'enseigne­
ment des buts et des activites de !'Organisation, et notam-

ment du Conseil de tutelle, fait partie des programmes 
scolaires. La journee des Nations Unies, qui est un jour 
ferie dans le Territoire, est celebree tous les ans, avec 
le ceremonial qui convient, par les ecoles et par diverses 
organisations de tout le Territoire. Le drapeau de l'ONU 
est arbore toute l'annee sur taus les edifices publics. 
Ainsi qu 'il est mentionne plus haut dans le present 
rapport, la Mission a constate que Ia population s'inte­
ressait vivement a ses travaux et a ceux de !'Organisation 
des Nations Unies en general. La Mission a re<;u une 
requete du Congres du district de Ponape, demandant 
que les documents officiels de l'ONU et surtout ceux du 
Conseil de tutelle, lui soient communiques regulierement. 
La Mission suggere que l'Autorite administrante envoie 
a taus les congres de district les rapports et documents 
pertinents. 

CHAPITRE V 

REPARATION DES DEGATS CAUSES PAR LES TYPHONS 

162. On trouvera, dans les rapports annuels de !'Auto­
rite administrante et dans le rapport de Ia Mission de 
visite de 1959 3, des renseignements sur les importants 
degats provoques en divers lieux du Territoire par une 
serie de typhous survenus depuis Ia fin de l'annee 1957, 
les mesures d'urgence prises en faveur des sinistres et 
les programmes a long terme de relevement entrepris 
par l'Autorite administrante. 

163. Au cours de sa visite, Ia Mission a pu constater 
que l'Autorite administrante avait deja fait du bon tra­
vail de relevement dans l'ile de Jaluit. La population 
etait en bonne sante et, sur les 2.400 acres de terres que 
compte l'ile au total, 1.400 environ avaient deja ete 
replantees en cocotiers. L'ile produit maintenant un 
excedent de bananes, ainsi qu'un certain nombre de 
denrees agricoles de subsistance. La population est recon­
naissante a l'Autorite administrante de l'aide qu'elle lui 
a fournie par ses mesures d'urgence aussi bien que par 
ses mesures a long terme. Elle estime toutefois qu 'un 
grand nombre de ses besoins ne sont pas encore satis­
faits et que son revenu monetaire est trop reduit pour 
y faire face. Elle a demande que Ia plantation de coco­
tiers soit acceleree, qu'une enquete sur les besoins en 
matiere de logement soit entreprise et qu'il soit fourni 
davantage de rations de nourriture, de savon, de petrole, 
de vetements et autres articles de premiere necessite. La 
plupart des logements de l'ile, qui ont ete construits 
apparemment d'urgence, sont insuffisants et en mauvais 
etat et ont besoin d'etre ameliores ou remplaces. II est 
difficile de se procurer de l'equipement pour Ia peche. 
La Mission a lieu de croire que !'Administration n'ignore 
pas ces besoins pressants et elle espere que l'aide neces­
saire sera fournie pendant quelque temps encore. II 
serait souhaitable de se tenir en contact plus etroit avec 
la population de Jaluit en organisant des visites sur place 
plus frequentes. 

a Voir Documents o.fficiels du Conseil de tutelle, vingt-quatrieme 
session, Supplement n° 3, par. 14 a 27. 
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164. La plus recente victime des typhous est l'atoll 
d'Ulithi, dans le district de Yap. Un typhon survenu 
en novembre 1960 a cause de graves degats dans les iles 
de l'atoll d'Ulithi et frappe dans une moindre mesure 
les iles de Yap proprement dites et l'ile de Fai:s. Cinq 
iles de 1' atoll d 'Ulithi sont habitees: Mogmog, Falalop, 
Asor, Fassarai et Lossau, avec une population totale de 
479 habitants. Chacune des cinq iles a subi des dommages 
graves: 45 a 70 pour 100 des habitations et autres bati­
ments ont ete detruits; pratiquement taus les canots 
utilises pour la peche sont perdus; 30 a 60 pour 100 
des cocotiers, dont beaucoup avaient ete plantes apres 
la guerre, ont ete deracines, et le reste a ete gravement 
endommage; enfin, les bananeraies et autres cultures de 
subsistance ont ete completement detruites. Lorsque la 
Mission s'est rendue dans l'ile de Falalop et a survote 
d'autres iles, elle a eu !'occasion de constater l'etendue 
des degats. II faudra beaucoup de temps et d'efforts 
pour les reparer et pour que la population puisse se 
passer d'aide exterieure. Tout de suite apres le typhon, 
I' Administration a envoye des secours d 'urgence aux 
sinistres. Un programme de relevement concernant ces 
iles, approuve par le Haut Commissaire, est en cours 
de realisation. II porte notamment sur la fourniture de 
denrees alimentaires, de materiaux de construction et 
d'outillage, ainsi que sur la reconstitution des plantations 
de cocotiers et d'autres cultures de subsistance. Un agro­
nome des Etats-Unis demeurera a Ulithi pendant au 
moins une annee pour controler la mise en reuvre du 
programme et fournir }'assistance technique necessaire. 

165. Lors de son entrevue avec les chefs d'Ulithi, il 
a ete remis a la Mission une communication ecrite (voir 
annexe I, m) sur les besoins de la population: fourni­
tures medicates, continuation des envois de denrees ali­
mentaires, materiaux pour la construction de logements, 
y compris du bois d'reuvre, et outillage pour la cons­
truction d'un batiment scolaire et d'un dispensaire. La 
Mission juge essentiel que soient fournis immediatement 



des batiments appropries pour le dispensaire et pour 
!'ecole; au moment oil elle s'est rendue dans le Terri­
toire, les classes se faisaient en plein air. D'autre part, 
elle exprime l'espoir que Ies autres requetes de la popu­
lation beneficieront sans delai de !'attention de !'Admi­
nistration. 

166. Les destructions causees dans les iles de Yap 
proprement dites ont ete egalement considerables. Les 
arbres, les cultures vivrieres, les logements, les ecoles et 
les batiments de !'administration du district, ainsi que 

d'autres installations, ont ete gravement endommages. 
Dans certains endroits, de grandes quantites de poissons 
sont morts. Les degats subis par les batiments et instal­
lations publics ont ete evalues a plus de 90.000 dollars. 
Les eaux ont emporte de grandes quantites de noix de 
coco entreposees. On prevoyait que, vu les degats subis 
par les plantations, Ia production de coprah serait inter­
rompue pendant une periode de six mois a un an et que 
Yap, qui fournissait aux autres districts des noix de coco 
de bonne qualite pour les semences, ne pourrait peut-etre 
pas le faire avant 18 mois. 

CHAPITRE VI 

QUESTIONS FONCIERES 

ThRRES DU DOMAINE PUBLIC 

167. Sous !'administration japonaise, la propriete 
publique des terres a ete favorisee aux depens de Ia pro­
priete coutumiere, et toutes Ies terres sur lesquelles il 
n 'existait pas de titres de propriete ont ete declarees 
terres du domaine public. De plus, !'administration japo­
naise a fait pression sur les habitants pour acquerir des 
terres moyennant Ie paiement d'une indemnite nominate 
et, dans certains cas, sans indemnite. L 'Administration 
des Etats-Unis a classe Ies terres de ces deux categories 
comme terres du domaine public. L'article 925 du Code 
du Territoire definit Ies terres du domaine public « comme 
etant les terres situees dans le Territoire des lies du Paci­
fique que Ie Gouvernement japonais possedait ou gerait 
comme des terres de 1 'Etat ou du domaine public, et 
toutes autres terres que !'Administration du Territoire 
sous tutelle a acquises ou pourra acquerir par la suite 
a des fins d'interet public». 

168. La responsabilite superieure en ce qui concerne 
toutes les questions relatives aux terres du domaine public 
est devolue a un Administrateur du contentieux foncier, 
nomme par le Haut Commissaire. C'est actuellement 
!'Attorney General adjoint qui s'acquitte de cette fonc­
tion. Dans chaque district, !'administration des terres 
releve d'un district land title officer. Le soin de deter­
miner la Iegitimite des reclamations des particuliers 
contre le domaine public est confie a l'Administrateur 
du contentieux foncier, sous l'autorite duquel le district 
land title officer et son personnel effectuent des enquetes 
concernant les terres en litige et prennent des decisions. 
II peut etre fait appel des decisions de I' Administrateur 
devant Ia Cour supreme du Territoire. 

169. Dans chaque district, il existe un Comite consul­
tatif des questions foncieres qui doit comprendre, confor­
mement aux dispositions du Code du Territoire, au 
moins deux Micronesiens. Ce Comite est charge d'assis­
ter Ie Haut Commissaire de ses avis en ce qui concerne 
!'utilisation et Ia mise en valeur des terres du domaine 
public, et notamment de faire des recommandations 
relatives a la constitution de ces terres en homesteads 
(biens de famille). 
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RECLAMATIONS CONTRE LE DOMAINE PUBLIC 

170. Ces dernieres annees, uncertain nombre de par­
ticuliers ont presente des reclamations contre le domaine 
public et plusieurs litiges ont ete tranches en leur faveur. 
Cependant, plusieurs autres reclamations sont encore en 
suspens et Ia Mission a rec;u de nombreuses plaintes de 
caractere general concernant Ies affaires non reglees. 

171. Si l'on n'a pas pu donner suite a certaines recla­
mations, c'est, dans bien des cas, parce que I' on manquait 
de personnel qualifie pour l'arpentage et Ies operations 
connexes. C'est ainsi qu'a Ponape, la Mission a cru 
comprendre que, dans l'etat actuel de l'effectif du per­
sonnel affecte a ces operations, il faudra peut-etre encore 
10 ans pour qu'une decision soit prise sur toutes les 
reclamations faites dans ce district. Outre des plaintes 
d'ordre general concernant le reglement de ces questions, 
la Mission a egalement rec;u un certain nombre de 
plaintes relatives a des cas precis. Elle estime que ces 
dernieres affaires doivent etre reglees de maniere expe­
ditive et qu'il y aurait lieu de fournir d'urgence le per­
sonnel qualifie necessaire. 

172. Une petition ecrite presentee a la Mission dans 
l'ile de Kusa!e demandait que certaines terres de l'ile, 
que !'administration japonaise s'etait appropriees sans 
I'assentiment des proprietaires et sans verser d'indemnite, 
soient rendues a leurs premiers proprietaires (voir 
annexe I, j). Aux Palaos, un petitionnaire s'est plaint 
ala Mission que toutes les terres constituant l'ile d'An­
gaur etaient injustement considerees comme des terres 
du domaine public et il a demande qu'elles soient rendues 
a la population d 'Angaur. Ce petitionnaire a par la 
suite presente a la Mission une communication ecrite 
concernant cette question (voir annexe I, k). Lorsque 
la Mission s'est rendue a Angaur, cette requete lui a ete 
de nouveau presentee par des representants de la popu­
lation, au cours d 'une reunion publique. 

173. Pendant Ie sejour de la Mission a Koror, dans 
Ie district des Palaos, un groupe de petitionnaires qui 
s'est presente a elle lui a fait part oralement d'une affaire 
concernant la population du village de Ngerkebesang, 
a Koror. Selon les petitionnaires, environ 400 personnes 



avaient ete tranferees a l'ile de Babelthuap, pendant Ia 
guerre, par les Japonais. Apres Ia guerre, Ia population 
avait demande aux autorites navales des Etats-Unis 
l'autorisation de retourner dans son village d'origine, 
autorisation qui lui a ete accordee. A l'epoque du trans­
fert a Babelthuap, les Japonais avaient verse a Ia popu­
lation Ia somme de 431,14 dollars (154.329,37 yens). 
Cette somme etait vraisemblablement destinee a couvrir 
les frais de Ia construction de nouvelles cases, ainsi que 
d'autres depenses liees au transfert, car il ne pouvait 
s'agir du prix des terres d'une superficie approximative 
de 1.000 acres. En 1952-1953, le land and claims officer 
avait exige de la population le paiement d'un layer 
pour des terres qui leur appartenaient et sur lesquelles 
elle etait retournee apres Ia guerre avec l'autorisation des 
autorites navales des Etats-Unis. La population avait 
refuse de payer ce Ioyer et porte !'affaire devant Ia Cour 
supreme. Selon les petitionnaires, Ia Cour n'avait 
pas rendu de jugement, mais avait conseille oralement 
aux plaignants de regler !'affaire avec !'Administration. 
Les petitionnaires avaient presente des documents a 
l'appui de leurs revendications de propriete au service 
du contentieux fancier en 1954, mais sans resultat pen­
dant trois ans. En 1957, l'Administrateur de district 
avait repris !'affaire et, a sa demande, ce bureau avait 
etabli un certain nombre de papiers que l'on avait 
demande aux petitionnaires de signer. Ces derniers 
avaient refuse de signer ces papiers, en vertu desquels 
les terres en question leur etaient cedees a bail ou louees. 
En fevrier 1958, les petitionnaires desireux de parvenir 
a un reglement, avaient rembourse a !'Administration 
la somme de 431,14 dollars, qu'ils avaient rer,;us de l'admi­
nistrationjaponaise. Un rer,;u officiel attestant ce paiement 
a ete montre aux membres de Ia Mission. Par une cita­
tion en date du 1 er mars 1961, emanant de la Cour 
supreme, les petitionnaires avaient ete, appeles a com­
paraitre devant Ia Cour le 13 mars 1961 au sujet de 
cette affaire. 

174. A en juger d 'a pres les faits communiques a Ia 
Mission, il apparait que les Japonais se sont approprie 
les terres en question par la force et sans verser d'indem­
nite pour les terres elles-memes. Independamment du 
fond de Ia question, cette affaire montre quels delais 
sont necessaires pour les decisions relatives aux recla­
mations foncieres. La Mission exprime l'espoir que Ia 
question sera reglee sans nouveau retard afin d'eviter 
de nouveaux deboires a la population interessee. 

175. Le Haut Commissaire a souligne que ni les 
Etats-Unis, ni sans aucun doute !'Administration du 
Territoire, ne voulaient de ces terres et que ce qui s'impo­
sait c'etait de determiner les divers types de terres et 
d'executer rapidement le programme de homesteading 
afin de rendre les terres du domaine public a Ia popu­
lation. Ce qu'il voulait eviter, a-t-il declare, c'etait Ia 
retrocession de toutes ces terres en se fondant sur le 
droit coutumier. II a ajoute qu'il avait !'intention de 
renforcer le service du contentieux fancier pour qu'une 
decision rapide puisse etre prise sur ces revendications. 
Tout en approuvant, d 'une maniere generate, les idees 
du Haut Commissaire, Ia Mission tient a declarer que 
le retard apporte aux decisions concernant les terres, 
qui semblent interesser un grand nombre d 'habitants, 

ne peut manquer de compromettre les efforts actuelle­
ment entrepris en vue de s'assurer le concours de Ia 
population pour les programmes de developpement, 
qui doivent s'appliquer surtout a !'agriculture. La plus 
grande celerite est done necessaire pour mettre ces idees 
en pratique. 

176. Dans divers lieux oil elle s'est rendue, la Mission 
a ete priee d'expliquer ce que l'on entendait par ((do­
maine public ». Plusieurs personnes ont semble avoir 
!'impression que le Gouvernement des Etats-Unis avait 
decide de garder pour son propre usage toutes les terres 
dites du domaine public, et cela a deja donne lieu a un 
certain mecontentement. II est done essentiel de dissiper 
toute impression de ce genre la oil elle pourrait se faire 
jour. La Mission recommande que l'Autorite adminis­
trante publie dans le Territoire a titre d'information un 
avis decrivant de maniere detaillee ce que sont les terres 
actuellement classees dans Ia categorie des terres du 
domaine public, telle qu'elle est definie par le Code du 
Territoire. 

177. La Mission estime qu'en matiere de problemes 
fanciers, I' Administration devrait s 'efforcer de suivre 
une politique methodique visant a creer un regime fan­
cier mieux adapte aux besoins economiques de Ia popu­
lation. Les systemes fanciers coutumiers, s'ils sont sou­
vent admirablement conr,;us pour donner a l'individu et 
a sa famille vivant en economie de subsistance un cer­
tain sentiment de securite, ne repondent pas aux besoins 
de l'economie monetaire, que la population du Terri­
toire desire maintenant voir instaurer. Pour fournir les 
encouragements necessaires a Ia production agricole 
marchande, accompagnee peut-etre d'une plus grande 
specialisation et de methodes de culture plus perfection­
nees, on peut creer des cooperatives d 'exploitants agricoles 
ou individualiser le regime de tenure. Cette derniere 
formule est a la base du programme de homesteading du 
gouvernement; tout en estimant qu'elle presente un grand 
interet, Ia Mission pense que l'on pourrait faire egale­
ment des experiences de cooperatives. On pourrait aussi, 
dans certains cas, faire des experiences de plantations, 
utilisant une main-d' reuvre salariee. II est essen tiel, de 
l'avis de la Mission, que toutes les terres en question 
soient mises en culture le plus vite possible et pour le 
plus grand avantage de Ia population. 
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PROGRAMME DE CONSTITUTION DE « HOMESTEADS » 
(BIENS DE FAMILLE) 

178. Dans !'application de ce programme, les terres 
du domaine public propres a Ia culture sont mises a la 
disposition des Micronesiens qui n'ont pas de terres et 
auxquels elles sont necessaires. Le rapport annuel de 
l'Autorite administrante et les rapports des deux prece­
dentes missions de visite contiennent des details sur ce 
programme. L'execution de ce programme est d'une 
importance considerable pour la mise en valeur du Ter­
ritoire. Bien que certains progres aient ete realises au 
debut, Ia Mission estime que la realisation du programme 
a ete tres lente. Le Haut Commissaire a admis que, depuis 
deux ou trois ans, Ia mise en reuvre du programme s'etait 
considerablement ralentie. II conviendrait, comme il I'a 



reconnu, de nommer immediatement un administrateur 
du contentieux fonder, qui s'en occuperait, au lieu de 
!'Attorney General qui a ces fonctions en plus de ses 
autres attributions. La grande penurie de geometres 
qualifies handicape egalement !'execution du programme. 
Ce programme, qui est judicieux, a besoin d'etre renforce 
et accelere par tous les moyens possibles. 

179. La Mission a appris que le programme de home­
steading comprenait egalement la constitution de fonds 
de terres .selon une formule cooperative, au profit de 
groupes de personnes pour leur permettre d 'y cultiver le 
cacao ou d'autres denrees marchandes et qu'un domaine 
etendu avait ete constitue en homesteads au profit d'une 
municipalite. De l'avis de la Mission !'utilisation en 
cooperative de boones terres de ce genre aux fins indi­
quees ci-dessus offre des possibilites interessantes qu'il 
convient d'exploiter pleinement. 

LE PROBLEME FONCIER A KWAJALEIN 

180. Si une partie du domaine public est utilisee pour 
es besoins de !'administration du Territoire sous tutelle 
et pour le programme de homesteading, une autre partie 
est utilisee par le Gouvernement des Etats-Unis a des 
fins militaires. Dans certains districts, des terres appar­
tenant a des particuliers ont ete elles aussi requisitionnees 
aux memes fins. Des plaintes pour d6faut d'indemnisa­
tion des particuliers dont les terres soot utilisees a des 
fins militaires ont ete portees a !'attention de Ia Mission. 

181. Concernant !'affaire des terres de l'lle de Kwa­
jalein, d'une superficie d'environ 600 acres, et la petition 
publiee sous Ia cote T/PET.l0/30 et Add.l, Ie Conseil 
de tutelle a adopte, a sa vingt-sixieme session, la resolu­
tion 2063 (XXVI) par laquelle i1 a « invite instamment 
1' Autorite administrante a examiner avec Ies petition­
naires tous Ies moyens de parvenir a un reglement nego­
cie ... , y compris le versement de loyers annuels ou le 
versement de loyers annuels combine avec le paiement 
d'une somme forfaitaire initiale », et a « recommande 
a l'Autorite administrante d'envisager Ie versement d'une 
somme forfaitaire initiale a titre provisoire sous reserve 
d'un ajustement au moment du reglement final». La 
question a ete soulevee au cours d'une importante reunion 
publique tenue a Majuro. A cette demande etait jointe 
une autre demande d'indemnisation concernant un ter­
rain de 70 acres, situe a Dalap et sur lequel a ete cons­
truit l'aeroport de Majuro. L'une des positions les plus 
fermes qui aient ete prises au cours de Ia reunion publique 
de Majuro, puis a Ebeye, oil les habitants de Kwajalein 
sont actuellement installes, est que la population n'accep­
tera pas d'accorder les « droits d'usage de duree inde­
finie » que !'Administration exige en contrepartie du 
versement d'une indemnite de 500 dollars par acre de 
terrain. Les proprietaires des terres veulent que !'affaire 
soit reg16e par Ie versement d 'une somme forfaitaire pour 
l'usage qui a ete deja fait des terres et Ie paiement de 
loyers annuels pendant une periode determinee, et que 
!'accord doive etre ensuite renouvele apres un certain 
nombre d'annees. I1 a ete clairement signifie a Ia Mission 
que la population etait opposee a ce que !'affaire soit 
portee devant un tribunal du Territoire sous tutelle. 
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182. II existe une difference entre !'affaire de Kwaja­
lein et celle de Dalap, car les terres de Kwajalein soot 
utilisees par les Etats-Unis a des fins militaires alors que 
l'aeroport de Dalap est un aeroport civil qui presente 
un interet direct pour la population. C'est ce que la 
Mission a explique sans prejuger en quoi que ce soit la 
solution de l'une ou l'autre affaire. 

183. La Mission a tenu, a Ebeye, une longue reunion 
publique, qui a ete presque exclusivement consacree a 
la question de 1 'indemnisation des proprietaires des terres 
de Kwajalein. Au cours de cette reunion, a laquelle 
presque toute la population de l'ile a assiste, des porte­
parole des habitants ont exprime a Ia Mission leur vive 
opposition a tout accord qui serait fonde sur Ia conces­
sion de droits d'usage de duree indefinie et ils se sont 
declares en faveur du paiement de loyers annuels pour 
une periode determinee et du versement d'une somme 
forfaitaire pour I 'usage deja fait. Lorsque la Mission leur 
a demande d'indiquer le montant du loyer annuel qu'ils 
voulaient, ils lui ont dit que la population desirait louer 
les terrains 20 dollars par acre et par mois et ils ont 
explique que ce chiffre avait ete etabli d'apres la pro­
duction de coprah a l'acre et la valeur des recifs cotiers. 
Cependant, d'apres des renseignements fournis par 
!'Administration, la valeur, par acre, de la production 
de coprah ne depasserait pas 2,15 dollars par mois. (Ce 
chiffre a ete etabli par la Mission a partir des renseigne­
ments, fournis par !'Administration, qui sont reproduits 
a l'annexe IV.) 

184. La Mission s'est enquise de la fa<;:on dont seraient 
repartis les fonds re<;:us en vertu de l'accord. Elle a ete 
informee que la repartition des fonds se ferait selon la 
coutume locale, c'est-a-dire que ceux-ci seraient re<;:us 
par trois personnes dignes de confiance, representant les 
iroij, les alab et les dri jerbal, qui repartiraient entre Ia 
population les sommes recues. La Mission a egalement 
demande queUe serait la reaction de la population au 
cas oil 1 'Administration insisterait pour que le mode de 
repartition de 1 'indemnite soit precise dans 1 'accord. La 
reponse faite a Ia Mission a ete que, dans ce cas, la 
population se reunirait pour regler toutes les difficultes. 

185. La Mission esperait qu'a la suite de la resolution 
du Conseil de tutelle, !'affaire aurait ete reglee lorsqu'elle 
se rendrait dans le Territoire sous tutelle. En janvier 1961, 
elle avait aborde la question avec les autorites compe­
tentes de Washington, qui lui avaient fait part de leur 
desir de resoudre rapidement la question. I1 est regret­
table, que, pres d'un an apres !'adoption de la reso­
lution 2063 (XXVI) du Conseil de tutelle, aucune nego­
ciation n'ait encore eu lieu entre les parties interessees. 
Aux iles Marshall, et notamment a Ebeye, la Mission 
a constate un vif mecontentement des habitants affectes, 
dont Ia situation economique est decrite comme s'etant 
beaucoup aggravee depuis leur evacuation de Kwajalein. 
En resume, il apparait que Ia presente affaire et d'autres 
affaires analogues d'indemnisation des proprietaires 
fanciers, qui jusqu'a present n'ont pu etre reglees a 
!'amiable, prennent un tour politique regrettable et 
doivent etre resolues sans tarder. La Mission estime qu 'il 
ne faudra pas meconnaitre ou negliger !'opinion et les 
vreux de la population lorsque seront etablies les moda­
lites de 1 'accord regissant 1 'utilisation de leurs terres et 



que, dans chaque cas, les interesses devront recevoir 
une indemnite equitable pour I 'utilisation de leurs terres, 
a des fins militaires, par le Gouvernement des Etats­
Unis. Dans tous cas de ce genre, les droits fondamentaux 
de Ia population doivent etre pleinement respectes. Dans 
!'ensemble du Territoire sous tutelle, notamment dans 
les iles basses telles que les iles Marshall, les terres, 
bien que presque toujours fertiles et cultivables, sont 
tres rares. Elles representent done, dans le Territoire 
sous tutelle, le bien le plus precieux et elles sont la 
source de la vie et des traditions de Ia collectivite indi­
gene. En meconnaissant les vreux de la population -
et, dans !'affaire de Kwajalein, ces vreux semblent etre 
unanimes - on ne provoquerait que mecontentement 
et rancreur. La Mission recommande que, dans !'hypo­
these ou ces affaires d'indemnisation pour !'utilisation 
des terres par le Gouvernement des Etats-Unis ne seraient 
pas reglees de far,;on satisfaisante dans un tres proche 
avenir, le montant de l'indemnite et les modalites d'indem­
nisation soient fixes par voie d'arbitrage. 

DOMAINE EMINENT 

186. Dans le district des iles Marshall, la ·Mission a 
rer,;u des plaintes au sujet des lois du Territoire relatives 
au domaine eminent. Le Code du Territoire sous tutelle 
definit le « domaine eminent » comme etant « le droit 
qu'a le Gouvernement d'exproprier des biens prives pour 
un usage public et de prendre la propriete et la possession 
de ces biens pour un usage public, moyennant le verse­
ment au proprietaire d'une juste indemnite a fixer confor­
mement a Ia loi ». D'apres le Code, le terme «usage 
public» s'applique a «tout usage que le Haut Com­
missaire determinera comme etant un usage public ». 

187. La Mission croit savoir qu'une decision de 
!'Administration expropriant des biens prives pour un 
usage public a determiner par le Haut Commissaire ne 
peut en fait etre contestee devant les tribunaux, etant 
donne que le Haut Commissaire a pleine autorite, d'apres 
le Code du Territoire sous tutelle, pour determiner un 
« usage public ». En outre, il semble que les pouvoirs 
du Haut Commissaire en Ia matiere ne soient soumis a 
aucune restriction, du moins en th6orie, puisqu'il n'est 
responsable devant aucun organe public repn!sentatif du 
Territoire sous tutelle, bien que pour ces questions, 
comme pour les autres, il soit !'agent de l'Autorite 
administrante qui est elle-meme responsable devant 
!'Organisation des Nations Unies en vertu de 1' Accord 
de tutelle. II apparait done que les dispositions relatives 
au domaine eminent ne soient applicables que si les 
interets publics de I' Administration du Territo ire so us 
tutelle des lies du Pacifique sont en jeu. Une confusion 
assez grande regne du fait que les expressions « domaine 
eminent » et « expropriation de biens prives pour un 
usage public » sont employees indistinctement pour des 
biens acquis avant !'entree en vigueur du Code du Ter­
ritoire sous tutelle, non rigoureusement pour cause 
d 'utilite publique interessant I' Administration du Terri­
toire sous tutelle des lies du Pacifique comme pour Ia 
construction d'ecoles, d'hopitaux, de routes, etc., mais 
pour des causes d'interet militaire pour les Etats-Unis. 
En outre, dans plusieurs cas qui font actuellement l'objet 

de litiges portant sur des questions de propriete ou 
d'indemnite, Ia Marine des Etats-Unis avait requisi­
tionne des terres dans les premieres annees de !'adminis­
tration des Etats-Unis sans faire application d'une loi 
precise ou d'une procedure legale. Certaines de ces 
terres sont classees actuellement dans la categorie des 
« terres detenues par Ia Marine ». En plusieurs de ces 
cas, il semble que les biens aient ete acquis et utilises 
par le Gouvernement des Etats-Unis sans que le Gouver­
nement ou !'Administration du Territoire sous tutelle 
ait cherche a l'epoque a regler Ia question de l'indemni­
sation, soit par accord entre les parties en cause, soit 
de toute autre maniere. 

DROITS RIVERAINS 

188. Une autre plainte rer,;ue par Ia Mission lors de 
sa visite dans le district des iles Marshall avait trait aux 
dispositions du Code du Territoire sous tutelle interes­
sant les droits riverains. Cette question avait ete portee 
a !'attention de la Mission de visite de 1959 et elle a 
egalement ete soulevee dans Ia petition relative aux iles 
Marshall dont il est question au paragraphe 181 du 
present rapport. En janvier 1958, le Haut Commissaire 
avait ajoute aux lois du Territoire, par une ordonnance 
no 71, une disposition prevoyant que, sauf quelques 
exceptions, toutes les zones cotieres s'etendant au-des­
sous de Ia ligne de maree haute appartenaient a 1 'Admi­
nistration. Cette loi avait ete en vigueur pendant que 
les Japonais administraient le Territoire. D'apres les 
Marshallais, elle etait en contradiction avec leur regime 
foncier traditionnel d'apres lequelles droits sur Ia partie 
de Ia mer qui s'etend vers le recif appartenaient exclu­
sivement au proprietaire de Ia terre riveraine. 

189. En raison de !'opposition des Marshallais a 
l'ordonnande n° 71, son texte a ete examine a Ia qua­
trieme conference du Comite consultatif interdistricts 
aupres du Haut Commissaire, qui s'est tenue du 30 no­
vembre au 4 decembre 1959. Au cours de Ia discussion, 
les delegues de divers districts ont fait observer que 
!'ordonnance avait provoque une certaine confusion en 
ce qui concerne les droits des habitants a proteger leurs 
rives contre !'erosion due a !'extraction du sable, du 
. corail et des mangliers, Ia propriete des jetees et autres 
constructions que les habitants peuvent vouloir edifier 
au-dessus de l'eau et !'observation des droits traditionnels 
relatifs a Ia peche. En consequence, on a prepare un 
nouveau texte de !'ordonnance n° 71 et ce texte a ete 
soumis a Ia Conference pour observations. Six des sept 
delegations ont juge que le texte remanie resolvait de 
far,;on satisfaisante les problemes qui se posaient dans 
leurs districts. La delegation du district des iles Marshall 
a reserve son opinion. L'Administration a estime cepen­
dant que les droits traditionnels etaient suffisamment 
pris en consideration et garantis dans le texte remanie 
qui a done ete promulgue en tant qu'ordonnance n° 81 
en decembre 1959. 
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190. De !'avis de Ia Mission, etant donne que les 
dispositions primitives ont ete modifiees pour tenir 
compte des echanges de vues qui ont eu lieu au Comite 
consultatif interdistricts, il est juste d'attendre, pour se 



prononcer, que la presente loi ait ete appliquee pendant 
un certain temps. Si l'on constate apn!s une periode de 
mise a l'essai raisonnablement longue que les effets de 
cette loi donnent toujours lieu a des plaintes serieuses, 
la question devra etre reexaminee par le Haut Commis­
saire et le Comite consultatif interdistricts. La Mission 
espere que les Marshallais ne voudront pas s'en tenir a 
la tradition uniquement parce que c'est la tradition et 
qu'ils seront disposes a accepter des modifications a leurs 
coutumes dans !'interet de !'evolution du Territoire vers 
les fins du regime de tutelle. 

TERRES DETENUES PAR LA MARINE ET QUESTION DE Roi 
ET NAMUR 

191. A une reunion publique tenue a Ebeye, on a 
souleve la question du transfer! de la population de Roi 
et Namur dans une autre ile. Le representant de !'Admi­
nistration a declare que Roi et Namur etaient des terres 
detenues par la Marine depuis le debut de !'administra­
tion des Etats-Unis et auxquelles la Marine n'avait 
jamais renonce. Cependant, ces iles avaient ete evacuees 
par les unites de marine il y a quelques annees et un 
groupe de personnes avait ete autorise a y retourner. 
On leur avait donne ce droit, a-t-on indique, pour leur 
permettre de ramasser les noix de coco; en echange, elles 
devaient maintenir debroussaillees les pistes d 'atterris­
sage. Par Ia suite, lorsque le Gouvernement des Etats­
Unis a decide d'utiliser ces iles a des fins militaires, Ies 
personnes vivant a Roi et Namur ant ete transferees a 
l'.ile d'Ennubir situee a une distance de trois milles. 
D'apn!s !'Administration, le Conseil de Kwajalein a ete 
consulte en la matiere et il a accepte le transfer! de ces 
personnes a l'ile d'Ennubir. On a construit a Ennubir 
Ies maisons necessaires ainsi qu'une chapelle; Ie cout 
des travaux a ete de 39.000 dollars. Le representant du 

Haut Commissaire a declare que lui-meme avait propose 
aux personnes vivant a Roi et Namur de choisir oi:t elles 
voulaient aller et qu'il avait ete informe par la suite 
qu'elles desiraient s'installer a Ennubir. La Mission a 
appris egalement qu'il n'avait pas ete etabli d'ordre 
ecrit concernant le transfert de ces personnes de Roi et 
Namur a Ennubir et que le Congres des iles Marshall, 
reuni en 1960, n'avait pas voulu examiner ce probleme. 
La Mission estime qu'un transfer! de population d'une 
ile a une autre, non souhaitable en principe, est parti­
culierement inopportun en !'absence d'un ordre ecrit 
des autorites competentes. 

192. Au cours de la reunion publique, il est apparu 
que si Ies personnes vivant actuellement a Ennubir dis­
posen! de logements adequats et d'un approvisionnement 
en eau suffisant, la difficulte principale qu'elles rencontrent 
est Ia penurie de vivres due au fait qu'elles ne peuvent 
ramasser les noix de coco et les autres produits agricoles 
qu'elles cultivaient a Roi et Namur. Le representant du 
Haut Commissaire a declare d'autre part que ces per­
sonnes etaient autorisees a se rendre deux fois par semaine 
a Roi et Namur pour ramasser les noix de coco et recol­
ter d'autres produits alimentaires. II a ajoute que Ies 
arbres avaient ete comptes a Roi et Namur et qu'il avait 
ete pris note de leur nombre avant Ie debut des travaux 
de construction dans 1 'ile. II a signale que Ia penurie de 
produits alimentaires provenait en partie de l'insuffi­
sance des moyens de transport. La Mission souhaite 
suggerer a nouveau aux autorites interessees du Terri­
toire d'autoriser Ies personnes vivant actuellement a 
Ennubir a se rendre a Roi et Namur suffisamment sou­
vent pour pouvoir recolter leurs produits et de leur 
fournir les moyens de transport necessaires. On devrait 
egalement leur accorder l'aide et les subventions dont 
elles ont besoin pour planter des cocotiers et entreprendre 
d'autres cultures agricoles dans l'ile d'Ennubir. 

CHAPITRE VII 

PROBLEMES RESULTANT DES ESSAIS NUCLEAIRES DANS LE TERRITOIRE 

193. Le premier transfert d'habitants des iles Marshall 
effectue en raison des experiences nucleaires a eu lieu 
en 1946 et les 167 habitants de !'atoll de Bikini ont alors 
ete installes dans l'ile de Kili. Un deuxieme groupe de 
137 personnes, evacuees d'Eniwetok en 1947, vit actuelle­
men! a Ujelang. Le troisieme transfer! a eu lieu en 
1954, lorsque Ies habitants d'Uterik et de Rongelap 
ont ete affectes par les retombees radioactives dues aux 
experiences effectuees au cours de cette annee. Imme­
diatement apres !'incident, 154 personnes d'Uterik et 
82 de Rongelap ont ete evacuees vers d'autres iles. Les 
habitants d'Uterik, qui avaient ete Ies mains touches 
par l'effet des radiations, ont regagne leur ile en 1954, 
apres que !'Administration eut declare qu'il n'y avait 
aucun risque de contamination par radioactivite dans 
l'ile. Les habitants de Rongelap, qui avaient subi une 
plus forte irradiation et qui avaient ete diriges vers l'ile 
d'Ejit dans l'atoll de Majuro, oi:t !'Administration a 
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pris soin d'eux, ont regagne leur ile au mois de juin 1957. 
On trouvera des details sur le transfert de ces groupes 
de personnes deplacees, leur reinstallation, leur etat de 
sante et autres questions connexes dans Ies rapports des 
deux missions de visite precedentes 4. 

194. La Mission regrette de n'avoir pu, faute de temps 
et de moyens de communication convenables, se rendre 
dans les iles de Kili, Ujelang et Uterik. Pendant son 
sejour dans les iles Marshall, Ia Mission n'a eu aucune 
connaissance d'aucun probleme particulier aux popu­
lations qui vivent actuellement dans ces trois iles. Les 
habitants de Rongelap, oi:t Ia Mission a passe une demi­
journee, paraissaient encore en proie a beaucoup de 
difficultes et d'apprehensions. Deux cent quarante-quatre 

4 Ibid., dix-huitieme session, Supplement n° 3, par. 222 a 243, 
et ibid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 3, par. 28 a 42, 



personnes vivent actuellement a Rongelap. Ce chiffre 
comprend les enfants nes depuis les retombees radio­
actives, ainsi que des parents ou personnes a charge des 
82 personnes irradiees, qui s'etaient trouves absents de 
Rongelap a l'epoque. 

195. Au cours de Ia visite a Rongelap, nombre d'habi­
tants se sont plaints que, depuis les retombees radio­
actives, leur etat de sante s'etait deteriore et que les 
enfants, en particulier, souffraient de differentes sortes 
de maladies. Ils ont egalement fait etat d'un etat de 
fatigue generale ou d'apathie, de douleurs et de troubles 
de Ia digestion. On a signale des cas d'enfants anormaux 
ou difformes, nes de parents vivant a Rongelap, ainsi 
qu'un grand nombre de fausses couches. De nombreuses 
plaintes ont egalement ete formulees au sujet de la conta­
mination de certains produits agricoles locaux et du 
poisson pech6 dans le lagon. De fa9on plus precise, on 
a soutenu que !'arrow-root cultive a Rongelap donnait 
des aphtes, ainsi que des troubles de Ia digestion, et que 
Ia consommation du poisson pech6 tout autour de l'ile 
provoquait des furoncles dans Ia bouche. L'auxiliaire 
medical micronesien de Rongelap a confirme la frequence 
de ces affections. 

196. Le Directeur micronesien de la sante publique 
du district des iles Marshall, qui avait accompagne la 
Mission a Rongelap et que la Mission a interroge, a 
declare qu'il n'avait pas eu personnellement connaissance 
de ces plaintes et il a ajoute que, selon l'equipe de mede­
cins de la Commission de l'energie atomique des Etats­
Unis qui avait effectue des etudes sur l'effet des radia­
tions, Ia region n'est plus contaminee. II a egalement 
precise que certaines especes de poissons veneneux 
existaient, avant les retombees radioactives, dans les 
eaux entourant les iles Marshall. Plusieurs habitants de 
Rongelap qui etaient presents ont affirme qu'aucun 
poisson veneneux n'avait ete pech6 dans ces iles avant 
les retombees radioactives de 1954. L' Administrateur de 
district, qui accompagnait aussi la Mission, a declare 
que, selon les renseignements dont il disposait, aucun 
empoisonnement ne pouvait etre attribue aux retombees 
radioactives a Rongelap, sauf en ce qui concerne les 
crabes de cocotier. 

197. On a en outre signale a la Mission que les coco­
tiers de l'ile ne donnaient pas autant de fruits qu'avant 
les retombees et qu'un certain nombre d'arbres ne pous­
saient pas normalement. On a rapporte que, dans une 
certaine region, plusieurs jeunes arbres s'etaient divises 
au sommet en deux ou trois bouquets de palmes et ne 
portaient pas de fruits. Des plaintes ont egalement ete 
formulees au sujet de l'insuffisance des subventions 
versees par I' Administration. Les habitants se sont 
montres satisfaits de l'ecole et des maisons que leur a 
fait construire !'Administration. Ils ont demande a la 
Mission si Rongelap n'etait plus expose aux effets des 
radiations et si les retombees de 1954 ou d'eventuelles 
explosions dans la region presentaient encore des dangers. 

198. La Mission a etudie les difficultes des habitants 
de Rongelap avec le Directeur de la sante publique et le 
Haut Commissaire. L'un et !'autre ont dit que ces 
problemes etaient plus psychologiques que reels et ont 
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reconnu que les personnes avaient besoin d 'une aide 
pour se readapter a une vie normale et se liberer de toutes 
craintes et apprehensions. Le Directeur de la sante 
publique a informe la Mission qu'il se proposait d'accom­
pagner l'equipe medicale de la Commission de l'energie 
atomique des Etats-Unis a Rongelap a la fin du mois 
de mars et d'y passer quinze jours pendant que l'equipe 
medicale se livrerait a des · etudes dans l'ile. Le Haut 
Commissaire, tout en donnant a la Mission !'assurance 
que le Directeur de la sante approfondirait !'ensemble de 
la question, a indique que quelques Micronesiens avaient 
conseille aux habitants de Rongelap « de demeurer 
malades » jusqu'a ce qu'ils aient une indemnite pour 
les dommages subis a la suite des retombees radioactives. 
La Mission a deja signale que !'apparition de toutes 
sortes de maladies dans l'ile avait ete confirmee par 
l'auxiliaire medical micronesien lors de la reunion 
publique. 

199. La Mission ne s'estime pas competente pour 
juger des effets des radiations et de la contamination par 
radioactivite ou de Ia persistance de leurs effets dans 
l'ile ou dans les eaux qui l'entourent .. La Mission a 
cependant constate que les habitants de Rongelap ne se 
sont pas remis du choc subi a la suite des retombees 
radioactives et qu'ils sont en proie a des craintes et 
apprehensions. Les visites de l'equipe de medecins et 
de savants des Etats-Unis n'ont pas reussi a les tranquil­
liser. En fait, ces visites et les examens periodiques, si 
necessaires qu'ils puissent etre, ont peut-etre contribue 
a entretenir leurs craintes. Quoi que puisse penser I' Auto­
rite administrante de l'etat de sante d~ la population, 
le malaise qui regne parmi les habitants de Rongelap 
constitue un fait troublant et la Mission estime que 
1 'Autorite administrante devrait prendre des mesures 
energiques pour readapter cette collectivite. Dans le 
cadre de ces mesures, la Mission estime que, si des fonc­
tionnaires de 1 'Administration pouvaient vivre au sein 
de la population pendant une certaine periode, partager 
ses aliments et ses inquietudes et l'aider sur la voie de 
la readaptation, cela contribuerait a retablir la confiance. 

200. En ce qui concerne la plainte concernant l'insuf­
fisance des subventions versees par 1 'Administration a 
la population pour }'aider a faire face a ses besoins 
courants, la Mission a ete informee que la politique de 
!'Administration etait de reduire progressivement les 
allocations au fur et a mesure de la remise en etat des 
terres et de suspendre cette aide des que les recoltes 
seraient suffisantes et que la population pourrait subvenir 
a ses besoins. L'Administration espere que le programme 
de remise en etat des terres pourra etre acheve avant 
juin 1961. La Mission est d'avis que les requetes de la 
population a ce sujet devraient etre examinees avec soin 
et que !'assistance necessaire devrait etre fournie. Cette 
assistance devrait viser a remettre ces personnes sur pied 
pour qu'elles puissent satisfaire a leurs propres besoins 
et se passer des subventions du gouvernement. 

201. La Mission tient a souligner Ia necessite de 
maintenir dans l'ile un personnel sanitaire competent et 
qualifie qui puisse prendre les mesures necessaires pour 
repondre aux besoins de Ia population en matiere de 
sante et contribuer a son education sanitaire. II convien-



drait qu'il tienne des dossiers medicaux appropries et 
fasse rapport au Directeur de la sante publique du district. 
L~ s~nte des habitants de Rongelap doit rester une des 
pnncipales taches et preoccupations des autorites medi­
cales de !'Administration. Pour rompre l'isolement moral 
et physique des habitants de Rongelap, il conviendrait 
de multiplier les visites d'inspection et il conviendrait 
egalement d'accorder une attention speciale a leurs 
besoins en matiere d'education, d'agriculture et de deve­
loppement communautaire, en tenant compte de !'inte­
ret qu 'il y aurait a faire venir dans 1 'ile du personnel 
d'autres parties du Territoire. 

202. La Mission a deja fait allusion aux craintes et 
apprehensions des habitants en ce qui concerne les 
r~sques que pourraient provoquer de nouvelles explo­
SIOns dans la region. La Mission pense que toute assu­
rance que l'Autorite administrante pourrait donner ace 
sujet contribuerait grandement a calmer ces craintes. 
C'est pourquoi Ia Mission, au cours de son passage a 
Washington, a demande a I' Autorite administrante s 'il 
lui serait possible de donner une telle assurance. La 
Mission prend note de Ia declaration de l'Autorite admi­
nistrante selon Iaquelle elle n'envisage pas de reprendre 
Ies essais nucleaires dans Ie Territoire et espere sincere­
ment qu'aucune experience nucleaire ou thermonucleaire 
n'y aura lieu dans l'avenir. 

203. 11 y a aussi la question du versement par !'Auto­
rite administrante d 'indemnites pour les dommages subis 
par les habitants de Rongelap a Ia suite des retombees 
radioactives. On a demande a . la Mission pourquoi 
aucune indemnite n'avait ete versee aux habitants a cet 
egard. L 'Administrateur de district a informe Ia Mission 
qu'a sa connaissance, une action avait deja ete intentee 
devant Ie tribunal du Territoire, au nom de Ia popula­
tion de Rongelap. Le Chief Justice du Territoire a ulte­
rieurement informe Ia Mission que les avocats de Ia 
population de Rongelap avaient engage, Ie 10 mars 1960, 
une action contre les Etats-Unis d' Amerique devant Ia 
Haute Cour du Territoire, pour obtenir des dommages­
inten~ts d'un montant de 8.500.000 dollars. Dans une 
lettre en date du 22 septembre 1960, adressee a l'un des 
avocats, le Chief Justice avait declare: 

«Affaire Abia et consorts c. Etats-Unis d'Amerique. 
District des iles Marshall. - Action civile n° 124 

« Le greffier des tribunaux du district des iles Mar­
shall m'a communique les pieces concernant !'action 
susmentionnee, ainsi que la lettre que vous lui aviez 
envoyee le 20 aout 1960. 

« 11 a manifestement des doutes - et je le comprends 
fort bien - quant a sa competence ou a celle de la 
Haute Cour pour citer les Etats-Unis a comparaitre 
comme vous le demandez. En outre, il n'y a personne 
a rna connaissance dans le Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique a qui une citation de cet ordre puisse, 
le cas echeant, etre valablement signifiee. 

« Vous n'ignorez pas que Ies Etats-Unis, en tant 
qu'Etat souverain, ne peuvent etre actionnes sans leur 
consentement, lequel ne peut etre donne que par une 
loi emanant du Congres (Congress Act) ou conforme-
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ment a une Ioi du Congres. Si vous pensez qu'un tel 
consentement autorisant !'action visee a ete donne et 
qu 'il existe une personne a laquelle puisse etre valable­
ment signifiee Ia citation concernant les Etats-Unis, 
vous etes prie de bien vouloir verser au dossier une 
piece justificative qui fera !'objet d'un examen appro­
fondi. 

« A moins que des raisons valables ne soient invo­
quees avant. ou pendant l'appel des causes civiles 
inscrites au role, Iors de l'ouverture de Ia prochaine 
session de la Trial Division de la Haute Cour concer­
nant le district des iles Marshall, prevue pour Ie 
30 novembre 1960, l'action sera declaree irrecevable. » 

Par ordonnance du 11 janvier 1960, le Chief Justice a 
declare !'affaire irrecevable pour cause d'incompetence. 
Le texte de Ia declaration d'irrecevabilite est reproduit 
ci -dessous: 

« Sur !'initiative du tribunal, apres notification au 
conseil du demandeur et faute pour celui-ci de deposer 
des conclusions a l'effet contraire, 

« IL A ETE DECIDE que !'action visee doit etre et est 
declaree irrecevable, Ie tribunal etant incompetent eu 
egard a la personne du d6fendeur. » 

204. La Mission estime que le droit d 'un peuple, 
qu'il s'agisse de citoyens d'un Territoire sous tutelle ou 
de ressortissants d'un Etat independant, a obtenir repa­
ration de dommages subis ne peut donner lieu a plusieurs 
interpretations. Si des dommages analogues avaient ete 
causes a des ressortissants des Etats-Unis (l'Autorite 
administrante) sur le territoire des Etats-Unis, la per­
sonne ayant subi Ie prejudice aurait pu avoir recours 
aux tribunaux des Etats-Unis. 

205. Aucune suite n'ayant ete donnee a !'affaire devant 
Ies tribunaux du Territoire, Ia Mission a estime que Ia 
population de I 'ile devrait pouvoir utiliser toute voie 
de droit ou tout autre moyen approprie pour obtenir 
reparation. C'est dans cet esprit qu'elle a souleve Ia 
question devant l'Autorite administrante a Washington. 

· Les representants de 1 'Autorite administrante ont declare 
a Ia Mission que, d'apres le droit des Etats-Unis, le 
souverain jouit de l'immunite contre toutes poursuites 
sauf s'il y renonce et que les dispositions legislatives 
relatives a cette renonciation sont contenues dans le 
Federal Court Claims Act de 1938. En vertu de cette 
Ioi, les Etats-Unis n'ont renonce a leur immunite contre 
des poursuites que pour les actes accomplis aux Etats­
Unis. Ils ont en outre precise que, dans !'affaire en 
question, trois solutions seraient possibles: a) modifi­
cation de la loi; b) reglement administratif du litige; 
c) mesure legislative accordant une indemnite dans le 
cas en question. En depit des difficultes soulevees par le 
probleme de Ia competence et qui, jusqu'ici ont empeche 
Ies habitants de recevoir reparation, l'Autorite adminis­
trante a Ia faculte de leur donner satisfaction par voie 
de mesures administratives, et Ia Mission espere que 
l'Autorite administrante etudiera Ia question sans delai 
et trouvera Ie moyen le plus juste et Ie plus equitable 
de la resoudre. 



CHAPITRE VIII 

RECLAMATIONS POUR DOMMAGES DE GUERRE 

206. La question de Ia reparation des dommages de 
guerre a ete portee en premier lieu a !'attention de Ia 
Mission de visite de 1950 dans trois petitions ecrites 5 
qui lui ont ete soumises. Dans son rapport annuel pour 
1950-1951 qui a ete examine par le Conseil de tutelle a 
sa dixieme session, l'Autorite administrante a declare 
notamment que des dispositions concernant le reglement 
de Ia question des reclamations relatives aux comptes 
d'epargne postale et d'autres reclamations etaient a 
l'etude. Dans toutes les regions ou Ia Mission de visite 
de 1953 s'est rendue, elle a rer,;u des demandes tendant 
au versement d'indemnites pour les pertes de terres et 
biens subies pendant la guerre 6. L'Autorite adminis­
trante a informe le Conseil de tutelle a sa douzieme ses­
sion que ces reclamations etaient alors a l'etude. 

207. Dans son rapport annuel pour 1953, l'Autorite 
administrante a note que !'article 4 (a) du Traite de 
paix avec le Japon stipulait en particulier que les recla­
mations que les residents et les autorites administrantes 
de certaines zones, notamment le Territoire sous tutelle 
des 11es du Pacifique, avaient a l'encontre du Japon et 
de ses ressortissants feraient l'objet d'arrangements spe­
ciaux entre le Japon et lesdites autorites. L'Autorite 
administrante a declare que les reclamations de ce genre 
qui pourraient a juste titre etre visees dans des arrange­
ments speciaux a negocier avec le Japon au nom des 
residents du Territoire sous tutelle etaient alors a l'etude. 

208. La Mission de visite de 1956 avait constate un 
certain mecontentement parmi la population du fait que 
l'on n'avait pas encore regie les reclamations relatives 
aux comptes d'epargne postale et aux bons d'emprunt, 
non plus que les reclamations relatives aux dommages 
de guerre et au remboursement de titres japonais; la 
Mission avait estime que l'Autorite administrante devrait 
mettre tout en reuvre pour regler ce probleme au plus 
tot. Par Ia suite, a sa dix-huitieme session, le Conseil 
de tutelle a prie instamment l'Autorite administrante 
d'entrer des que possible en negociation avec le Gou­
vernement japonais en vue du reglement des plaintes 
relatives aux dommages de guerre. D'autre part, a sa 
vingt-quatrieme session, le Conseil a fait sienne Ia conclu­
sion de Ia Mission de visite de 1959 concernant Ia neces­
site de prendre sans delai une decision definitive au sujet 
des dommages de guerre. 

209. Dans son rapport annuel de 1959, l'Autorite 
administrante a declare que les reclamations issues de 
la seconde guerre mondiale faisaient alors !'objet de 
pourparlers entre le Gouvernement du Japon et le Gou­
vernement des Etats-Unis. A sa vingt-sixieme session, le 
Conseil a exprime son inquietude devant le fait qu'un 
reglement n'etait pas encore intervenu en ce qui concerne 
les demandes de reparation de dommages de guerre 
formulees par des Micronesiens contre le Gouvernement 
du Japon. 11 a renouvele ses recommandations anterieures 

5 Ibid., huitieme session, Supp!iment n° 2 (f/897), annexe I. 
6 Ibid., douzieme session, Supplement n° 3, par. 86. 
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touchant Ia necessite d 'une decision prompte et definiiive 
relative au reglement des demandes de reparation de 
dommages de guerre et a espere que les Gouvernements 
de l'Autorite administrante et du Japon feraient tous 
leurs efforts pour aboutir a une decision rapide en cette 
matiere. 

210. Convaincue que cette question preoccupe parti­
culierement la population du Territoire sous tutelle et 
le Conseil de tutelle, !'actuelle Mission de visite l'a sou­
levee a Washington en janvier 1961, afin de savoir ou 
elle en etait. Lors de sa visite dans le Territoire, la 
Mission a rer,;u un certain nombre de reclamations concer­
nant le prompt reglement des demandes de reparation 
de dommages de guerre subis par les habitants du Terri­
toire. La Mission a constate que la population etait tres 
mecontente du fait que l'Autorite administrante n'etait 
pas parvenue a regler cette question au cours des quinze 
dernieres annees, alors que Ia population d'autres regions 
ayant subi des dommages analogues, notamment a Guam, 
territoire non autonome voisin, avait obtenu reparation. 

211. Lors de sa visite a Ia municipalite de Tol, dans 
le district de Truk, la Mission a rer,;u une communica­
tion ecrite (voir annexe I, n) demandant le versement 
d'une indemnite en raison de 1a mort de quatre personnes 
tuees en 1942 dans la mer de Dublon alors qu'elles tra­
vaillaient pour les Japonais et d'une autre personne tuee 
a Ia suite d 'un bombardement par des avions des Etats­
Unis. La legislature de Saipan, par sa resolution n° 13-5, 
a demande a la Mission (voir annexe I, i, ii) de lui faire 
savoir ce qu'il etait advenu de la demande qu'elle avait 
faite a la Mission de visite de 1959 et par laquelle elle 
l'avait priee d'user de ses bons offices pour hater les 
formalites relatives aux demandes d'indemnite de Ia 
population de Saipan. 

212. A Ponape, un petitionnaire a informe la Mission 
que 179 personnes de la municipalite de Kiti avaient ete 
emmenees de force par les Japonais, en juillet 1943, 
pour travailler a Kusaie. 11 avait ete entendu que ces 
personnes reviendraient au bout de six mois. Quatre 
d'entre elles sont revenues a Ponape avant decembre 1943 
pour raison de sante. Six autres sont decedees a Kusaie 
alors qu'elles travaillaient pour les Japonais. Les 169 
autres personnes ont ete ramenees a Ponape en sep­
tembre 1945 par un navire de guerre americain. Les 
interesses n'ont rer,;u aucune indemnite pour leur travail 
et les parents des personnes decedees a Kusaie au cours 
de leur travail n'ont pas non plus obtenu reparation. 
Les petitionnaires ont demande a !'Organisation des 
Nations Unies de les aider a obtenir une juste indemnite. 
La Mission a appris que le frere du petitionnaire etait 
I 'une des six personnes decedees a Kusaie. 

213. Lors des entretiens que Ia Mission a eus a 
Washington avant de partir pour le Territoire sous tutelle, 
l'Autorite administrante a declare qu'au cours des der­
nieres annees elle avait mene des negociations a ce sujet 
avec le Japon, sur Ia base de !'article 4 (a) du Traite 



de paix avec le Japon, que le Japon avait presente des 
contre-revendications concernant les biens japonais dans 
le Territoire sous tutelle et qu'aucun accord n'etait 
intervenu jusqu'alors avec le Gouvernement du Japon. 
On a fait observer que le reglement de cette question 
posait certaines difficultes pour le Gouvernement des 
Etats-Unis, etant donne que le Traite de paix lui-meme 
stipulait que le Japon pourrait reclamer des indemnites 
au titre des biens japonais. D'apres ce que la Mission 
a cru comprendre, une autre difficult€ resultait du fait 
que le Gouvernement des Etats-Unis n'avait pas formule 
de reclamation contre le Japon au nom des ressortis­
sants des Etats-Unis qui avaient subi des dommages de 
guerre. 

214. La Mission considere que les habitants du Terri­
toire ont droit a reparation des dommages qu'ils ont 
subis au cours d'une guerre a laquelle ils n'ont pas 
participe et dans laquelle ils n'ont ete que des victimes 
innocentes. 11 convient de rappeler a ce sujet !'article 4 
du Mandat qui est redige comme suit: 

« L 'instruction militaire des indigenes sera interdite 
sauf pour assurer la police locale et la defense locale 
du territoire. En outre, aucune base militaire ou navale 
ne sera etablie dans le territoire, ni aucune fortifi­
cation.» 

215. De meme qu'ils n'ont pas participe a la guerre, 
les habitants du Territoire n'ont pas non plus participe 
a !'elaboration du Traite de paix avec Ie Japon. Si 
l'Autorite administrante, en signant !edit traite, a renonce 
a son droit de demander reparation des dommages, la 
population du Territoire sous tutelle ne doit pas etre 
liee par ce traite. La Mission ne peut reconnaitre aucune 
contre-revendication formulee contre le Territoire sous 
tutelle ou contre ses habitants, car ils n'etaient pas a 
meme de causer des dommages et n'en ont effectivement 
pas cause. La Mission tient egalement a signaler que si 
1' Autorite administrante a mene des negociations en 
vertu des dispositions de !'article 4 du Traite de paix 
visant les droits de propriete et non les dommages de 
guerre, !'article 14 stipule « qu'il est reconnu que le 
Japon devrait payer aux Puissances alliees la reparation 
des dommages et des souffrances qu 'il a causes pendant 
la guerre ... » 

216. I1 peut interesser le Conseil de savoir qu'un 
groupe d'experts qui a fait sur 1e Territoire, immediate­
ment apres la guerre, une etude economique dont il a 
ete question au paragraphe 116 du . present rapport a 
formule des recommandations precises pour le reglement 
des reparations des dommages de guerre subis par les 
Micronesiens. L'extrait suivant du resume de 1\~tude 
economique peut etre cite: 

« L' Administration qui a la charge du relevement 
economique de la Micronesie ne doit negliger aucune 
mesure qui pourrait contribuer a atteindre cet objectif 
general. On ne manquera certainement pas d'entre­
prendre 1a mise en valeur de precieuses ressources 
naturelles tout en utilisant les competences de la 
population autochtone: c'est la une chose evidente. 
Une ressource moins apparente mais presque aussi 
importante est celle que representent, pour Ies autoch­
tones, les indemnites qu'ils n'ont pas encore re9ues. 
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«Pendant des dizaines d'annees, les Micronesiens 
ont consacre leur energie et leurs ressources a creer 
des biens d'equipement et des biens de production et 
a constituer des reserves financieres, pour assurer 
aussi bien leur subsistance que leur securite econo­
mique. Puis vint Ia guerre, dont ils n'etaient pas res­
ponsables et a laquelle ils n'ont guere pris part sinon 
comme victimes, qui a provoque la destruction massive 
de Ia plupart de leurs biens et de leurs reserves. En 
supposant que 1' Administration doive en tout etat de 
cause financer leur relevement, le probleme suivant se 
pose: L'Administration devra-t-elle financer cette revo­
lution economique, ce relevement de la situation eco­
nomique, sans tenir aucun compte des resultats acquis 
dans le passe, ou devra-t-elle entreprendre de reconsti­
tuer les investissements perdus? Le Conseil est partisan 
de la deuxieme solution pour deux gran des raisons: 
1) elle est plus conforme aux conceptions politiques et 
economiques qu'ont les Americains de l'equite; 2) elle 
assurerait une nouvelle source d'assistance pour mener 
a bien la tache complexe du relevement de l'economie 
autochtone. 

« Des mesures ont deja ete entreprises pour obtenir 
la reparation des dommages de guerre subis par les 
habitants de Guam; une commission rassemble ac­
tuellement les demandes et des reparations equitables 
sont envisagees. Les habitants autochtones de Saipan 
et de Rota, de meme que les habitants des iles Marshall 
et des iles Carolines, sont moins favorises. Ces anciens 
pupilles de la Societe des Nations ne sont ni « natio­
naux » ni des « citoyens » du Japon; ils sont « resi­
dents » des iles et sont done des (( etrangers )} pour 
les Etats-Unis. II n'existe aucun precedent pour la 
presentation et le recouvrement de demandes d'indem­
nites pour dommages de guerre dans une telle situa­
tion. Les interesses qui se trouvent du point de vue 
politique dans un etat de dependance n'ont pas de 
representants par l'intermediaire desquels ils puissent 
obtenir que leurs revendications soient examinees avec 
equite ou meme simplement avec bienveillance. Toute­
fois, en vertu d'une decision du Departement d'Etat 
et de la Public Law No. 39 adoptee par le 78e Congres 
des Etats-Unis, ces autochtones ont droit a indemnite 
pour certains dommages subis. 11 s'agit des droits 
suivants: 

« 1. Droits sur le Japon pour dommages subis a 
la suite d'actions commises en violation du mandat 
de la Societe des Nations. Sous cette rubrique on peut 
ranger la saisie de biens par les Japonais, etc., avant 
et pendant la guerre, ainsi que tous les dommages de 
guerre (resultant des combats); les Japonais ont viole 
le mandat de la Societe des Nations en menant une 
guerre d'agression. 

« 2. Droits sur les Etats-Unis pour dommages de 
guerre subis a la suite d'actions commises par les 
Etats-Unis en violation des lois de Ia guerre. 

« 3. Droits sur les Etats-Unis pour dommages subis 
a la suite d'actions commises par les Etats-Unis apres 
avoir occupe Ies zones considerees. 

« En ce qui concerne le paragraphe 1, le Conseil 
recommande que !'Administration s'occupe immedia-



tement de verifier et regler Ies demandes et essaie 
plus tard d'obtenir remboursement au titre des repa­
rations; elle agirait ainsi en qualite d'agent des autoch­
tones qui, sans cela, ne seraient representes par per­
sonne. La conclusion du traite de paix sera Iente et 
de nombreuses annees s'ecouleront avant que des 
reparations soient versees, si elles Ie seront jamais. 
Le Gouvernement des Etats-Unis est mieux place que 
ses pupilles micronesiens pour attendre Ie rembourse­
ment des sommes relativement faibles qui seraient 
deboursees et qui, pour Ies Micronesiens sont loin 
d'etre negligeables. . 

« En ce qui concerne Ies paragraphes 2 et 3, Ie Conseil 
recommande que la competence de la commission des 
reparations soit etendue a Ia Micronesie tout entiere 
pour Ia verification et l'etablissement des droits sur 
le Gouvernement des Etats-Unis. II ne devrait pas etre 
difficile d'etablir les dommages subis par les autoch­
tones a Ia suite de requisitions directes de terres ou 
d'installations par nos forces armees a des fins mili­
taires ou autres. On peut compter sur Ies autochtones 
pour etablir un decompte exact et tres detaille de tous 
les dommages qu'ils ont subis ou qu'ils continuent a 
subir (dans Ie cas, par exemple, de terres actuellement 
detenues et utilisees pour des camps militaires, des 
pistes d'atterrissage, etc.) 7. » 

Le sentiment de mecontentement qui regne actuellement 
parmi les habitants du Territoire sous tutelle aurait pu 
etre evite dans une large mesure si l'on avait donne suite 
a ces recommandations. · 

217. Au cours de 1a reunion de Ia Mission avec Ia 
legislature de Saipan, la Mission a appris que les autorites 
nava1es de Sai:pan avaient informe les habitants qu'aucune 
de leurs demandes de reparations n'avait de chances d'etre 
reglee. A l'appui de cette declaration, on a remis a Ia 
Mission un exemplaire du numero du 15 juillet 1959 
d'une publication intitulee The Voice of Information, 
publiee par Ia municipalite a !'intention du public; ce 
numero contenait une lettre du Chef des operations 
navales sur la question des dommages de guerre. Le 
texte integral de cette lettre, tel qu'il figure dans la 
publication, est reproduit ci-dessous: 

« Expediteur: Chef des operations navales. 
« Destinataire: Commandant en chef de la fiotte ame­

ricaine du Pacifique, 

« Objet: Deman des des Sai:panais pour reparation de 
dommages subis en raison de blessures, de mort 
ou de perte de biens. 
« References: 

«a) Petition du Jer avril 1959 de M. Elias P. Sablan 
et d'autres residents de Sai:pan. 

«b) Lettre du Chef des operations navales au Depar­
tement d'Etat, n° 835P09B2 du 8 mai 1959. 

« c) Lettre NA VAD Sai:pan n° 139 du 31 janvier 1957. 
« 1. La petition visee en a est adressee a I 'ONU 

et porte sur l'examen des demandes d'indemnites pour 

7 Planning Micronesia's Future, edited by Douglas L. Oliver, 
Harvard University Press, 1951, p. 38 et 39. 
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perte de vie ou de biens et pour blessures a Ia suite des 
hostilites. 

« 2. La lettre visee en b transmet copie de Ia peti­
tion au Departement d'Etat, autorite competente en 
la matiere. 

« 3. II s'agit de demandes d'indemnites pour dam­
mages de guerre qui, en supposant qu'il y ait lieu a 
indemnisation, s'adressent au Gouvernement japonais. 
En raison de considerations internationales, du fait 
que d'anciens avoirs japonais ont ete investis dans Ie 
Territoire sous tutelle, du fait que ces avoirs sont 
utilises au profit de Ia population des iles et de l'impos­
sibilite pratique de rassembler des preuves justifiant 
Ie versement de reparations individuelles sur une base 
equitable, il est pratiquement certain qu'aucune de 
ces demandes ne sera jamais reglee. 

« 4. Tout le personnel, militaire et civil, doit etre 
informe de ces circonstances et avise en outre qu'abso­
lument aucun encouragement ne doit etre donne a 
des personnes qui voudraient presenter des demandes 
de ce genre. » 

La Mission se rend compte des difficultes que comporte 
le reglement de demandes individuelles a une epoque 
aussi tardive et elle ne voudrait pas offrir aux deman­
deurs l'espoir que chacune des demandes qu'ils pourraie~t 
presenter sera reglee sur une base individuelle; elle consi­
dere toutefois qu'il etait premature d'aviser Ia population 
dans Ie sens oil on l'a fait, en creant ainsi !'impression 
qu'il ne sera pas donne suite aux demandes d'indemnites 
pour dommages de guerre emanant du Territoire. 

218. Lorsque Ia Mission s'est rendue pour Ia deuxieme 
fois a Washington, elle a fait connaitre ses vues sur Ia 
question a l'Autorite administrante et a demande de 
nouveaux renseignements sur l'etat actuel des negocia­
tions. En reponse a Ia demande de Ia Mission, l'Autorite 
administrante lui a adresse Ia communication suivante 
en date du 4 mai 1961: 

« Le Gouvernement des Etats-Unis reconnait qu'a 
Ia suite des dommages subis pendant la periode des 
hostilites entre Ies Etats-Unis et le Japon certains habi­
tants du Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
ont perdu la vie, re~u des blessures ou eprouve des 
pertes materielles. Ces dommages subis ont donne 
naissance, en faveur des habitants, a des d~oits valables 
et justifies auxquels il doit etre donne sUite. 

« Les Etats-Unis reconnaissent qu'ils ont, en tant 
qu' Autorite administrante du Territoire, I 'obligation 
de veiller a ce qu'on ne neglige aucun effort pour 
regler rapidement et equitablement les demandes 
d'indemnites faites a ce titre. Nous tenons a assurer 
les membres de Ia Mission de visite que Ia solution 
de ce difficile probleme re~oit le plus haut rang de 
priorite. M. Goding, Ie nouveau Haut Commissaire 
du Territoire sous tutelle, vient de s'y rendre pour y 
assumer ses fonctions et le probleme des demandes 
d'indemnites pour dommages de guerre est l'un de 
ceux dont il se preoccupera immediatement. » 

219. La Mission prend acte de !'assurance donnee 
par I' Autorite administrante selon Iaquelle le plus haut 
rang de priorite est assigne a Ia solution de ce probleme. 



Elle tient cependant a souligner la necessite d'effectuer 
sans plus tarder Je versement des indemnites pour dam­
mages de guerre, etant donne que !'affaire est en attente 
de reglement depuis beaucoup trop longtemps. La pre­
miere mesure a prendre devra consister a determiner le 
montant total des indemnites dues et la Mission suggere 
que }'on Cree a cette fin un organisme approprie qui 
devrait comprendre des representants de la population 
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du Territoire. Bile estime egalement qu'en raison du laps 
de temps considerable qui s'est ecoule depuis Ia fin de 
Ia guerre, Ies indemnites devraient, sauf dans Ie cas de 
personnes se trouvant dans une situation particulierement 
penible et dont Ies droits peuvent etre determines nette­
ment d'apres des preuves a l'appui des demandes, etre 
determinees globalement et deboursees au profit maxi­
mum de !'ensemble de Ia population. 



ANNEXES 

ANNEXE I 

Communications ecrites re~ues par Ia Mission Iors de sa visite dans le Territoire sous tutelle des Ties du Pacifique 

NoTE. - Conformement au paragraphe 2 de !'article 84 du n!glement interieur du Conseil 
de tutelle, la Mission de visite a decide que les communications suivantes lui etaient envoyees 
a titre d'information. 

a) Communication presentee a la Mission, le 9 mars 1961, par 
le President de Ia Chambre de commerce et de Ia Compagnie 
de navigation du district de Saipan 

Monsieur le President, Messieurs les membres de la Mission de 
visite des Nations Unies, Mesdames et Messieurs, 
Je suis tres heureux d'avoir !'occasion de soumettre a votre 

Mission de visite nos problemes dont la solution permettrait de 
poursuivre !'amelioration de notre situation generale, particulie­
rement dans le domaine economique. 

C'est un honneur pour la population de Saipan de recevoir les 
visites periodiques de la Mission des Nations Unies, ainsi qu'il 
est prevu dans la Charte des Nations Unies. 

Permettez-moi maintenant de me presenter. Je suis President 
de la Compagnie de navigation de Satpan et de la Chambre de 
commerce du district de Sa!pan; je suis en outre homme d'affaires. 

Comme je m'interesse vivement au developpement de notre 
ligne de navigation, je voudrais, au nom de la Compagnie de navi­
gation de Saipan et de la Chambre de commerce du district de 
Saipan, adresser une petition aux Nations Unies et a l'Autorite 
administrante en vue de la creation, a Saipan, d'un port principal 
qui assurerait la distribution des produits aux autres ports du 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique, A cette fin, j'aimerais 
en outre presenter une requete a cette meme organisation pour que 
le Siege du Haut Commissariat soit etabli a Saipan, sans qu 'il 
soit porte atteinte au statut actuel de la Marine de l'Autorite 
administrant e. 

Pour justifier ces demandes, je tiens a signaler que dans le district 
du Territoire sous tutelle c'est Sa!pan qui possede les installations 
portuaires et les entrepots les plus appropries et dont les moyens 
de communication et le trafic aerien sont les plus developpes. J'estime 
que c'est ici, a Saipan, qu'il convient d'etablir le Siege du Haut 
Commissariat plutot qu'a Guam ou dans tout autre district des 
iles du Territoire sous tutelle. J'ai egalement la certitude qu'en 
choisissant Saipan, on contribuerait dans une large mesure au 
developpement economique de l'ile. 

En terminant, je vous prie tous instamment de donner si pos­
sible une suite favorable a ces demandes pour le bien de toute 
la population. Enfin, je vous souhaite a tous un agreable sejour 
et une visite fructueuse dans notre ile de Salpan. Je vous remercie. 

Le President de Ia Chambre de commerce 
et de Ia Compagnie de navigation 

du district de Safpan, 

(Signe') Illisible 
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b) Communication du Popular Party en date du 7 mars 1961 

MOTIFS EN FAVEUR DE LA REUNIFICATION DES lLES MARIANNES 

I. - Des points de vue historique, racial, culture! et geographique, 
les iles Mariannes forment un tout et les barrieres artificielles 
qui les separent actuellement devraient etre levees confor­
mement aux V<Eltx de Ia population 

II convient tout d'abord de signaler que les iles Mariannes sont 
un petit archipel du Pacifique, qu'elles sont toutes pratiquement 
a portee de vue les unes des autres et que, depuis leur decouverte 
par Magellan et meme depuis bien longtemps avant, elles ont ete 
habitees par des populations qui sont sensiblement de meme race, 
parlent la meme langue, ont la meme religion et la meme culture 
et ont le meme mode de vie. Guam est depuis longtemps le centre 
des activites des Mariannes, car c'est l'ile la plus etendue et la 
plus peuplee, mais les autres iles de l'archipel ont toujours ete 
habitees par une population de meme race que la population 
de Guam et la culture qui predomine dans tout l'archipel est pra­
tiquement la merne. 

Lorsque des populations parlent la meme langue, ont des liens 
culturels les unes avec les autres, pratiquent la meme religion, ont 
les memes coutumes, sont liees du point de vue geographique et 
ne sont separees que par des barrieres artificielles qui ont ete dressees 
sans leur consentement, il n'est que normal qu'a l'epoque du 
nationalisme et de l'autodetermination elles desirent ardemment 
etre reunies en une seule unite administrative. 

11 ne faut pas oublier que 1 'Espagne qui a longtemps administre 
les Mariannes considerait ces ties comme un tout indivisible, de 
meme evidemment que les premiers Chamorro avant !'occupation 
espagnole. La division des Mariannes en trois groupes, administres 
differemment, ne s'explique nullement par des differences cultu­
relles entre les populations du Territoire. Conformement aux 
principes enonces dans la Charte des Nations Unies, les habitants 
des Mariannes qui sont de meme culture et de meme race devraient 
etre autorises a se regrouper sous un meme regime politique. 

II. - La division economique des iles Mariannes en district de 
Safpan, district de Rota et territoire de Guam ne tient abso­
lument pas compte des realites et cree des difficultes dans 
les trois parties des Mariannes 

Tres peu de temps apres avoir perdu Guam, a la suite du Traite 
de Paris, l'Espagne a vendu les autres iles Mariannes a 1' Allemagne, 
prouvant ainsi qu'elle considerait comme absurde et non rentable , 



d'entreprendre de maintenir les iles Mariannes separees et isolees 
de Guam. Les iles sont si proches les unes des autres que !'existence 
de barrieres douanieres ou de tout autre obstacle est anormale. 
L'economie de Guam repose actuellement sur les depenses mili­
taires; l'economie de Rota depend de la generosite de !'adminis­
tration interieure du Territoire sous tutelle. II est plus que probable 
qu'a l'avenir les depenses militaires faites a Guam seront reduites 
et rien ne porte a croire que la Marine voudra toujours subven­
tionner l'economie de Saipan, pas plus que le Territoire sous tutelle 
celle de Rota. Toutefois, si tout I 'archipel formait un meme ensemble 
politique, si les personnes et les marchandises circulaient librement 
et sans obstacle d'une ilea !'autre, il est tout a fait probable qu'une 
economie viable pourrait se developper, independamment de toute 
assistance exterieure. Les Japonais ont reussi a recolter de grandes 
quantites de canne a sucre a Tinian et a Salpan, alors qu'avant 
Ia guerre Guam subvenait pratiquement a ses propres besoins 
dans le domaine de !'agriculture. 11 y a tout lieu de penser que si 
les Mariannes constituaient de nouveau un meme ensemble eco­
nomique, on pourrait repartir les secteurs de l'economie entre 
les differentes iles de fa~on a creer des emplois pour tous et a assurer 
la prosperite de tout l'archipel. 

ITI. - La reunification des iles Mariannes en un meme ensemble 
politique ne serait pas contraire ii /'esprit de Ia Charte des 
Nations Unies 

A notre connaissance, la Charte des Nations Unies stipule que 
les peuples du monde entier ont le droit de s'administrer eux­
memes et de choisir le regime sous lequel ils vivent. Etant donne 
que ces principes s'appliquent aussi aux Mariannes, on pourrait 
penser qu'en consequence nous, habitants des Mariannes, nous 
devons aspirer a la complete independance politique, puisque telle 
est !'aspiration traditionnelle de tous les anciens peuples colonises. 
Mais ce n'est pas l'objectif que nous voulons atteindre. Ce que 
que nous desirons, c'est avant toutle regroupement des habitants 
sous un regime unique. Pendant les 60 dernieres annees, nous 
avons ete separes par des evenements historiques sur lesquels nous 
n'avons eu absolument aucun controle et !'on ne nous a consultes 
en rien. C'est pourquoi notre principal desir est maintenant d'etre 
reunis avec ceux de notre race. Lorsque vous vous trouvez sur 
une ile, que vous voyez l'ile voisine et que vous savez que votre 
cousin qui se trouve dans l'ile voisine est un ressortissant d'un 
pays different du votre, que vous ne pouvez lui rendre visite sans 
attendre tres longtemps et sans remplir des formulaires, qu'il vous 
serait presque impossible de vous associer avec lui en affaires et 
que ni l'un ni !'autre n'etes maitres de votre destinee commune, 
votre principal objectif politique est alors de vivre avec votre cousin 
sous un meme regime. En realite, c'est le regime du Territoire de 
Guam qu'il conviendrait de donner aux autres Mariannes, puisque 

Guam est de loin l'ile la plus etendue, la plus peuplee de l'archipel 
et que, chose logique, elle en est depuis longtemps la capitate. En 
outre, son regime politique est pour !'instant beaucoup plus evolue 
que celui des autres iles. Elle dispose d'une legislature dont les 
membres sont elus a !'echelon local et qui exerce un controle sur 
les finances locales. Ses citoyens sont ressortissants des Etats-Unis; 
ils peuvent circuler librement entre Guam et les Etats-Unis et, 
bien que cette ile soit une dependance des Etats-Unis, elle a en 
realite une grande autonomie et elle a des libertes politiques beau­
coup plus etendues que Ies iles voisines. Cela etant, l'etape suivante 
vers le developpement du Territoire de Guam comme des autres 
iles Mariannes serait logiquement !'union politique des Mariannes 
du Nord avec le Territoire de Guam. 

Le 5 fevrier 1961, un plebiscite a ete organise dans le district de 
Saipan: sur un total de 2.847 votants remplissant les conditions 
requises et qui ont exprime leurs suffrages, on a enregistre 1.557 
voix en faveur de la reunification de toutes Ies iles Mariannes. 
Le nombre des votants qui se sont opposes a la reunification a 
ete de 818, dont 676 sont des descendants d'habitants des Carolines 
qui n'ont pas de parents a Guam, et les autres sont des hommes 
d'affaires autochtones et de hauts fonctionnaires de la Marine des 
Etats-Unis. Toutefois, certains descendants d'habitants des Caro­
lines sont en faveur de !'union des Mariannes avec Guam. Nous 
proposons que !'Organisation des Nations Unies, les Etats-Unis, 
le Territoire de Guam et les autres iles Mariannes mettent au point 
un arrangement qui permette a la population de Saipan de realiser 
ses aspirations. 

Saipan, le 7 mars 1961. 
Le President du Popular Party, 

Membre de !a legislature, 

(Sign!) Francisco T. PALACIOS 

DfiNOMBREMENT OFFICIEL DU PLEBISCITE DU 5 FEVRIER 1961 
CONCERNANT LA STRUCTURE POUTIQUE FUTURE DE SAiPAN (lLES 

MARIANNES) 

A. - Signification des differentes urnes 

Urne no 1. - Voulez-vous devenir citoyen americain dans le 
cadre politique du Gouvernement de Guam (Unification avec 
Guam)? 

Urne n° 2. - Voulez devenir citoyen americain en devenant un 
territoire distinct relevant des Etats-Unis (Annexion aux Etats­
Unis)? 

Urne no 3. - Desirez-vous conserver votre statut actuel ? 

Urne n° 4. - Autres aspirations. 

B. - Suffrages exprimes par district 

Suffrages exprimes 

Districts Urne n• 1 Urne n• 2 Urne n° 3 Urnen•4 Bulletins nub Total 

District n° 1 ........... 243 41 0 0 2 286 
District n° 2 ........... 259 84 0 0 2 345 
District n° 3 ··········· 232 126 7 0 2 367 
District n° 4 ........... 39 300 2 0 0 341 
District n° 5 ........... 150 51 0 0 0 201 
District n° 6 ........... 213 35 1 0 1 250 
District n° 7 ........... 140 76 4 0 0 220 
District n° 8 ........... 91 74 7 0 1 173 
District n° 9 ........... 129 6 0 0 0 135 
District n° 10 .......... 28 8 0 0 0 36 
Bureau de vote mobile .. 33 17 0 0 0 50 

ToTAL DES voiX 1.557 818 21 0 8 2.404 

43 



C. - Repartition des suffrages exprimes en pourcentage 

Ume no 1 ....................... . 
Ume no 2 ....................... . 
Autres umes ..................... . 

TOTAL 

Pour cent 

64,8 
34,0 
01,2 

100,0 

D. - Repartition du total des electeurs 

Total des electeurs inscrits de Saipan . 
Total des electeurs des iles du Nord 
Total des suffrages exprimes ...... . 
Total des abstentions ............. . 

2.847 
153 

2.404 
596 

E. - Repartition du total des e/ecteurs en pourcentage 

Ume no 1 ....................... . 
Ume no 2 ....................... . 
Abstentions ...................... . 
Divers .......................... . 

TOTAL 

Pour cent 

51,9 
27,2 
19,8 
01,1 

100,0 

F. - Repartition du total des e/ecteurs en pourcentage 

Suffrages exprimes ............... . 
Abstentions ...................... . 

TOTAL 

Pour cent 

80,4 
19,6 

100,0 

Nous, membres du Comite, certifions par la presente que les 
resultats du plebiscite, tels qu 'ils sont in diques ci-dessus, sont 
authentiques et exacts. 

Le President du Comite, 
(Signe') Olympio T. BoRJA 

Le Vice-President du Comite, 
(Signe') Jose C. CABRERA 

Les membres du Comite: 

Manuel T. SABLAN Vicente D. SABLAN 
Francisco T. PALACIOS Antonio S. PALACIOS 
Benusto R. KAlPAT Vicente N. SANTOS 

POUR COPffi CERTIFIEE CONFORME: 

Le Secretaire /egislatif 
de Ia treizieme legislature de Saipan, 

(Signe') V. N. SANTOS 

c) Communication signee par 1.677 residents du district de Saipan, 
presentee a Ia Mission le 9 mars 1961 

Au President de la Mission de visite 
des Nations Unies 

Monsieur le President, 
Nous, soussignes, residents permanents du district de Saipan et 

citoyens de plein droit du Territoire sous tutelle des Iles du Paci­
fique, reconnaissons par les presentes et jurons d'appuyer la reso­
lution n° 7 de la douzieme legislature de Saipan, resolution relative 
a la reunification des iles Mariannes dans le cadre du Gouveme­
ment de Guam, etc. 

En outre, les petitionnaires soussignes prient les membres de 
Ia Mission de visite des Nations Unies de prendre dument en 
consideration Ia petition susmentionnee, emanant de la malheu­
reuse population dont les membres ont ete veritablement arraches 
a leurs families et a leurs parents du fait de Ia situation politique. 

Veuiliez agreer, etc. 
(Suivent 1 . 677 signatures) 
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d) Communication de Ia Youth Association of the Saipan District, 
presentee a Ia Mission le 9 mars 1961 

YoUTH AssociATION oF THE SAIPAN DISTRICT, SAiPAN 
(lLES MARIANNES) 

Aux membres de la Mission de visite 
des Nations Unies 

Petition 

Conformement aux principes relatifs aux droits de l'homme 
proclames par les Nations Unies, dont la Charte declare que l'un 
des buts principaux est de realiser la cooperation intemationale 
«en developpant et en encourageant le respect des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe ou de religion», 

Cons ide rant que no us, membres de la Youth Association of the 
Saipan District, respectons dfiment notre heritage, notre race 
et notre pays, et avons conscience du fait que nos populations 
sont dispersees et divisees par suite des repercussions de la politique 
internationale et qu'elles ne sont separees que par des barrieres 
artificielles qui leur ont ete imposees, 

Considerant que nous vivons au milieu d 'un nombre consi­
derable de personnes qui n'appartiennent pas a Ia race des 
Chamorro, les aborigenes des Mariannes; que bien qu'environ 
un cinquieme de Ia population du district de Saipan soit constitue 
par des colons des iles Carolines etablis en permanence, il y a 
toutefois dans toutes les iles habitees de la region et qui relevent 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique des habitants qui 
ne sont pas originaires des Carolines, ont une culture differente 
et sont de race legerement differente, 

Considerant, done, que nous sommes pratiquement etrangers a 
ces populations et que l'avenir des habitants des autres iles du 
Territoire sous tutelle et leurs aspirations a la liberte et a I 'in de­
dependance se trouveraient compromis, si nous, minorite des 
Mariannes du Nord, devenions un obstacle a leur liberte, 

Decidons en consequence de faire respectueusement appel a 
!'Organisation des Nations Unies pour qu'elle accorde sa bien­
veiliante attention a une population aussi infortunee que les des­
cendants des Chamorro qui ont ete abandonnes loin de leurs 
foyers et de leurs families pour des raisons independantes de leur 
volonte, 

Decidons en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
attestera !'adoption de Ia presente petition et que des copies en 
seront ensuite communiquees a la Mission de visite des Nations 
Unies. 

Dfiment et regulierement adoptee le 8 mars 1961. 

Le President, 

(Signe) Herman Q. GUERRERO 

Le secretaire, 

Angel T. PALACIOS 

e) Communication de Ia Saipan Carolinian Community 
en date du 10 fevrier 1961 

Le 10 fevrier 1961 

Expediteur: Ia Saipan Carolinian Community. 

Destinataire: Ia Mission de visite des Nations Unies. 

Objet: Demande tendant a ce que l'on prenne dument 
en consideration le bien-etre et !'existence de Ia 
communaute des originaires des Carolines eu egard 
a Ia question de Ia reunification des iles Mariannes. 



Messieurs, 

Nous vous demandons humblement de prendre dument en 
consideration le sort de la communaute des originaires des Caro­
lines etablis a Saipan, eu egard a la question de !'integration des 
Mariannes du Nord avec le Territoire de Guam, et ce pour les 
raisons suivantes: 

1. La population originaire des Carolines etablie dans les 
Mariannes du Nord, qui represente un peu plus de 25 pour 100 
du total de la population de ce district, descend des personnes 
venues des Carolines qui se sont etablies dans les Mariannes du 
Nord entre 1810 et 1869, alors que ces iles etaient inhabitees. 

2. Depuis cette date, la communaute des originaires des Caro­
lines a conserve ses traditions, ses coutumes et son caractere propres, 
malgre l'affiux continu d'immigrants de Guam, des Philippines, 
du Japon et d'ailleurs. 

3. Les originaires des Carolines ont jusqu'a maintenant mene 
une vie paisible d'exploitants agricoles, de pecheurs, d'ouvriers 
agricoles et de domestiques; ils respectent la loi et ils s 'opposent 
a toute servitude et a tout traitement discriminatoire, etant donne 
qu'ils ont toujours ete consideres par leurs compatriotes comme 
une race inferieure. 

4. La population originaire des Carolines n 'approuve pas l 'union 
avec Guam, car elle n'en tirera aucun avantage du point de vue 
ethnique, social, politique et economique. 

5. Nous approuvons entierement les objectifs des Nations Unies 
qui sont en faveur de l'autonomie et non !'union avec un terri­
toire non autonome, car ce ne serait pas dans !'interet bien compris 
de la population de ce district, particulierement des originaires 
des Carolines. 

6. C'est pourquoi nous, minorite raciale originaire des Caro­
lines, prions la Mission de visite des Nations Unies de prendre 
dument en consideration le bien-etre et !'existence de Ia popula­
tion originaire des Carolines ainsi que des Chamorro, ses voisins 
et Iorsque nous serons devenus prets, politiquement, socialement 
et econorniquement, a nous administrer nous-memes, de faire droit 
a notre petition demandant notre annexion directe aux Etats- Unis 
d'Amerique de maniere que nous acquerions ce statut en tant 
qu'entite politique. 

7. Nous demandons instamment a la Mission de visite des 
Nations Unies de transmettre la presente petition a l'autorite 
competente de !'Organisation des Nations Unies a toutes fins 
utiles. 

Veuillez agreer, etc. 
Le representant, 

(Signe') E. P. SABLAN 

Les Anciens de la communaute des originaires des Carolines: 

(Signe') 

Benusto KAIPAT Antonio ROGOLIFOI 

Juan 0LOPAI Pedro APOLISAN 

David MARSIANO Jose Fm:POL 

Simion OLOPAI Francisco TILIAPO 

Eduard PETER Antonio MANGARERO 

Antonio TEREGEYO Benigno RABAULIMAN 

Antonio PIALUR Jose 0LOPAI 

Vicente LIMES Jose LISUA 

Antonio ANGAILEN Enrique ILO 

Jose METIAU Pedro MALITE 
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Copies: 

Au Secretaire d'Etat, Washington (D. C.); 
Au Secretaire ala Marine, Washington (D. C.); 
Au Chef des operations navales; 
Au Commandant en chef de Ia fiotte americaine du Paclfique; 
Au Commandant des forces navales des iles Mariannes; 
Au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique; 
A l'Administrateur de la Marine dans le district de Saipan; 
Archives. 

f) Communication en date du 7 mars 1961 
emanant de huit membres de Ia legislature de Saipan 

PETITION PREsENTEE A LA MisSION DE VISITE DES NATIONS UNIES 
PRIANT RESPECTUEUSEMENT L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE CONGREs DES ETATS-UNIS DE PRENDRE SEluEUSEMENT EN 
CONSIDERATION L'ANNEXION FUTURE DU DISTRICT DE SAiPAN AUX 
ETATS-UNIS EN TANT QUE TERRITOIRE DISTINCT RELEVANT DES 
ETATS-UNIS 

Les membres soussignes de Ia legislature de Safpan, 

Considerant que les petitionnaires soussignes representent une 
majorite de la treizieme legislature de Saipan, aupres de laquelle 
Ia presente petition a ete presentee au nom de la population de 
Saipan (iles Mariannes), 

Considerant qu'a la suite de la seconde guerre mondiale !'Orga­
nisation des Nations Unies a ete creee, qu'elle a notamment parmi 
ses objectifs principaux l'autonornie et l'autodetermination du 
Territo ire so us tutelle des lies du Pacifique et qu 'a cette fin elle a 
etabli un accord de tutelle visant a garantir cette autodetermina­
tion a la population dont elle a la charge, 

Considerant qu'aux termes de l'alinea b de !'Article 76 du Cha­
pitre XII de la Charte des Nations Unies, ii est prevu que l'une 
des fins essentielles du regime de tutelle est de favoriser le progres 
politique, economique et social des populations des Territoires 
sous tutelle ainsi que le developpement de leur instruction; de favo­
riser egalement leur evolution progressive vers la capacite de 
s'administrer eux-memes ou l'independance, compte tenu des 
conditions particulieres a chaque Territoire et a ses populations, 
des aspirations librement exprimees des populations interessees 
et des dispositions qui pourront etre prevues dans chaque accord 
de tutelle, 

Considerant qu'il est prevu notamment a l'alinea b de !'Article 73 
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, dans la Declaration 
relative aux territoires non autonomes, «de developper leur capa­
cite de s 'administrer elles-memes, de tenir compte des aspirations 
politiques des populations et de les aider dans le developpement 
progressif de leurs libres institutions, dans la mesure appropriee 
aux conditions particulieres de chaque territoire et de ses popula­
tions et a leur degre variable de developpement », 

Considerant qu'aux termes de !'Accord, Ies Etats-Unis d'Am6-
rique ont ete designes comme Autorite chargee de !'administration 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et ont assume !'obli­
gation de gouverner ledit Territoire, obligation dont ils se sont 
acquittes, et que la population de Saipan (iles Mariannes) a accompli 
de grands progres du point de vue politique, 6conornique, social 
et du point de vue de l'enseignement, 

Considerant que la population du district de Saipan a etabli 
a la quasi-unanimite qu'elle desirait vivement devenir partie int6-
grante des Etats-Unis et se voir accorder la citoyennete des Etats­
Unis, volonte dont temoigne le dernier plebiscite qui s'est deroule 
le 5 fevrier 1961, une copie officielle du denombrement dudit ple­
biscite etant jointe a la presente petition a dont elle fait partie, 

a Identique a la piece jointe a l'annexe I, b. 



Considerant que la population de Salpan desire vivement que 
toutes les iles habitees ou inhabitees du district de Saipan deviennent 
partie integrante des Etats-Unis d'Amerique, de fa9on a acquerir 
le statut national et a devenir une possession ou un territoire des 
que les Etats-Unis auront decide que les habitants sont prets a 
assumer cette responsabilite et sont capables et desireux de le 
faire, 

Considerant que si le district de Saipan est annexe aux Etats-Unis 
d' Amerique, les habitants progresseront encore davantage sur le 
plan politique, economique, social et sur le plan de l'enseignement 
et seront assures d'obtenir le statut national, 

Prient et sol/icitent respectueusement: 

1. Au nom de la population de Saipan (iles Mariannes) et en 
accord avec la population de la totalite du district de Salpan, y 
compris l'ile de Rota, !'Organisation des Nations Unies et le 
Congres des Etats-Unis d'incorporer le district de Saipan, y com­
pris l'ile de Rota, aux Etats-Unis d'Amerique en tant que possession 
ou territoire distinct relevant des Etats-Unis, avec octroi aux 
habitants de la citoyennete americaine; 

2. Demandent aussi que la presente petition porte temoignage 
de la profonde gratitude qu'eprouve toute la population de Saipan 
(iles Mariannes) a l'egard des Etats-Unis, Autorite administrante, 
pour l'avoir protegee et avoir veille activement au progres de la 
population, d'ou la presente petition; 

3. Decident que copies de la presente petition seront commu­
niquees a Son Excellence M. Carlos Salamanca, president de la 
Mission de visite des Nations Unies, au President des Etats-Unis, 
au President du Senat, au President de la Chambre des represen­
tants, au President des Comites de l'interieur et des affaires insu­
laires, au Senat et a la Chambre, au Secretaire a l'interieur, au 
Secretaire a la marine, au Chef des operations navales, au Com­
mandant en chef de la flotte americaine du Pacifique, au Com­
mandant des forces navales des iles Mariannes, au Haut Commis­
saire du Territoire sous tutelle, a 1' Administrateur de la Marine 
dans le district de Salpan, au President du Congres de Tinian et 
au President du Congres de Rota. 

Le President de I' operation gou­
vernementale, 

(Signe') E. P. SABLAN 

Le President du Comite legislatif, 

M. T. SABLAN 

Le President du Comite de la 
sante publique et de I' action 
sociale, 

J. L. CHoNG 

Un membre du Comite de l'ensei­
gnement et du travail, 

F. RUAK 

Le President du Comite judi­
ciaire, 

(Signe') 0. T. BoRJA 

Le President du Comite de I' en­
seignement et du travail, 

B. R. KAIPAT 

Le President du Comite financier 
et fiscal, 

V. D. SABLAN 

Le Vice-President du Comite de 
I' enseignement et du travail, 

Felix RABAULIMAN 

g) Communication presentee a Ia Mission 
Jors de Ia reunion publique de Tinian le 10 mars 1961 

DENOMBREMENT OFFICIEL DU PLEBISCITE DU 5 FEVRIER 1961 
CONCERNANT LA STRUCTURE POLITIQUE FUTURE DE 1iNIAN (tLES 
MARIANNES) 

A. - Signification des differentes urnes 

Ume no 1.- Voulez-vous devenir citoyen americain dans le cadre 
politique du Gouvernement de Guam (Unification avec Guam) ? 

Urne no 2.- Voulez-vous devenir citoyen americain en devenant 

46 

un territoire distinct relevant des Etats-Unis (Annexion aux 
Etats-Unis) ? 

Urne n° 3. - Desirez-vous conserver votre statut actuel ? 
Urne n° 4. - Autres aspirations. 

B. - Total des suffrages exprimes par la population de Tinian 
(ties Mariannes) 

Suffrages exprimes 
------------------Bulletins 

Urne n• 1 Urne n• 2 Urne n• 3 Urne n• 4 nuls Total 

85 57 6 0 0 148 

C. - Attestation 

Nous soussignes, scrutateurs designes, certifions que les resul­
tats du plebiscite, tels qu'ils sont indiques ci-dessus, sont authen­
tiques et exacts. 

Les scrutateurs, 
(Signe') Illisible 

Le policier temoin, 

Justino ARRioLA 

h) Communication en date du 8 fevrier 1961 
emanant du Democratic Party du territoire de Guam 

A S. E. M. Carlos Salamanca, 
Ambassadeur de Bolivie, 
President de la Mission de visite 

des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des lies du Pacifique 

Agafia, Guam (iles Mariannes). 

8 fevrier 1961 

REUNIFICATION DES MARIANNES DU NORD AVEC LE TERRITOIRE 
DE GuAM 

Messieurs, 

Le 21 juin 1898, le capitaine Henry Glass, de la Marine des 
Etats-Unis, commandant le US/S Charleston, est entre a Apra 
Harbor, a Guam. Les Etats-Unis etaient a l'epoque, ce que Guam 
ignorait, en guerre avec l'Espagne. Le capitaine Glass fit prison­
mer le Gouverneur de Guam et leva J'ancre le lendemain pour 
Manille. Le capitaine Glass avait declare Guam possession ameri­
caine. Le reste des Mariannes fut, deliberement ou non, ignore. 

Le Traite de Paris, signe le 10 decembre 1898, a cede la seule 
ile de Guam aux Etats-Unis et les Mariannes du Nord ont ete 
vendues al'Allemagne; en 1914, leJapon s'est emparl: des Mariannes 
du Nord et les a conservees jusqu'a la fin de la seconde guerre 
mondiale, date a laquelle elles ont ete placees sous le regime de tutelle 
des Nations Unies, leur administration etant confiee aux Etats-Unis. 

C'est a la suite d'une erreur historique que les Mariannes sont 
aujourd'hui divisees et qu'il y a Guam, d'une part, et les iles 
Mariannes autres que Guam, d'autre part. Les populations des 
iles Mariannes (Guam comprise) ont les memes origines ethniques, 
la meme langue, les memes coutumes, et la totalite des Mariannes 
devrait etre reunifiee pour des raisons qui seront exposees plus loin. 

Sur le plan juridique et moral, les raisons qui autorisent la reuni­
fication sont contenues dans les extraits ci-apres de la Charte des 
Nations Unies (les passages en italique ont ete soulignes par 
l'auteur): 

« CHAPITRE XI (Declaration relative aux territoires non autonomes, 
Art. 73): 

« Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument 
la responsabilite d'administrer des territoires dont les popula­
tions ne s'administrent pas encore elles-memes, reconnaissent 
le principe de la primaute des interets des habitants de ces terri-



toires. Ils acceptent comme une mission sacree !'obligation de 
favoriser dans toute la mesure du possible leur prosperite, dans 
le cadre du systeme de paix et de securite internationales etabli 
par la presente Charte et, a cette fin: 

«a) ... 

«b) De developper leur capacite de s'administrer elles-memes, 
de tenir compte des aspirations politiques des populations et 
de les aider dans le developpement progressif de leurs libres 
institutions politiques, dans Ia mesure appropriee aux conditions 
particulieres de chaque territoire et de ses populations et a leurs 
degres variables de developpement. » 

(( CHAPITRE XII (Art. 76): 

« Conformement aux buts des Nations Unies enonces ..• dans 
la presente Charte, les fins essentielles du regime de tutelle sont 
les suivantes: 

«a) .•• 

«b) Favoriser le progres politique, economique et social des 
populations des Territoires sous tutelle ainsi que le developpe­
ment de leur instruction; favoriser egalement leur evolution 
progressive a la capacite d s'administrer eux-memes ou l'inde­
pendance, compte tenu des conditions particulieres a chaque 
territoire et a ses populations, des aspirations librement exprimees 
des populations interessees et des dispositions qui pourront 
etre prevues dans chaque accord de tutelle. 

«c) Encourager le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion, et developper le sentiment de !'inter­
dependance des peuples du monde. 

«d) ... » 

Les Etats-Unis, en s'acquittant des obligations qui leur incom­
baient du point de vue de !'administration du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, ont parfaitement respecte les principes 
enonces dans les extraits cites plus haut du Chapitre XI et du 
Chapitre XII de Ia Charte des Nations Unies, et les Mariannes du 
Nord ont: 

a) Attein~ un degre d'evolution politique, economique, social, 
et de l'ense1gnement qui autorise la reunification; 

b) Appris a respecter les droits de l'homme et les libertes fon­
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, et a reconnaitre l'interdependance des peuples du 
monde; 

c) Presente a l'ONU une petition demandant la reunification 
qui a ete signee par une forte majorite des populations des Mariannes 
du Nord. Cette petition a ete transmise a l'ONU par l'intermediaire 
de Ia legislature de Sa1pan qui est le siege du Gouvernement des 
Mariannes du Nord; 

d) Complete leur capacite de s'administer elles-memes. 

11 n'est pas juste, ni du point de vue moral ni du point de vue 
juridique, que la population des Mariannes soit divisee. La popula­
tion des ~ariannes du Nord est sans personnalite, sans citoyennete, 
sans patne. 

La legislature de Guam a donne son accord a Ia reunification 
des Mariannes tout en sachant tres bien qu'au cas et au moment 
oil ell~ serait realisee _en~ creerait des charges financieres supple­
mentarres pour le terntorre de Guam. Mais ces charges, ainsi que 
tous les autres problemes urgents que presenterait Ia mise en 
reuvre de la reunification, sont totalement annihiles par la necessite 
(morale, juridique et economique) de donner droit comme i1 
convient aux vreux de la population des Mariannes du Nord. 

Certains craignent que les Membres communistes de l'ONU 
s'elevent contre les mesures de n\unification. Mais comment des 
nations communistes qui sont Membres de l'ONU pourraient­
elles s'opposer a ~ett~ reu~cation du moment qu'elles ont adopte 
ou accepte les pnnc1pes directeurs enonces dans les extraits cites 
des Chapitres XI et XII de la Charte des Nations Unies ? 

47 

Mon pays, les Etats-Unis, ne tient naturellement pas a etre 
accuse d'exercer aucune pression en vue de la solution du pro­
bleme; mon pays a soigneusement evite de prendre parti le moins 
du monde. Toutefois, les Etats-Unis se sont admirablement acquit· 
tes des obligations qui leur incombaient tant a l'egard des Nations 
Unies que des populations des Mariannes du Nord. 

C'est desormais a votre Commission, par les recommandations 
qu'elle fera, et par la suite, aux Nations Unies et aux Etats-Unis 
qu'il appartient de prendre les mesures voulues en vue de Ia 
reunification. 

La presente lettre est destinee a vous guider et est soumise a 
votre examen. Par souci de coordination, j'en transmets copie a 
chacun des honorables membres de votre Commission. 

Nous formulons des vreux pour la reussite de votre mission. 
Veuillez agreer, etc. 

Le President du Democratic Party du territoire de Guam, 
(Signe) G. M. O'KEEFE 

cc. a MM. Maharajaskrishna Rasgotra (Inde); 
Jean L. M. Adriaenssen (Belgique); 
Geoffrey Caston (Royaume-Uni). 

i) Communications de la treizieme legislature de Saipan, presentees 
a Ia Mission lors de son entrevue avec la legislatme le 10 mars 
1961 

i) REsOLUTION N" 13-4 EXPRIMANT A L'0RGANISATION DES NATIONS 

UNIES LA GRATITUDE DE LA POPULATION DE SAiPAN POUR SES 

EFFORTS CONSTANIS ET POUR AVOIR RECONNU LES PRlNCIPES 

FONDAMENTAUX EN FAVEUR DES DROITS DE L'HOMME ET DE LA 

LJBERTE 

La treizieme legislature de Sa (pan ( Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique), 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies travaille sans 
reH'tche a maintenir et promouvoir le progres de la population 
et a maintenir fermement la liberte et la justice, 

Considerant que la population de Saipan sait que l'appui solide 
donne par !'Organisation des Nations Unies aux pays les moins 
heureux et sous-developpes du monde a toujours represente l'un 
des atouts les plus precieux du Territoire en vue d'une existence 
meilleure, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies a confie au 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique le soin d'administrer 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique et que de ce fait 
la marine des Etats-Unis en tant qu'Autorite administrante joue 
son role et assume les obligations qui lui incombent conformement 
aux objectifs fondamentaux enonces dans !'Accord de tutelle, 

Decide que la presente resolution exprimera tant a !'Organisa­
tion des Nations Unies qu'aux Etats-Unis d'Amerique la profonde 
gratitude et la reconnaissance de la population de Saipan pour 
l'efficacite et !'excellence des services rendus dans !'interet de 
cette population tant dans le passe que dans le present; 

Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera !'adoption de la pn\sente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees a la Mission de visite 
des Nations Unies et a l'Autorite administrante. 

Pour: 12. Contre: neant. Abstention: neant. 

Dument et regulierement adoptee le 3 mars 1961. 

Atteste par: 

V. N. SANTOS, 
Secretaire /egislatif. 

Le President, 

(Signe) Juan B. BLANCO 



ii) REsOLUTION N" 13-5 PRIANT LA MISSION DE VISITE DES NATIONS 
UNIES D'INFORMER LA TREIZIEME LEGISLATURE DE SAiPAN DE 
LA SUITE DONNEE AUX REsOLUTIONS N°8 2, 3, 4 ET 5 b ADOPTERS 
PAR LA ONZIEME LEGISLATURE DE SAiPAN LORS DE SA DIX­
SEPnEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1959 

La treizieme legislature de Saipan (Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique), 

Considerant que les resolutions citees ci-dessus ont deja ete 
presentees a la Mission de visite des Nations Unies, 

Considerant que la population interessee s'enquiert constamment 
de la nature des mesures que le Conseil de tutelle des Nations 
Unies aura peut-etre prises ala suite de ces resolutions, 

Considerant que dans l'attente de toutes mesures auxquelles 
ces resolutions pourraient donner lieu aucun renseignement n'est 
encore parvenu, 

Decide, au nom de la population de Sa!pan, de solliciter et 
prier respectueusement la Mission de visite des Nations Unies de 
faire connaitre a la treizU:me legislature de Saipan quelle est la 
nature de la suite donnee actuellement aux resolutions en question; 

Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera !'adoption de la presente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees a la Mission de visite des 
Nations Unies et a l'Autorite administrante. 

Pour: 10. Contre: neant. Abstention: 1. 

Diiment et regulierement adoptee le 3 mars 1961. 

Atteste par: 

V. N. SANTOS, 

Secretaire /igislatif. 

Le President, 

(Signe') Juan B. BLANCO 

iii) REsOLUTION N° 13-6 PRIANT L'0RGANJSATION DES NATIONS 
UNIES ET L' AUTORITE ADMINJSTRANTE DE FOURNIR DANS LE 
TERRITOIRE LES SERVICES D'UN EXPERT ECONOMISTE ET D'ACCOR­
DER UNE SUBVENTION DES ETATS-UNIS OU D'ETABLIR UNE 

ENTREPRISE INDUSTRIELLE DANS L'iLE DE SAiPAN EN VUE 

D'AMELIORER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DANS L'ENSEMBLE 
DE L'iLE 

La population de Saipan, par l'intermediaire de Ia treizieme 
legislature de Saipan, 

Considerant que I'economie dans le district de Saipan est a 
l'heure actuelle fondee exclusivement sur !'agriculture, la peche 
et les emplois offerts par les etablissements militaires, 

Considerant que le produit de la vente du coprah, des recoltes 
de troques et des quelques rares produits manufactures sur place 
est insuffisant pour permettre a 1a population de se procurer des 
denrees alimentaires supplementaires, de faire face a ses besoins 
quotidiens et d'acheter quelques produits de luxe et autres produits 
indispensables d 'importation, 

Considerant que la population souhaite le retablissement d'in­
dustries sucrieres, d 'industries de traitement de fibres et de conserves 
d'ananas ainsi que !'amelioration des industries du coprah, et la 
creation de pecheries, 

b Pour le texte integral des resolutions n° 2, relative aux pro­
grammes de bourses d'etude et de perfectionnement; n° 3, relative 
au reglement des dommages de guerre; n° 4, demandant le vire­
ment de certaines taxes peryues par le service des finances du 
district, et no 5, demandant le relevement du bareme des salaires 
du district de Sa!pan, voir Documents officiels du Conseil de tutelle, 
vingt-quatrieme session, Supptement n° 3, annexe IV, p. 40 et 41. 

Considerant que les ressources potentielles de l'ile peuvent etre 
rnises en valeur et donner les resultats econorniques souhaites 
si la terre actuellement inculte est mise en culture de fayon a per­
mettre a la population d'en vendre le produit et d'en retirer de 
!'argent, 

Considerant que la presence d'un expert econorniste etranger 
charge d'encourager et de faire demarrer le progres de l'economie 
de l'ile, plus !'octroi d'une subvention des Etats-Unis ou l'eta­
blissement d'une entreprise industrielle permettraient de retablir 
et de fournir les moyens de donner a la population des condi­
tions de vie moyennes normales, 

Considerant que la population du district de Saipan considere 
que !'acceptation de la presente requete represente la seule possi­
bilite de rendre normalement viable l'econornie de l'ile telle qu'elle 
se presente actuellement, 

Decide de prier la Mission de visite des Nations Unies et l'Au­
torite adrninistrante de lui preter assistance et de solliciter de 
toute urgence les services d'un expert economiste plus !'octroi 
d'une subvention des Etats-Unis ou la creation d'une entreprise 
industrielle dans le district de Sa!pan comme i1 a ete indique ci­
dessus; 

Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera !'adoption de la presente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees a la Mission de visite des 
Nations Unies, au Chef des operations navales, au Commandant 
en chef de la flotte americaine du Pacifique, au Commandement 
des forces navales des iles Mariannes et a l'Administrateur de la 
Marine dans le district de Saipan. 
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Pour: 11. Contre: 1. Abstention: neant. 

Diiment et regulierement adoptee le 3 mars 1961. 

Atteste par : 

V. N. SANTOS, 
Secretaire /egis/atif. 

Le President, 

(Signe') Juan B. BLANCO 

iv) REsOLUTION N° 13-7 PRESENTANT A LA MISSION DE VISITE DES 
NATIONS UNIES LE DENOMBREMENT OFFICIEL DU PLEBISCITE 
RELATIF A LA REUNIFICATION DES iLES MARIANNES 

La treizieme !igislature de Saipan (Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique), 

Considerant que la douzieme legislature de Saipan a adopte la 
resolution no 7 priant respectueusement !'Organisation des Nations 
Unies de prendre serieusement en consideration aux fins de recom­
mandations la reunification des iles Mariannes par incorporation 
au Territoire de Guam, 

Considerant qu'aux termes de ladite resolution no 7 la legislature 
recommandait !'organisation d'un plebiscite devant permettre 
aux habitants des iles Mariannes d'exprimer librement leurs vreux 
et leurs opinions sur cette question, 

Considerant qu'a la suite de cette recommandation la treizieme 
legislature de Sa!pan a constitue un comite qu'elle a charge de 
conferer avec la legislature de Guam sur la question et d'informer 
le public avant le deroulement du plebiscite, 

Considerant que !edit comite s'est di'tment acquitte de ses fonc­
tions et a informe le public des questions en cause et de la pre­
paration du plebiscite, 

Considerant que le plebiscite s'est deroule dans les conditions 
prevues dans la municipalite de Sa!pan le 5 fevrier 1961 et que les 
resultats dudit plebiscite ont ete officiellement ratifies par le meme 
comite et figurent en annexe a la presente resolution c dont ils font 
partie, 

• Piece identique a la piece jointe a l'annexe I, b. 



Decide, au nom de la population de Saipan, d'approuver sans 
reserve les resultats du plebiscite et de prier respectueusement la 
Mission de visite des Nations Unies d'effectuer et d'appuyer la 
reintegration de Saipan dans le Territoire de Guam; 

Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera !'adoption de la presente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees aS. E. M. Carlos Salamanca, 
president de la Mission de visite des Nations Unies, au Comman­
dant en chef de la fiotte americaine du Pacifique, au Commandant 
des forces navales des iles Mariannes, au Haut Commissaire du 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique, a l'Administrateur de 
la Marine dans le district de Saipan et au President de la legislature 
de Guam. 

Pour: 6. Contre: neant. Abstentions: 6. 

Dument et regulierement adoptee le 3 mars 1961. 

Atteste par: 

V. N. SANTOS, 

Secretaire /egislatif. 

Le President, 

(Signe') Juan B. BLANCO 

V) REsOLUTION N" 13-8 DEMANDANT A L'0RGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET A L'AUTORITE ADMINISTRANTE LA CREATION DANS LE 
DISTRICT DE SAiPAN D'UNE ECOLE PROFESSIONNELLE A L'INTENTION 
DES ELI!VES QUALIFIEs Qm DEsiRERAIENT UNE EDUCATION ET UN 
METIER MEILLEURS 

La treizieme ligislature de Safpan (Territoire sous tutelle des lles 
du Pacifique), 

Considerant qu'on a insiste sur la necessite de donner a notre 
structure scolaire des racines dans la collectivite et que nous nous 
effor\<ons d'augmenter nos possibilites d'elargir le sens des respon­
sabilites dans le domaine professionnel et de l'enseignement, 

Considerant que nous devons faciliter le developpement de nos 
avantages et de nos connaissances dans le domaine professionnel 
pour atteindre le niveau requis pour les cadres et les specialistes, 

Considerant qu'il est indispensable d'envisager la creation d'une 
ecole professionnelle dans le district de Saipan, 

Considerant que cette ecole, par la formation professionnelle 
qu'elle offrira, non seulement resoudra le probleme des etudiants 
qui se rendent a l'etranger, mais encore permettra de recevoir ceux 
qui pourraient ne pas avoir les moyens de poursuivre leurs etudes, 
ou ceux qui pourraient avoir d'autres difficultes a quitter leurs 
foyers,, 

Considerant que faire de cette ecole professionnelle un instru­
ment efficace servirait les interets et les efforts de notre main­
d'reuvre locale en puissance, et que nous essayons d'ameliorer les 
moyens de financement autant que nous pouvons malgre nos 
difficultes budgetaires, 

Decide d'approuver et de solliciter !'aide de l'Autorite admi­
nistrante et de !'Organisation des Nations Unies pour aider et 
cooperer a la creation d'une ecole professionnelle publique; 

Decide en outre que Ie President certifiera et que le Secretaire 
Iegislatif attestera !'adoption de Ia presente resolution et que 
des copies en seront ensuite communiquees a I 'Organisation des 
Nations Unies et a l'Autorite administrante. 

Pour: 7. Contre: 6. Abstention: neant. 

Dument et regulierement adoptee le 3 mars 1961. 

Atteste par: 

V. N. SANTOS, 

Secretaire /egislatif. 

Le President, 
(Signe') Juan B. BLANCO 
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j) Communication de M. Morris Tulensru en date du 13 fevrier 1961 

Petition de Kusaie relative aux « terres de l'Etat ».-Que ces terres 
soient rendues a leurs proprietaires ligitimes. 

1. Nos anciens rois n'ont jamais vendu ou donne les hautes 
terres non cultivees a un pays ou a des peuples de l'exterieur. 

2. Au cours des regnes des neuvieme et dixieme rois de Kusaie 
(placee alors sous !a domination allemande) il n'a jamais ete pris 
de mesures ou etabli de textes qui depossedent de sa terre un 
proprietaire traditionnel. 

3. Pendant le regne du roi John (dixieme et demier roi), les 
Japonais ont nomme des chefs de village .. Toutefois, ni le roi ni 
ces chefs n' ont ete consultes lorsque Ies J aponais ont fixe la limite 
des terres que chaque individu pouvait cultiver, constituant ainsi 
ce que l'on considerait alors (et qui l'est encore aujourd'hui) 
comme des« terres du gouvemement ». Les Japonais n'ont jamais 
donne de motif pour cette mesure, pas plus qu'ils n'ont achete 
ces terres a leurs proprietaires legitimes. 

4. Ces terres ont ete prises sans dedommagement, que ce soit 
en especes ou en tout autre moyen d'echange. 

5. Les Japonais ont etabli leur bornage arbitraire autoui de 
l'ile et appele les terres situees au-dessus de cette ligne « propriete 
publique »; cette operation a ere tenue secrete, c'est pourquoi 
nous la considerons comme illegale et constituant un vol ou une 
mesure d'intimidation. 

6. Sous notre nouveau regime democratique (administration 
des Etats-Unis et tutelle des Nations Unies) est-il juste que nous 
soyons encore contraints a renoncer a cette partie de nos terres 
qui en fait nous fut prise sans notre consentement ? La mesure 
que les Japonais ont prise etait placee sous le signe de la dictature. 
Pourquoi l'administration actuelle suit-elle le systeme japonais en 
ce qui conceme ces pretendues « terres de l'Etat » ? II est admis 
que pendant !'occupation japonaise certaines terres ont ete legale­
ment achetees a divers habitants de l'ile de Kusaie. Nous croyons 
savoir que ces terres reviendraient a !'administration du Territoire 
sous tutelle et non a leur anciens proprietaires, etant donne qu'elles 
avaient ete achetees avec leur accord. Que ces terres achetees par 
les Japonais restent « terres du gouvemement ». Mais que les terres 
non cultivees situees au-dessus du domaine d'un exploitant soient 
considerees comme lui appartenant selon la coutume en vigueur 
autrefois dans notre ile. 

13 fevrier 1961. 

(Signe') Morris TuLENSRU 

Membre du Conseil de /'ecole etementaire, 
President de !a Cooperative d' elevage d' Utwe, 

Ancien detegue au Congres de district 

Lelu, Kusare 
(Carolines orientales). 

k) Communication de M. Gilbert Tulop en date du 7 mars 1961 

7 mars 1961 
Expediteur: M. Gilbert Tulop. 

Destinataire: la Mission de visite des Nations Unies. 

Objet: Exploitation des phosphates et population d'Angaur. 

Je vous suis reconnaissant de la patience et de !'interet dont vous 
avez fait preuve au cours de cette entrevue d'une heure oil je vous 
ai expose les problemes touchant les droits de propriete et autres 
difficultes qui se posent a la population d'Angaur. Je vous ai 
explique rna position, a vous Monsieur le President de la Mission 
eta Monsieur Chacko, etje ne pense done pas avoir a me presenter 
a nouveau. Ainsi, dans cette petition sous forme de lettre, que 
vous rn'avez recommande d'ecrire afin d'exposer les trois points 
que j'avais abordes, je vais essayer de decrire le mieux possible 



ce qui s'est passe entre les divers etrangers interesses a !'exploita­
tion de nos phosphates et qui sont venus a Angaur depuis l'arrivee 
des Allemands. 

J'ignore le mois et le jour exacts, mais ce fut environ en 1908 
que le premier bateau allemand aborda a Angaur - le nom du 
bateau etait le Lartulan. Je me permets de faire remarquer ici que 
la population d'Angaur connaissait alors tres peu les Blancs. 
Toutefois, se trouvaient a bord deux Allemands nommes Winclaer 
(Winkler) et Hemt ainsi que leur interprete, Ouman. Quatre heures 
plus tard ils s'enqueraient a la ronde, demandant a voir le chef, 
cela apres avoir effectue une reconnaissance de l'ile. Le chef etant 
une femme, les Allemands declarerent qu'ils ne pouvaient discuter 
affaires avec une femme et, en consequence, demanderent un 
homme representant la souveraine et quatre autres hommes. Les 
cinq hommes furent embarques et on leur dit qu'on allait les 
emmener a Koror. La, ils apprirent que le Gouvemement allemand 
et une compagnie allemande d'exploitation des phosphates allaient 
exploiter les gisements de phosphates d'Angaur. On leur donna 
600 marks et cinq pieces de monnaie des Palaos (petites pedes 
de verroterie). Les cinq hommes protesterent alors, disant qu'en 
!'absence de leur chef ils ne pouvaient accepter !'argent et ne 
pouvaient comprendre pourquoi on les avait emmenes a Koror. 
Toutefois, les Allemands les menacerent et les obligerent a prendre 
!'argent, en leur disant qu'ils entreprendraient !'exploitation des 
phosphates malgre leurs protestations. 

Un mois plus tard, un autre bateau arriva a Angaur et debarqua 
du materiel, 12 ouvriers chinois et un Allemand. La population 
et la souveraine elle-meme etaient tres inquietes car les cinq hommes 
emmenes a Koror n'avaient rien dit sur le marche que les Allemands 
les avaient obliges a accepter. La souveraine et les habitants se 
rendirent done a bord afin de se renseigner sur la situation. La 
souveraine ne put voir les Allemands qui refuserent de Ia rencontrer 
parce qu'elle etait une femme. Elle demanda a un Anglais, nomme 
James Jim, qui vivait alors a Peliliu, de venir a Angaur et de lui 
servir d'interprete. Les Allemands informerent James Jim qu'ils 
avaient achete la concession des mines de phosphates. 

A cela la souveraine repondit qu'elle n'avait pas le droit de 
disposer des terres et maintint son refus a !'exploitation du gise­
ment. L'officier allemand qui surveillait les travaux dit alors qu'il 
s'adresserait aux autorites allemandes de Koror. Quatre mois 
plus tard, deux fonctionnaires allemands venus de Koror debar­
querent accompagnes de cinq soldats indigenes tout armes. lis 
conduisirent devant la souveraine les cinq hommes qu'ils avaient 
emmenes a Koror et leur prirent les 600 marks et les cinq pieces 
de monnaie des Palaos qu'ils leur avaient donnes; ils les remirent 
a la souveraine et lui dirent que tel avait ete !'accord conclu. La 
souveraine leur dit que les 600 marks et les cinq pieces de monnaie 
des Palaos n'etaient pas suffisants. Elle les informa qu'elle donne­
rait son accord si les Allemands versaient un certain pourcentage 
aux habitants qui possedaient des terres exploitees. Sur ces entre­
faites, les Allemands se facherent et lui dirent qu'elle n'etait plus 
la souveraine de l'ile. lis mirent a sa place son fils Ucherbelau qu'ils 
envoyerent a l'ile de Yap en compagnie de James Jim. Apres Ia 
deposition de la souveraine, les Allemands firent ce qu'ils voulurent, 
abattant les arbres, s'adjugeant de nouvelles terres et exploitant 
tout ce qui leur convenait. Devant ces agissements, la population 
voulut se debarrasser des Allemands, mais un ancien les en dissuada 
en leur disant que cela ne servirait a rien. 

Six mois plus tard, le chef revint a Angaur accompagne d'un 
fonctionnaire allemand et de son interprete, un autochtone des 
Palaos. Le fonctionnaire allemand se rendit au bureau de !'exploi­
tation et annom;a aux travailleurs, aux autochtones, qu'il etait 
venu leur apporter plus d'argent et donner au village 700 marks de 
plus. Les habitants, bien qu'ayant refuse cette offre, furent obliges 
d'accepter. Les habitants informerent alors le fonctionnaire qu'ils 
aimeraient que !'accord ffit etabli d'une fa~on plus serieuse. lis 
preferaient toucher par tonne extraite une redevance sur le montant 
de laquelle on se serait entendu. Cette proposition eut pour effet 
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d'irriter le fonctionnaire, et les habitants se rendirent compte qu'ils 
n'avaient pas le choix. Une fois encore ils demanderent que la 
Compagnie epargnat les terres a taro. Les Allemands ne tinrent 
aucun compte de cette requete et etablirent une ligne de bomage 
arbitraire allant d'est en ouest qui coupait l'ile en deux parties 
et en donnait environ les deux tiers aux Allemands pour leur 
exploitation. ( Cette delimitation est clairement indiquee sur les cartes 
conservees par les habitants d'Angaur.) La duree de !'exploitation 
avait ete fixee a 30 ans, mais Ies habitants devaient evacuer les 
terres exploitees apres 15 ans. Les Allemands devaient les aider 
a evacuer. Le fonctionnaire allemand leur expliqua que les terres 
occupees par les habitants dependaient des Allemands et que les 
arbres abattus devaient etre payes a ces memes habitants. Toute­
fois, ce n'etait pas la le veritable accord mais un ordre pur et 
simple. 

Les Allemands ont exploite pendant environ cinq ans les mines 
de phosphates jusqu'au moment oil la marine japonaise est arrivee, 
c'est-a-dire le 9 novembre 1914. A cette epoque, les Allemands 
avaient deja exporte approximativement 300.000 tonnes de phos­
phate brut. Les forces japonaises etaient dirigees par le lieutenant 
Ongine. La population avait con~u de grands espoirs en songeant 
aux traitements qu'elle avait subis de la part des Allemands. Mais 
elle s'aper~ut rapidement qu'elle etait traitee de Ia meme maniere 
que sous les Allemands. Un mois plus tard est arrivee la Compagnie 
miniere Sakamoto. La reponse que donna M. Ongine a Ia demande 
des habitants leur causa une vive deception. M. Ongine leur dit 
que les Japonais avaient conquis l'ile et que par consequent ils 
avaient acquis des droits; il mena~a les habitants de les mettre 
en prison s'ils continuaient a !'importuner. La Compagnie Saka­
moto etait une entreprise privee placee sous le controle de Ia flotte 
japonaise. Le 1•r juillet 1920, la Nanyo Cho prit en main !'exploi­
tation miniere. En 1928, M. Joseph (Gulibert) Obak qui travaillait 
alors im Service du maintien de l'ordre de la Nanyo Cho souleva 
aupres du secretaire Kodama la question des redevances pour les 
terres requisitionnees. M. Kodama lui fit observer que l'industrie 
miniere relevait de la Nanyo Cho et qu'elle n'etait par consequent 
pas aux mains d'une compagnie privee; il valait done mieux que 
M. Obak et les habitants d'Angaur oublient purement et simple­
ment cette question de redevances. Les Japonais continuerent a 
exploiter les mines au-dela de la ligne limite tracee initialement 
par les Allemands. Pendant les deux occupations, nous avons fait 
de notre mieux pour expliquer aux oppresseurs que l'ile nous 
appartenait et chaque fois on nous a obliges d'admettre contre 
notre gre que l'ile n'etait pas a nous. 

Le 27 novembre 1936, !'exploitation miniere est passee des 
mains de la Nanyo Cho a celle de la Compagnie de Nantaku 
(Nanyo Takushoku), et cette compagnie a poursuivi ses activites 
jusqu'a !'invasion de l'ile, le 8 aout 1944. Un an plus tard, la 
seconde guerre mondiale etant terminee, nous avons cru avoir de 
nouvelles raisons d'esperer du fait que les Americains nous ont 
traites d 'une maniere absolument differente de celle de leurs 
predecesseurs. 

Apres un bref intervalie, la Pamoroy Company a repris !'exploita­
tion miniere en vertu d'un contrat passe entre la population d'An­
gaur et les officiers de la Marine des Etats-Unis; cependant en 
depit de longues discussions suivies d'ententes qui ont fait ressortir 
que 1 'ile appartenait a ses habitants, le contrat a ete revoque. Ceci 
est du principalement au fait qu'a l'epoque nous ne connaissions 
et ne comprenions pas tres bien I'anglais et que nos interpretes 
n'etaient pas alors aussi bons qu'ils le sont actuellement. Les 
Japonais sont revenus dans le sillage de la Pamoroy Company et 
une fois de plus on ne sait plus tres bien si l'ile appartient ii la 
population d'Angaur ou au Gouvemement (Administration civile) 
des Etats-Unis. La population se pose un grand nombre de ques­
tions lorsqu'elle voit que tousles accords et le reglement de toutes 
les questions qui nous concernent, nous, nos terres et notre ile, 
dependent de !'Administration de controle et de ses chefs; moi­
meme et les habitants d'Angaur nous n'arrivons pas a nous .Y 



reconnaitre. Je vous citerai comme exemple les trois questions que 
vous m'avez suggere d'exposer par ecrit: aucune indernnite n'a 
ete versee pour Ie terrain occupe par le poste de gardes c:Otiers 
des Etats-Unis a Angaur; je possede une partie de ce terrain. La 
troisieme question que vous m'avez suggere de mentionner est 
celle du terrain transforme en champ d'aviation sans aucun dedom­
magement. Quant a la premiere question qui a, de toute evidence, 
ete examinee de fa9on approfondie, c'est celle de savoir si Angaur 
appartient a la population qui y vit depuis des generations ou bien 
au gouvemement. 

Je voudrais vous remercier d'avoir prete votre attention aux ques­
tions que j'ai discutees avec vous en prive; je vous sais egalement 
gre de bien vouloir vous pencher sur les questions que je vous 
soumets dans Ia presente petition; je me sens optimiste et j'espere 
que vous veillerez a ce que ces questions soient examinees et donnent 
lieu aux decisions appropriees. En bref, j'espere que I'ile d'Angaur 
reviendra a ses proprietaires, les habitants d'Angaur. 

Veuillez agreer, etc. 

(Signe") Gilbert TuLOP 

P.-S. 1. On a verse 600 marks et cinq pieces de monnaie des 
Palaos pour les phosphates, mais non pour !'ensemble de 
l'fle. 

2. 11 est deloyal de se servir de la monnaie des Palaos puis­
qu'elle a ete confisquee pour des motifs superstitieux. 

[) Communication de Ia Communaute des originaires des Carolines 
en date du 9 mars 1961 

Expediteur: la Communaute des originaires des Carolines. 

Destinataire: la Mission de visite des Nations Unies. 

Obiet: Industrie de la peche du district de Sa!pan. 

Avant la guerre, une industrie de la peche importante et floris­
sante s'etait developpee dans le district de Saipan. Nous esperons 
vivement que l'Autorite administrante ne menagera aucun effort 
pour lui redonner vie. L'un des obstacles que rencontre'l'execution 
de ce projet est que, si les Japonais et les habitants d'Okinawa 
sont experts dans !'art de pecher Ia bonite et le thon, il n'en est 
pas de meme pour les habitants de Saipan. On pourrait done 
envisager la possibilite de faire venir dans le district de Sa!pan 
des experts d'Okinawa qui apprendraient a nos pecheurs comment 
pecher ces poissons. Nous ne manquons ni de bonne volonte ni 
de main-d'reuvre, mais nous n'avons ni !'experience niles capitaux 
necessaires. 

Nous prions instamment la Mission de visite de recommander 
a l'Autorite adrninistrante la mise en train d'un tel projet qui 
serait execute par les entreprises commerciales locales et Ies citoyens 
interesses du district de Sa!pan du Territoire sous tutelle, des que 
ceux-ci prouveront qu'ils sont prets a s'occuper de tousles aspects 
d'une telle entreprise et a meme de le faire. 

Contresigne par: 

150 pecheurs originaires des Carolines 
et Chamorro. 

Le representant, 

(Signe} E. P. SABLAN 

m) Communication remise a Ia Mission lors de son entretien 
avec les chefs d'Ulithi, Ie 28 fevrier 1961 

La population d'Ulithi aimerait exprimer sa gratitude pour 
l'aide que lui a donnee !'Administration du Territoire 'sous tutelle 
a la suite du typhon qui s'est produit recemment. Toutefois, de 
nombreux problemes se posent encore. Afin d'aider le Territoire 
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sous tutelle a se familiariser avec ces problemes, le roi Malefish, 
avec le concours de ses chefs, a cite quelques-uns des problemes 
les plus graves que l'on rencontre et a suggere les solutions qui 
pourraient leur etre apportees. Les voici: 

Medicaments. - Les medicaments sont presque epuises, la quan­
tite foumie normalement par !'Administration du Territoire sous 
tutelle ne suffit que pour environ un mois. On estime que l'on 
devrait augmenter les approvisionnements en medicaments et les 
livrer le plus ti>t possible. Ainsi ce probleme se trouverait 
elimine. 

Situation alimentaire. - Les denrees alimentaires envoyees 
recemment par l' Administration du Territoire sous tutelle nous ont 
ete d'une aide considerable; sans elles, nous nous serions trouves 
dans une situation critique. Toutefois nous avons encore besoin 
de ces denrees et nous continuerons a en avoir besoin pendant 
les deux prochaines annees ou plus longtemps encore, jusqu'au 
moment oil les cultures locales seront suffisantes pour nourrir la 
population de l'atoll. 

Materiel. - Le materiel et les outils sont tres rares depuis le 
typhon. Les villages pourraient etre nettoyes plus rapidement, les 
maisons reconstruites plus vite et on pourrait remedier dans un 
delai plus bref a la penurie de logements si !'Administration du 
Territoire sous tutelle pouvait envoyer des materiaux de construc­
tion tels que du bois de charpente (2 X 4), des feuilles de contre­
plaque, de l'etain en feuilles et divers accessoires tels que des clous 
et des instruments. Sans ce materiel, le relevement prendra deux ou 
trois fois plus de temps. 

Ecole. - Nous avons un besoin urgent d'un nouveau batiment 
scolaire et d'un dispensaire. Les plans en vue de Ia construction 
d 'un nouveau batiment en beton, etablis par I' Administration du 
Territoire sous tutelle, sont encourageants, et une execution rapide 
de ce projet permettrait de remedier aux problemes qui se posent; 
elle nous rendrait un grand service. 

n) Communication remise a Ia Mission par M. Riken Niwin 
Ie 24 fevrier 1961 

DEMANDES ADRESSEES A L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Les quatre personnes dont les noms suivent ont perdu la vie alors 
qu'elles travaillaient pour les Japonais dans la mer de Dublon, 
Ia nuit, en 1942: 

1. Kantus Ungung; 

2. Taro Nukas; 

3. Otochiuo Arthur; 

4. Kachuo Eipuech. 

La personne dont le nom suit est egalement decedee pendant 
la guerre, mais a la suite d'un bombardement americain: 

1. Ungung Nuppai. 

Les parents des interesses demandent que la Mission des Nations 
Unies s'entremette pour demander a l'ONU d'aider les parents 
des defunts de maniere a les soulager dans leur situation presente. 
En d'autres termes, je demande que les responsables indemnisent 
les parents des personnes dont les noms ont ete cites ci-dessus. 

Je soussigne, Riken Niwin, Chef de I'ile dont ces personnes 
etaient originaires, presente cette demande en leur nom. Je vous 
serais tres oblige de nous aider a regler ce probleme qui nous 
preoccupe vivement. 

(Sigm!) Riken NIWIN 



ANNEXE II 

Resolutions de Ia legislature de Guam 

a) Quatrieme legislature de Guam 

SESSION ORDINAIRE DE 1958 (DEUXIEME SESSION) 

Resolution n° 367 (presentee par J. T. Sablan) demandant au 
Congres des Etats-Unis d'operer Ia reunification po/itique des 
f/es Mariannes en incorporant /es Mariannes du Nord dans /e 
cadre du territoire de Guam 

La legislature du territoire de Guam, 

Considerant que les habitants autochtones des iles Mariannes 
appartiennent tous a une meme race, celle des Chamorro, qu'ils 
ont une langue, une religion, des coutumes sociales et des tradi­
tions communes et qu'ils ont eu une meme histoire jusqu'a la fin 
de la guerre hispano-americaine, 

Considerant qu'a la suite de cette guerre l'ile de Guam, capitale 
et siege du Gouvernement des iles Mariannes, a ete separee poli­
tiquement des autres iles sreurs pour devenir une posession des 
Etats-Unis et que les iles restantes, ne presentant plus des lors 
aucune utilite pour l'Espagne puisque la capitale, qui est le centre 
le plus peuple de ces iles, avait ete amputee, ont ete vendues peu 
apres a l'Allemagne imperiale; cette vente montre d'ailleurs a 
l'evidence que dans !'esprit des dirigeants espagnols des Mariannes 
toutes les iles etaient interdependantes, 

Considerant que pendant plus d'un demi-siecle la separation de 
Guam d'avec les autres iles dont la population appartient au meme 
groupe ethnique a engendre !'inquietude et !'incertitude au sujet 
du sort des autres Chamorro; l'histoire de ceux-ci a ete tragique 
depuis lors puisqu'ils passerent successivement sous la dependance 
de plusieurs nations, jusqu'a leur liberation des Japonais en 1944, 
que cette separation a entraine malheurs et souffrances pour ceux 
qui avaient de proches parents dans les autres iles et qu'elle subsiste 
encore a ce jour, 

Considerant que ce demembrement des iles Mariannes a toujours 
ete considere par les habitants ages de Guam comme etant unique­
meat la consequence d'un oubli de la part des Etats-Unis, lesquels 
ne se sont pas rendu compte, au moment de la signature du Traite 
de Paris, a quel point les autres iles Mariannes etaient essentielles 
pour la stabilite future et l'economie de Guam, 

Considerant que malgre cette division malheureuse et peut-etre 
accidentelle d'une meme race, la population des Mariannes n'a 
jamais cesse d'esperer qu'un jour viendrait ou tous les Chamorro 
se trouveraient de nouveau regroupes au sein d'une union politique 
et economique homogene sournise a une administration centrale 
unique, 

Considerant que, grace a la puissance hors de pair des forces 
armees des pays allies, Guam et les autres iles Mariannes ont ete 
liberees de leur commun oppresseur et que, par suite, toutes ces 
iles ont ete placees sous l'autorite des Etats-Unis, ce qui a fourni 
aux Chamorro !'inestimable possibilite de choisir leur propre 
gouvemement autonome dans le cadre americain, 

Considerant que les conditions creees par la seconde guerre 
mondiale ont amene la naissance de !'Organisation des Nations 
Unies, dont l'un des buts principaux est l'autonomie de tous les 
peuples du monde et leur droit a disposer d'eux-memes et qu'elle 
a, a cette fin, etabli un regime de tutelle et que les grandes puis­
sances se sont engagees a assurer ce droit a disposer d'eux-memes 
aux peuples soumis a leur tutelle, les buts de ladite tutelle ayant 
ete enonces comme suit a !'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies: 

« Conformement aux buts des Nations Unies, enonces a !'Ar­
ticle premier de la presente Charte, les fins essentielles du regime 
de tutelle sont les suivantes: 
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«a) Afferrnir la paix et la securite internationales; 

«b) Favoriser le progres politique, economique et social des 
populations des territoires sous tutelle ainsi que le developpe­
ment de leur instruction; favoriser egalement leur evolution pro­
gressive vers la capacite a s'administrer eux-memes ou l'inde­
pendance, compte tenu des conditions particulieres a chaque 
territoire et a ses populations, des aspirations librement expri­
mees des populations interessees et des dispositions qui pourront 
etre prevues dans chaque accord de tutelle; 

« c) Encourager le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, et developper le sentiment de 
l'interdependance des peuples du monde; 

«d) Assurer l'egalite de traitement dans le domaine social, 
economique et commercial a to us les Membres de 1 'Organisation 
et a leurs ressortissants; assurer de meme aces derniers l'egalite 
de traitement dans !'administration de la justice, sans porter 
prejudice a la realisation des fins enoncees ci-dessus, et sous 
reserve des dispositions de 1' Article 80. » 

Considerant que les Etats-Unis ont r~u la tutelle de ces iles 
Mariannes du Nord dans le cadre des responsabilites qu'ils assument 
dans le Pacifique en qualite de grande puissance et pour reconnaitre 
le role decisif qu'ils ont joue dans la liberation de ces iles, 

Considerant que !'Accord de tutelle conclu entre les Etats-Unis 
et !'Organisation des Nations Unies enonce ce qui suit en son 
article 9: 

« L'Autorite chargee de !'administration sera autorisee a faire 
entrer le Territoire sous tutelle dans une union ou federation 
douaniere, fiscale ou administrative, constituee avec d'autres 
territoires places sous la juridiction des Etats-Unis, et a etablir 
des services communs entre ces territoires et le Territoire sous 
tutelle lorsque ces mesures ne seront pas incompatibles avec 
les fins essentielles du regime international de tutelle et avec 
les termes du present Accord » 

et que cet article indique que les Mariannes du Nord peuvent etre 
unies au Territoire de Guam dans le cadre d'une union ou federa­
tion administrative, car une telle mesure ne serait pas incompatible 
avec les fins essentielles du regime de tutelle et qu 'elle represen­
terait en fait l'accomplissement des vrei.Jx des habitants de toutes 
les Mariannes, 

Considerant que la presente legislature a r~u de temps a autre 
de divers habitants et chefs de 1 'ile de Saipan, la plus grande et la 
plus peuplee des Mariannes en dehors de Guam, des lettres et com­
munications qui etablissaient sans equivoque le vreu de la popula­
tion de Saipan d'etre reunie a la population parente de Guam, 

Considerant que s'il etait donne une suite favorable a la presente 
resolution et si la reunion des membres du groupe chamorro en 
resultait, cela montrerait nettement au reste du monde la bonne 
foi et les principes moraux eleves des Etats-Unis et les avantages 
evidents du systeme americain de gouvernement, puisque, apres 
moins de 15 ans de fonctionnement d'une version tres rudimentaire 
du gouvernement americain, les populations des Marianes du 
Nord n'ont pas de vreu plus cher que celui d'etre integrees plus 
etroitement aux Etats-Unis et d'obtenir une plus grande autonomie 
dans le cadre du territoire americain de Guam, ce qui permettrait 
de detruire le mythe du colonialisme americain et de renforcer le 
concept traditionnel americain du droit de toutes les races et de 
tous les peuples a disposer d'eux-memes, 

Considerant que les avantages que comporterait une telle reuni­
fication des Mariannes, en dehors de !'amelioration spirituelle et 
mora~e qui en resulterait, permettraient d'assurer une economie 



plus rentable, tant a Guam qu'aux autres iles, et que le developpe­
ment du commerce et des voyages se traduirait par un surcroit 
de prosperite pour tous et permettrait a Guam d'etre moins depen­
dante de l'economie militaire, 

Considerant que l'espoir que tous les habitants des Mariannes 
seront reunis dans le cadre du systeme americain de gouvemement 
libre et representatif peut etre partage par les peuples epris de 
paix du monde entier, car il est inspire par le desir de permettre 
au Gouvernement des Mariannes d'etre le gouvernement « du 
peuple, par le peuple et pour le peuple », 

Decide que la quatrieme legislature de Guam, au nom de la 
population de Guam, et unie par un meme sentiment a la popu1a­
tion de toutes les iles Mariannes, adresse respectueusement au 
Congres des Etats-Unis d'Amerique ses requete et petition pour 
que les iles Mariannes du Nord soient incorporees dans le cadre 
du Territoire de Guam; 

Decide egalement que la presente resolution constituera une 
expression de reconnaissance profonde de tous les habitants des 
Mariannes envers les Etats-Unis et leurs forces armees, dont la 
force et la puissance ont libere les iles de l'oppresseur et ont rendu 
possible la presente resolution, car la reunification finale des iles 
Mariannes est un but qui ne peut etre atteint, et que les interesses 
ne veulent atteindre, que sous le drapeau americain; 

Decide en outre que le President de l 'Assemblee certifiera et que 
le Secretaire legislatif attestera 1 'adoption de la presente resolution 
et que des copies en seront ensuite communiquees au President des 
Etats-Unis, au President du Senat, au President de la Chambre 
des representants, aux presidents des Commissions de l'interieur 
et des affaires insulaires, tant au Senat qu'a la Chambre, au Secre­
taire a 1 'interieur, au Secretaire a la defense, au Commandant en 
chef des forces navales dans les iles Mariannes, au President du 
Congres de Saipan et au Gouverneur de Guam. 

b) Cinquieme legislature de Guam 

SESSION ORDINAIRE DE 1959 (PREMIERE SESSION) 

Resolution n° 27 (resolution de remplacement adoptee par le 
Comite de procedure) reiterant, confirmant et ratifiant de toute 
autre maniere le texte et les objectifs de la resolution n• 367 
de Ia quatrieme legislature de Guam concernant Ia reunification 
po/itique des iles Mariannes par leur incorporation dans le 
cadre du Territoire de Guam 

La legislature du territoire de Guam, 
Considerant que le 8 juillet 1958 la quatrieme legislature de 

Guam a adopte une resolution portant le numero 367, sollicitant 
et priant le Congres des Etats-Unis d'incorporer les iles Mariannes 
dans la structure politique du Gouvernement du Territoire de 
Guam, laquelle resolution est jointe a la presente resolution, 
comme document a, et fait partie integrante de la presente resolu­
tion, 

Considerant qu'a la suite de !'adoption de ladite resolution 
no 367 les membres de la quatrieme legislature de Guam ainsi 
que la presente legislature de Guam ont revu des reponses et des 
observations extremement favorables, 

Considerant qu'il existe autant de raisons, sinon plus, en faveur 
de la reunification politique des Mariannes, 

Decide que la cinquieme legislature de Guam, agissant au nom 
de la population de Guam, reitere, confirme et ratifie par la pre­
sente resolution le texte et les objectifs de la resolution no 367 de 
la quatrieme legislature de Guam, jointe a la presente resolution 
comme document « a »; 

Decide en outre que la cinquieme legislature de Guam, agissant 
au nom de la population de Guam, adresse respectueusement 
une nouvelle fois par la presente resolution au Congres des Etats­
Unis ses requete et petition pour que les iles Mariannes du Nord 
soient incorporees dans le cadre du territoire de Guam; 
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Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera l'adoption de Ia presente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees au President des Etats­
Unis, au President du Senat, au President de Ia Chambre des 
representants, aux presidents des Commissions de l'interieur et 
des affaires insulaires, tant au Senat qu'a la Chambre, au Secre­
taire a l'interieur, au Secretaire a la defense, au Commandant en 
chef des forces navales dans les iles Mariannes, au President de 
la legislature de Saipan, au President du Congres de Tinian, au 
President du Conseil de Rota et au Gouverneur de Guam. 

c) Sixieme legislature de Guam 

SESSION ORDINAIRE DE 1961 (PREMIERE SESSION) 

Resolution no 74 (presentee par J. T. Sablan) concernant Ia creation 
d'une commission speciale de Ia legislature pour attirer /'attention 
de Ia population de Guam sur Ia possibilite de Ia reunification 
des iles Mariannes 

La legislature du territoire de Guam, 
Considerant qu'au cours des dernieres annees et particulierement 

a la suite des activites de la quatrieme et de la cinquieme legisla­
ture de Guam un vif interet s'est manifeste touchant la possibilite 
de reunifier toutes les iles Mariannes sous un seul gouvernement, 
celui du Territoire de Guam, 

Considerant que le point de vue de la population des Mariannes 
a dans une certaine mesure ete exprime par des petitions adoptees 
par la legislature de Saipan ainsi que par des resolutions adoptees 
par la legislature de Guam, demandant au Congres et a !'Orga­
nisation des Nations Unies de prendre les mesures necessaires pour 
unifier les iles Mariannes, mais qu'il n'est pas encore certain que 
ce point de vue represente celui de la grande majorite de la popu­
lation des iles Mariannes, 

Considerant que si la population des Mariannes du Nord desire 
reellement la reunification, elle devrait d'abord etre assuree que 
Ia population de Guam appuie ce souhait et est favorable a la 
reunification, 

Considerant que des arguments ont ete avances aussi bien pour 
Ia reunification que contre elle, les arguments favorables etant 
essentiellement qu'il s'agit de reunifier une population deja homo­
gene du point de vue racial, culture! et historique et de faire progres­
ser l'economie de l'archipel tout entier, et les arguments contraires 
etant essentiellement que l'economie naissante de Saipan et de 
Tinian pourrait etre aneantie et que la population des Mariannes 
du Nord pourrait perdre son autonomie politique au profit de la 
population plus nombreuse de Guam, d'ou il ressort que les pro­
blemes touchant l'unification doivent etre clairement expliques a 
la population de Guam afin qu 'elle puisse de maniere claire ex primer 
sa veritable volonte touchant la reunification des Mariannes, 
dans un sens ou dans l'autre, 

Decide de creer par la presente resolution une Commission spe­
ciale de la presente legislature, designee sous le nom de « Com­
mission Speciale pour Ia reunification des iles Mariannes », chargee 
d'etudier a fond les problemes sou1eves par la reunification et de 
les expliquer a la popu1ation de Guam afin que cette derniere 
puisse manifester clairement son opinion sur la reunification; 

Decide que la Commission speciale sera dotee de tous les pouvoirs 
conferes aux commissions permanentes de la legislature en vertu 
des dispositions de la section 12 de !'article XII du reglement 
permanent et que ladite commission presentera a la legislature un 
rapport sur ses travaux au plus tard le dixieme jour de seance de 
la seconde partie de la premiere session ordinaire de la presente 
legislature; 

Decide en outre que le President certifiera et que le Secretaire 
legislatif attestera !'adoption de la presente resolution et que des 
copies en seront ensuite communiquees au President de la legislature 
de Saipan, au Maire de Saipan et au Gouverneur de Guam. 



A~NNEXE III 

Documents relatifs a l'avenir du Territoire sous tutelle 

a) Discours prononce par l'Administrateur de Saipan devant Ia 
legislature de Saipan le 29 septembre 1960 et precision des 
points envisages dans le discours 

Je suis extremement heureux d'assister a cette session speciale 
de Ia treizieme legislature de Saipan afin de discuter de I'avenir 
du district de Saipan. Je doute qu'aucun membre de la presente 
legislature accorde plus d'importance que moi a cette session spe­
ciale et aux buts qu'elle poursuit. Cette reunion est tres importante 
tant pour vous que pour le peuple de Sai'pan et les decisions que 
vous prendrez ici aujourd'hui auront des consequences d'une 
portee incalculable sur le peuple saipanais et sur votre adminis­
tration. 

Je souhaite que chaque membre de cette legislature se souvienne 
que cette session speciale peut s'engager dans la voie d'un pro­
gramme qui affectera d'une maniere ou d'une autre la vie de tous 
les Micronesiens. II est d'une importance primordiale de penser 
serieusement aux declarations que nous allons faire et aux decisions 
que vous allez prendre ici. 

Le monde d'aujourd'hui est marque par l'evolution des modes 
de vie et des formes de gouvernement. Le district de Saipan evolue 
egalement. II est possible qu'il en soit de meme pour d'autres 
districts tels que Rota et Yap. J'espere sincerement que lorsque 
ce district ou tout autre district du Territoire sous tutelle en sera 
au dernier stade de son evolution, les populations seront pretes. 
Dans le m,onde d'aujourd'hui, de nombreus pays ont connu une 
evolution si rapide et si radicale que les dirigeants et le peuple ne 
se sont pas trouves en mesure de faire face a toutes les consequences 
en resultant. De ce fait, certains nouveaux pays se trouvent en pre­
sence de graves difficultes. 

Quel sera I'avenir du district de Saipan ? A l'heure actuelle, 
je pense qu'aucun d'entre nous ne peut en etre certain. Je doute 
qu'aucun groupe ni aucun individu ait accorde une attention 
suffisante au probleme pour pouvoir parvenir a une certitude. 

Envisageons simplement quelques-unes des orientations qui 
pourront etre suivies dans l'avenir. 

1. Le Territoire sous tutelle deviendra-t-il un pays entierement 
autonome dote d'une competence propre? 

2. Le Territoire sous tutelle deviendra-t-il un territoire auto­
nome, responsable de sa propre administration et de ses affaires 
politiques, mais dependant de l'aide d'une autre puissance en ce 
qui concerne son economic et ses finances ? 

3. Le Territoire sous tutelle deviendra-t-il un territoire sous 
tutelle d'une autre puissance, jouissant d'une large autonomic et 
associe a un plus grand pays ? 

4. Le Territoire sous tutelle s'unira-t-il ou s'associera-t-il a un 
territoire existant, tel que Guam, et fusionnera-t-il ses problemes 
administratifs et gouvernementaux avec ceux du territoire auquel 
il s'unira ? 

5. Le Territoire sous tutelle, qui est compose actuellement de 
sept districts, conservera-t-il cette forme dans l'avenir ou adoptera­
t-il un nouveau systeme de districts locaux ? 

11 ne s'agit Ia que de quelques possibilites. 11 existe sans conteste 
d'autres voies; cependant je crois sincerement qu'il y a de fortes 
chances pour que l'une de ces orientations se presente. 

Jusqu'ici j'ai envisage !'ensemble du Territoire sous tutelle. Exa­
minons maintenant la question de l'avenir du district de Saipan. 
Dans quelques mois seulement, probablement en fevrier 1961, 
une autre mission de visite se rendra a Sai'pan. Les membres de la 
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mission chercheront a determiner quelle est !'attitude de la popu­
lation en ce qui concerne l'avenir du district de Sai'pan et proba­
blement l'avenir des autres districts du Territoire sous tutelle. Ils 
ne prendront aucune decision sur le district de Saipan mais les 
recommandations qu'ils feront a l'ONU se fonderont dans une 
large mesure sur ce qu'ils auront appris durant leur sejour. 

Maintenant examinons ensemble notre role, c'est-a-dire mon 
role et celui de mon personnel, dans !'administration de ce district. 
Nous assumons la tache extremement difficile d'acheminer vers 
l'autonomie ou l'independance une zone ou dans le passe la popu­
lation n'avait qu'une vague conscience de son identite propre. 

Notre tache consiste a developper au maximum cette prise de 
conscience et a faire naitre entre la population du district un senti­
ment de solidarite. Des changements importants ont eu lieu a cet 
egard mais d'autres sont encore necessaires. 

L'Accord de tutelle de l'ONU dispose que !'evolution des habi­
tants vers la capacite de s'administrer eux-memes ou l'indepen­
dance do it a voir lieu compte tenu des aspirations librement exprimees 
des populations. Cet aspect doit toujours nous guider dans notre 
tentative de transformer le district de Saipan en une entite capable 
de s'administrer elle-meme ou independante. 

C'est notre role que d'encourager et de garantir le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour tous sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. Nous 
devons faire naitre et encourager le respect des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales pour tous. 

Nous devons veiller a ce que ce district joue son role dans le 
Territoire sous tutelle afin d'assurer le maintien de la paix et de 
la securite internationales. Nous ne pouvons pas sieger ici et pro­
filer de la paix et de la securite internationales sans jouer notre role 
conformement a !'Accord de tutelle des Nations Unies signe par 
les Nations Unies, le President des Etats-Unis et le Congres des 
Etats-Unis. 

PRECISIONS DE L' ADMINISTRATEUR 

Question n° 1. - Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
deviendra-t-il un pays entierement autonome dote d'une compe­
tence propre ? 

La question a laquelle je vous demande de repondre vous-memes 
et pour laquelle je vous demande de recueillir les reponses du peuple 
saipanais est la suivante: «En tant que peuple racial, croyez-vous 
que vous puissiez constituer un jour une nation independante, 
capable de subvenir a ses propres besoins et capable de s'admi­
nistrer elle-meme, parmi les nations du monde? En d'autres 
termes, pourriez-vous devenir une nation analogue aux Etats­
U nis, a la France, a 1' Angleterre ou a toute autre nation ? » 

Question n° 2. - Ce que vous devez je crois rechercher dans 
votre propre cceur et parmi votre peuple est la reponse a la ques­
tion suivante: « Le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
deviendra-t-il un territoire autonome responsable de ses propres 
affaires adrninistratives et politiques, mais dependant de !'aide 
d'une autre puissance en ce qui concerne son economic et ses 
finances ? » Ce que je vous demande de rechercher dans votre 
arne, dans votre esprit et parmi votre peuple c'est de determiner 
si vous pouvez ou non devenir independants sur le plan politique 
et si vous pouvez ou non assurer votre propre administration si 
vous etes partie integrante d'une autre puissance plus importante 
qui prendrait en charge pour une periode indeterminee votre eco­
nomic et vos finances. En d'autres termes, pourriez-vous devenir 
un territoire semblable au Samoa, par exemple, qui assume la 
charge de ses propres taches administratives et de ses affaires poli-



tiques, mais a besoin de l'aide economique et financiere des Etats­
Unis '? Le Samoa est capable d'exercer ses propres responsabilites 
administratives - ou d'assumer sa propre administration. Sur le 
plan politique, le peuple samoan peut sieger parmi les puissances 
du monde, mais ne dispose pas des ressources ni des facilites neces­
saires pour pouvoir etre entierement independant de sorte que le 
Gouvemement des Etats-Unis lui fournit une assistance sur le 
plan financier et economique. 

Question n° 3. - Je vous demande d'examiner Ia question 
suivante: « Le Territoire so us tutelle deviendra-t-il un territoire 
sous tutelle d'une autre puissance, jouissant d'une large autonomie 
et associe a un plus grand pays?» Je veux dire: « Voulez-vous 
etre sous la tutelle d'une autre nation ? Voulez-vous etre sous Ia 
tutelle d'une nation particuliere? Voulez-vous sortir de Ia tutelle 
des Nations Unies ? Et dans !'affirmative, sous Ia tutelle de quelle 
autre nation voudriez-vous etre en tant que peuple jouissant d 'une 
autonomie limitee ? » Par limitee, je veux dire que je suis sfir 
qu'un jour vous serez capables de mener vos affaires administra­
tives interieures et exterieures. Je crois qu'un jour vous pourrez 
probablement assumer la charge de vos affaires politiques sur le 
plan interieur et exterieur. Je crois cependant qu'un certain nombre 
d'annees devra encore s'ecouler avant que vous puissiez dire que 
vous etes independants sur le plan economique. Conscient du 
progres que vous avez accompli, voulez-vous sortir de la tutelle 
des Nations Unies '? Dans !'affirmative, oil voulez-vous aller ? 
Voulez-vous etre sous la tutelle de Ia Russie, du Japon, de l'lnde, 
des Etats-Unis '? 

Question n° 4. - Je soumets a votre examen Ia question sui­
vante: « Le Territoire sous tutelle s'unira-t-il ou s'associera-t-il 
a un territoire existant, tel que Guam, et fusionnera-t-il ses pro­
blemes administratifs et gouvernementaux avec ceux du territoire 
auquel il s'unira? » Ce que je vous demande d'examiner c'est de 
savoir si vous voulez reellement etre rattaches a un autre terri­
toire avec lequel vous mettrez vos problernes en commun et ne pas 
etre encore autonomes. Si vous voule7. vous unir a Guam et vous 
trouver sous l'acte organique de 1952 ..• le Gouverneur est nomme 
par le Gouvernement des Etats-Unis. II dispose de certains pou­
voirs et de certains privileges. L'espoir de Guam est de devenir un 
jour le cinquante et unieme Etat des Etats-Unis. Peut-etre c'est Ia 
ce que vous desirez, peut-etre ce n'est pas ce que vous desirez. 
Peut-etre vous prefereriez etre rattaches a un autre territoire. Je vous 
demande de decider vous-memes si vous desirez mettre vas 
problemes en commun avec un autre territoire qui a egalement des 
problemes a resoudre ou si vous desirez suivre une autre voie 
ou devenir autonomes. Esperez-vous devenir un jour une nation 
independante ou considerez-vous que votre but est d'etre uni a 
un autre territoire '? C'est peut-etre ce que vous desirez. 

Question n° 5. - Je vous demande d'examiner Ia question 
suivante: « Le Terrioire sous tutelle des lies du Pacifique qui est 
actellement compose de sept districts conservera-t-il cette forme 
dans l'avenir ou adoptera+il un nouveau systeme de districts 
locaux '? » Vous desirez peut-etre suggerer a l'ONU de regrouper 
les differents groupes d'iles en deux ou trois districts qui vous 
donneraient Ia force numerique. Laissez-moi etre plus precis. 
Supposons que vous pensiez que pour faire un pas plus grand dans 
Je monde d'aujourd'hui vous avez besoin d'un territoire plus 
vaste que Saipan, Tinian, et les iles septentrionales. Vous avez 
des arnis et des parents a Rota, a Yap, et dans les Carolines. Peut­
etre desirez-vous suggerer a l'ONU que le district de Saipan, le 
district de Koror et le district de Rota deviennent un seul district 
afin d'obtenir une plus grande force numerique. Peut-etre desirez­
vous rassembler en un seul district tous ceux d'entre vous qui ont 
des affinites ethnologiques et linguistiques de maniere qu'en tant 
que peuple, portion de peuple jouissant d'un territoire plus vaste, 
vous puissiez offrir des possibilites plus vastes a I' action des Nations 
Unies. Peut-etre souhaiteriez-vous suggerer a l'ONU que les 
distrits de Ponape, de Yap, de Saipan et de Rota fusionnent en 
un seul district. Mais si vous poursuivez ce mouvement vous ne 
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pouvez pas conserver un gouvemement de petites municipalites. 
II faudra alors mettre en place un corps Jegislatif au-dessus du 
corps municipal. Si Je groupe legislatif, disons par exemple Je 
Congres de Tinian, ne prepare pas le terrain en ce sens pour !a 
Mission de visite de l'ONU, les membres de cette Mission, se refe­
rant aux iles Mariannes du Nord, vont dire: « Elles ne sont done 
pas encore reunies ? » Je voudrais sincerement vous suggerer, 
Messieurs, de considerer serieusement l'idee de tenir une session 
commune avec Ia municipalite ou Je Congres de Tinian de maniere 
que le peuple du district de Saipan ou le peuple saipanais constitue 
un front unique a la Mission de visite et n'apparaisse pas a ses 
yeux comme un peuple sans harmonie ou une municipalite divisee. 
En effet si vous etablissez des relations etroites entre Saipan et 
Tinian, le succes de la presente legislature n'aura pas les conse­
quences que vous souhaitez. Une constatation a peu pres sem­
blable peut etre faite pour Je district de Rota. Le Territoire sous 
tutelle comprend un certain nombre de municipalites, un certain 
nombre d'habitants sur une petite ile qui ne sont pas des groupes 
municipaux constitues et pour dire la verite ils sont ici meme dans 
le district de Saipan et ils soot tres mal representes, sauf ce soir. 
Avons-nous un representant de Anatahan, de Pagan? Messieurs, 
la municipalite est !a. Tinian a une municipalite, et vous occupez 
cinq iles au nord. Pouvons-nous dire que nous sommes ensemble ? 
Pouvons-nous devenir un groupe autonome ? Pouvons-nous deve­
nir entierement independants sur le plan politique, economique, 
social, et sur Ie plan de l'enseignement ? Desirez-vous ne plus etre 
sous !'aile de !'Organisation des Nations-Unies ? Desirez-vous 
etre sous la tutelle d'un autre gouvernement? Voulez-vous faire 
savoir a !'Organisation des Nations Unies que vous etes prets 
a assumer Ia charge de votre administration interne et de vos 
affaires politiques '? Telles soot Jes questions que je vous dema~de 
d'examiner avant de determiner une politique pour la MissiOn 
de visite. 

b) Observations presentees par Ie Haut Commissaire lors de 
I'ouverture de Ia cinquieme Conference du Comite consultatif 
interdistricts le 22 aout 1960 

Je suis extremement heureux d'ouvrir Ia cinquieme Conference 
interdistricts. Je doute qu'aucun des delegues accorde autant 
d'importance a cette reunion que nous Je faisons, au Siege., C'est 
une reunion tres importante pour nous, nous 1 avons preparee 
et envisagee depuis plusieurs mois. 

Je souhaite que les delegues se souviennent que I~ presente reu­
nion affectera d'une maniere ou d'une autre la v1e de to~s l:s 
Micronesiens. Nous nous reunissons afin de discuter ce qm ~01t 
etre fait dans le Territoire. II est important que nous penswns 
serieusement aux declarations que nous. faisons ici. 

Le monde d'aujourd'hui est marque par !'evolution des modes 
de vie et des formes de gouvernement. La Micronesie evolue e~a­
Jement. J'espere que lorsque notre Territoire parviendra au dem1er 
stade de son evolution, Ia population sera prete. Dans le x;nond: 
d'aujourd'hui de nombreux pays ont connu une evolut10n Sl 

rapide que les dirigeants et le peuple ne se soot pas trouves en mesure 
de faire face a toutes les consequences. Certains pays se trouvent 
de ce fait en presence de graves difficultes. 

Que! sera l'avenir du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiq~e ? 
A l'heure actuelle, je pense qu'auc~ de no.us .n~ pe~t en ertr: 
certain. Je doute qu'aucun groupe m aucun md1Vld.u a1t ace~ d a 
une attention suffisante au probleme pour pouvorr parven 
une certitude. Je veux cependant enumerer quelques-unes des 
orientations qui pourraient etre suivies dans l'avenir. 

1. La Micronesie deviendra-t-elle un pays entierement auto­
nome dote d'une competence propre? 

2 La Micronesie deviendra-t-elle un territoire autonome, re~­
po~sable de ses propres affaires adrninistratives et ~olitiques ma1s 
dependant de !'aide d'une autre puissance en ce qm conceme son 
economie et ses finances ? 



3. La Micronesie deviendra-t-elle un territoire sous tutelle d'une 
autre puissance, jouissant d'une large autonomie et associee a un 
plus grand pays ? 

4. La Micronesie s'unira-t-elle ou s'associera-t-elle a un terri­
toire existant, tel que Guam, et fusionnera-t-elle ses problemes 
administratifs et gouvemementaux avec ceux du territoire auquel 
elle s 'unira ? 

5. La Micronesie, qui est composee actuellement de sept dis­
tricts, conservera-t-elle cette forme dans l'avenir ou adoptera-t-elle 
un nouveau systeme de districts locaux ? 

II existe bien entendu d'autres possibilites mais j'ai mentionne 
les possibilites ci-dessus car elles me semblent etre les plus pro­
babies. 

La question de l'avenir du Territoire sous tutelle est discutee 
chaque annee lorsque je presente mon rapport au Conseil de 
tutelle de !'Organisation des Nations Unies. Le printemps prochain, 
probablement au debut du mois de fevrier, une autre Mission 
de visite de !'Organisation des Nations Unies se rendra dans le 
Territoire. Les membres de la Mission observeront queUe est 
!'attitude de Ia·population quanta l'avenir du Territoire sous tutelle. 
Tis ne prendront aucune decision sur l'avenir du Territoire sous 
tutelle, mais leurs recommandations au Conseil de tutelle de 
!'Organisation des Nations Unies se fonderont dans une large 
mesure sur ce qu'ils auront appris durant leur sejour. 

Maintenant, j'aimerais examiner notre tache, celle du district 
et du personnel du Siege, dans I' administration du Terr.itoire. Nous 
assumons Ia tache extremement difficile d'acheminer vers l'auto­
nomie ou l'independance une zone oil, dans le passe, les habitants 
n'avaient qu'une vague conscience de leur identite propre. Notre 
tache consiste a developper au maximum cette prise de conscience 
et a faire naitre entre les habitants de tous les districts un sentiment 
de solidarite. Des changements importants ont eu lieu a cet egard 
mais d'autres sont encore necessaires. 

L'Accord de tutelle de !'Organisation des Nations Unies dispose 
que !'evolution des habitants du Territoire vers la capacite a s'admi­
nistrer eux-memes ou l'independance doit avoir lieu compte tenu 
des aspirations librement exprimees des populations. Cet aspect 
doit toujours nous guider dans notre tentative de transformer 
la Micronesie en une entite capable de s'administrer elle-meme 
ou independante. 

C'est notre role que d'encourager le respect des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales pour tous sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion. Nous devons faire naitre et encou­
rager le respect des droits de l'homme et des libertes fondamen­
tales pour tous. 

Nous devons veiller a ce que le Territoire sous tutelle joue son 
role dans le maintien de la paix et de la securite intemationales. 
Nous ne pouvons pas sieger ici et profiter de la paix et de la securite 
internationales sans jouer notre rOle. Cette necessite de participer 
a cette importante fonction est etablie par !'Accord de tutelle 
de !'Organisation des Nations Unies signe par !'Organisation des 
Nations Unies, le President des Etat-Unis et le Congres des Etats­
Unis. 

c) Memorandum, en date du 1er fevrier 1961, distribue pour infor­
mation generale par I' Administrateur du district des iles 
Marshall 

Au coors de la semaine demiere, plusieurs personnes sont venues 
a mon bureau me demander des renseignements relatifs a la pro­
chaine visite de !'Organisation des Nations Unies et me demander 
si la Mission envisage de poser trois questions, savoir: 

a) Les Micronesiens desirent-ils se gouvemer eux-memes? 

b) Les Micronesiens desirent-ils qu'une autre nation soit leur 
Autorite administrante ? 
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c) Les Micronesiens desirent-ils avoir une independance totale ? 

Par le present memorandum, je desire informer la population 
que !'Organisation des Nations Unies ne se propose pas de poser 
des questions telles que celles figurant dans les exemples ci-dessus. 
L'Organisation des Nations Unies peut demander, et il n'est pas 
certain qu'elle le fera, quels sont les desirs de la population de 
cette zone en ce qui concerne leurs progres futurs. 

Toute personne peut et doit exprimer ce qu'elle considere comme 
juste dans sa propre opinion et ce qu'elle considere comme meilleur 
pour le peuple de cette zone. L'Organisation des Nations Unies 
est uniquement interessee a recueillir les opinions d'une partie 
de la population. Aucun changement immediat ni aucune action 
rigoureuse ne resultera de cette expression d'opinions; cependant,la 
voix du peuple aidera a determiner !'orientation du progres futur 
du Territoire sous tutelle. 

Si des personnes ou des groupes ont encore des doutes quant a 
cette question, ils sont bienvenus a mon bureau et j'envisagerai 
ces problemes avec eux. 

d) Resume des observations presentees par I'Administrateur adjoint 
du district de Ponape a Ia reunion des fonctionnaires municipaux 
du district de Ponape, le 5 janvier 1961 

Conformement a l'itineraire prevu, la Mission visitera Ponape 
en premier lieu. Les membres de la Mission arriveront le 8 fevrier 
et passeront une semaine dans le district. Durant ce sejour, la 
Mission fera un voyage a Kusaie, visitera Nan Madol, assistera 
a une reception avec les fonctionnaires locaux, et entendra les 
citoyens. La visite de la Mission concernera en grande partie le 
developpement politique des iles; en consequence, les fonction­
naires municipaux devront connaitre leur charte au cas oil Ia 
Mission leur poserait des questions. La Mission peut en effet poser 
une question telle que: «Que pensez-vous de l'avenir du Territoire 
sous tutelle en tant que pays independant ? » En tant que repre­
sentants elus du peuple, les fonctionnaires doivent etre en mesure 
de distinguer !'opinion du peuple de leur opinion propre lorsqu'ils 
sont pries de se prononcer sur une telle question. Les fonctionnaires 
ont le devoir d'exprimer l'opinion de leur peuple et ont le droit 
d'exprimer leur propre opinion. 

Les points suivants concernant l'avenir du Territoire sous tutelle 
ont ete soulignes dans tout le Territoire par l'administrateur de 
district: 

1. Le Territoire sous tutelle sera un pays independant et il serait 
souhaitable que les Americains quittent le Territoire le plus tot 
possible. 

2. Le Territoire sous tutelle parviendra a l'independance mais 
n'est pas encore pret. 

3. Le Territoire sous tutelle ne deviendra pas un pays indepen­
dant mais s'unira a une autre puissance ou fera partie de cette 
puissance. 

L'administrateur de district a avise les fonctionnaires que si 
les membres de la Mission leur posaient des questions sur l'avenir 
du Territoire sous tutelle, ils devraient exprimer leurs sentiments 
et leurs experiences et non pas ce qu'ils ont pu entendre dire. 

e) Questions discutees par le Congres des iles de Yap 
et reponses du Congres 

(Ce document a ete transmis a la Mission, lors de son entrevue 
avec le Congres, le 1 er mars 1961.) 
1. - Estimons-nous etre prets a nous gouverner sans aide ? 

R. - «Non.» 

Raisons: 

A. Quantite limitee de ressources naturelles. 
B. Petit nombre d'habitants de Yap instruits. 



C. Nous n'avons pas encore eu le temps de passer de notre 
mode de vie traditionnel a un mode de vie nouveau qui nous met­
trait en mesure de nous adapter comme il convient a un change­
ment soudain dans la forme du gouvernement. 

2. - Desirons-nous conserver le regime de tutelle actuel ? 

R. - « Oui. » 

Raisons: 

A. Notre reponse est affirmative a condition que !'adminis­
tration actuelle poursuive sa politique d'education et de formation 
a l'egard des habitants de Yap. Nous sommes persuades que cette 
politique nous aidera a devenir peu a peu des citoyens plus pro­
ductifs et, eventuellement, nous permettra d'assumer pleinement 
les devoirs et responsabilites de notre systeme economique, politique, 
social et de l'enseignement. 

B. Si nous sommes places sous la tutelle d'un autre pays Membre 
des Nations Unies, le cours tout entier de notre evolution risque 
d'etre retarde par les divers ajustements necessaires. II nous faudra 
peut-etre recommencer au point de depart, dans divers domaines. 

3. - Souhaitons-nous devenir un territoire ou une partie des 
Etats-Unis, comme Guam? 

R. - «Non. » 

Raisons: 

A. Nous souhaitons poursuivre le processus d'une evolution 
progressive dans le sens de l'autonomie, avec l'aide et les conseils 
des Etats-Unis ou d'une autre puissance pour ce qui est des ques­
tions impliquant un appui economique et financier. 

B. Du point de vue commercial, les Etats-Unis risquent de ne 
s'interesser que tres peu a nos iles minuscules. 

4. - Desirons-nous faire partie d'autres pays que /es Etats­
Unis, ou de Guam, qui appartient aux Etats-Unis? 

R. - «Non. » 

Raisons: 

A. Voir 2.B. 
B. Les habitants de Yap et ceux de Guam risquent de ne pas 

s'entendre dans le cadre d'un gouvernement unique en raison des 
differences qui separent leurs modes de vie traditionnels respectifs. 

5. - Garderons-nous, a l'avenir, la division actuelle en sept 
districts principaux, au lieu d'adopter une nouvelle combinaison de 
districts locaux ? 

R. - « Oui. » 

Raisons: 
A. Yap desire conserver le systeme actuel de division en sept 

districts principaux, pendant une vingtaine d'annees encore, jus­
qu'a ce qu'il existe assez d'habitants de Yap jeunes et instruits 
capables d'assumer des postes de responsabilite. A ce moment, 
Yap n'aura aucune objection a s'affilier aux six autres districts 
en vue de former un gouvernement unique. 

B. Les habitants de Yap sont persuades que des changements 
introduits de fa~on progressive leur assureront un avenir interessant 
et rempli de promesses. Ils ne tiennent pas a ce que leur culture 
traditionnelle soit soumise a des changements precipites, comme 
c'est le cas dans certains autres districts. 

6. - Approuvons-nous Ia politique actuelle sui vie par I' Admi­
nistration ? 

R. - « Oui. » 

Raison: 
Voir 2.B. 

ANNEXE IV 

Renseignements sur Ia production de coprah dans le district des iles Marshall 

ThRRITOIRB SOUS TUTELLE DES JLES DU pACIFIQUE 

M. M. E. Chacko, 

Office de 1' Administrateur de district 
District de Majuro 

20 fevrier 1961 

Mission de visite des Nations Unies, 
Majuro (lies Marshall). 

Cher Monsieur Chacko, 
Je me refere a votre lettre du 19 fevrier 1961 qui contenait les 

questions suivantes: 

1. Prix moyen du coprah, par sac ? 
2. Nombre de sacs par tonne de coprah ? 
3. Combien de noix faut-il pour faire un sac de coprah ? 
4. Production moyenne annuelle, par acre, des iles Marshall 

(en nombre de noix) ? 
5. Perte moyenne, par acre, subie au cours des operations de 

cueillette, de traitement, etc. ? 

II sera repondu separement a chaque question, chaque reponse 
etant suivie d'une breve explication. 

1. - Prix moyen du coprah par sac ? 
Le prix moyen du coprah, dans ce cas, est calcule sur la base 

de 100 dollars par tonne, prix verse sur place aux producteurs 
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par les societes commerciales. Le prix atteint 0,05 dollar par livre, 
soit 5,17 dollars par sac de coprah si celui-ci pese 105 livres; le 
poids du sac lui-meme etant de 1,5 livre, il faut compter 103,5 
livres de coprah par sac. Les societes commerciales paient les 
producteurs pour la totalite des 103,5 livres. 

2. - Nombre de sacs par tonne de coprah ? 

On compte 20 sacs par tonne de coprah (2.000 livres = une 
tonne). Chaque sac pese 105 livres mais les 5 livres supplemen­
taires representent le poids du sac et la perte de poids subie. 

3. - Combien de noix faut-il pour faire un sac de coprah ? 

On compte generalement 200 a 300 noix par sac de coprah. 
Cette quantite varie avec les atolls. 

4. - Production moyenne annuelle, par acre, des fles Marshall 
(en nombre de noix) ? 

La production moyenne est d'environ 1.200 noix par acre. 

5. - Perte moyenne, par acre, subie au cours des operations de 
cueillette, de traitement, etc. ? 

La perte moyenne est d'environ 94 pour 100 par noix, en raison 
des ecales, des coquilles et de l'eau perdue au cours de la dessic­
cation. Une noix seche ordinaire pese environ 4 onces. 

(Si'gne') William E. FINALE 

\ 



MEMOIRE 
3 mars 1961 

Destinataire: l'anthropologue. 
De la part de: 1' Adrninistrateur de district. 
Objet: Production de coprah des iles Marshall par rapport a 

Ia superficie. 
Ce memoire est ecrit a Ia demande de M. Chacko, secretaire 

principal de Ia Mission de visite des Nations Unies. II se refere 
a une lettre adressee le 20 fevrier 1961 aM. Chacko par l'Adminis­
trateur de district des iles Marshall. Une copie de cette lettre est 
jointe au present memoire. 

Au cours des entretiens que nous avons eus avec les habitants 
des iles Marshall, ceux-ci ont declare que chaque acre produisait 
9.000 noix par an, utilisees pour Ia production de coprah. Nos 
chiffres font etat d'environ 1.200 noix par an utilisees pour la 
production du coprah. On nous a fait observer que les iles Marshall 
comptent 38.000 acres de proprietes privees. Supposons que la 
moitie de cette superficie, soit 19.000 acres, est consacree ala culture 
des cocotiers en vue de la production de coprah. Supposons meme 
qu'il ne s'agisse que du quart de la superficie, soit 9.500 acres. 

Si les habitants des iles Marshall produisent 9.000 noix de coco 
par acre, nous avons done un total de 85.500.000 noix par an. On 
estime qu'il faut de 4.500 a 5.000 noix pour faire une tonne de 
coprah. Disons 5.000, ce qui donne 17.100 tonnes de coprah. 
Ceci signifie que les iles Marshall devraient produire 17.100 tonnes 
de coprah par an, au lieu des 5.057 tonnes qu'elles produisent 
reellement. 

La superficie des terres agricoles productives est de 30.000 acres. 
C'est dire qu'au taux actuel de la production, elles ne produisent 
qu'environ 350 tonnes de coprah par acre, soit environ 1.200 
noix par acre. 

Le Departement de !'agriculture est en train de mener une enquete 
sur les chiffres de production. Celle-ci devrait etre terminee d'ici 
la fin du mois de mars. Les resultats vous en seront communiques 
a cette date. 

Copie conforme a M. Chacko 

Pour l'Admiillstrateur de district: 

(Signe) J. B. MACKENZIE 

et au Directeur du Departement de !'agriculture 
et des peches. 

ANNEXE V 

2020 (XXVI). Mandat de Ia Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle 
des Des du Pacifique (1961) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant decide d'envoyer une nusston de visite periodique dis­
tincte en 1961 dans le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
afin qu'il soit possible d'etudier de plus pres !'evolution de la 
situation dans ce territoire, 

Ayan decide que la Mission de visite serait composee de M. Carlos 
Salamanca (Bolivie), president, Mll• Marthe Tenzer (Belgique) ", 
M. Maharajakrishna Rasgotra (Inde) et M. Geoffrey Caston 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), 

Ayant decide que la Mission de visite partirait au debut de l'annee 
1961 et que la visite dans le Territoire sous tutelle durerait environ 
six semaines, 

1. Invite la Mission de visite a enqueter et a faire rapport aussi 
completement que possible sur les mesures prises dans le Terri­
t oire so us tutelle des lies du Pacifique pour atteindre les objectifs 
enonces a l'alinea b de !'Article 76 de la Charte des Nations Unies, 
en tenant compte des dispositions de la resolution 321 (IV) de 
l'Assemblee generale, en date du 15 novembre 1949, ainsi que des 
autres resolutions pertinentes de l'Assemblee; 

2. Invite la Mission de visite a faire une enquete et un rapport 
complets sur la fixation de dates limites et de dates intermediaires 
rapprochees concernant !'evolution dans les domaines politique, 

" Par la suite, le Gouvernement de la Belgique a nomme M. Jean 
Adriaenssen en remplacement de M118 Marthe Tenzer. 

economique et social, et dans celui de l'enseignement, afin de 
creer des que possible des conditions favorables a !'accession a 
I 'in dependance; 

3. Invite la Mission de visite a etudier, en s'inspirant le cas 
echeant des debats du Conseil de tutelle et des resolutions adoptees 
par le Conseil, les questions qui ont ete evoquees a propos des 
rapports annuels sur !'administration du Territoire sous tutelle, 
dans les petitions re~ues par le Conseil au sujet du Territoire sous 
tutelle, dans les rapports des missions de visite periodiques qui se 
sont rendues precedemment dans le Territoire sous tutelle et dans 
les" observations faites au sujet de ces rapports par l'Autorite 
administrante; 

4. Invite la Mission de visite a recevoir des petitions, sans pre­
judice des decisions qu'elle pourra prendre en vertu du reglement 
interieur du Conseil, et a enqueter sur place, apres avoir consulte 
le representant local de l 'Autorite administrante, sur celles des 
petitions r~ues qui appellent, a son avis, une enquete speciale; 

5. Prie la Mission de visite d'adresser au Conseil, le plus tot 
possible, un rapport sur le Territoire sous tutelle des lies du Paci­
fique contenant ses constatations, accompagnees des observations, 
conclusions et recommandations qu'elle pourrait juger bon de 
presenter. 

Il34• seance, 

30 juin 1960. 

ANNE XE VI 

Dates Lieux 

1961 
2 fevrier Honolulu 

3 fevrier Honolulu 

Itineraire de Ia Mission 

Remarques 

Arrivee de New York. Reunion avec des etudiants rnicronesiens a l'Universite 
d'Hawai. 

Visite de courtoisie au chef d'etat-major du commandant en chef de Ia flotte du 
Pacifique des Etats-Unis. Visite au musee Bernice P. Bishop. Entretiens avec 
le President et le corps enseignant de l'Universite d'Hawai. 
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Distances 
parcourues ( mllles) 

4.985 



Dates 

4 fevrier 

s fevrier 

6 fevrier 

7 fevrier 

8 fevrier 

9 fevrier 

10 fevner 

11 fevrier 

12 fevrier 

13 fevrier 

14 fevrier 

15 fevrier 

16 fevrier 

17 fevrier 

18 fevrier 

19 fevrier 

20 fevrier 

21 fevrier 

22 fevrier 

23 fevrier 

24 fevrier 

25 fevrier 

26 fevrier 

27 fevrier 

Lieux 

Honolulu 

Honolulu 

Guam 

Guam 

Ponape 

Po nape 

Ponape 

Ponape 

Po nape 

Kusaie 

Pingelap 

Po nape 

Kwajalein 

Majuro 

Jaluit 

Majuro 

Ailinglapalap 

Laura 

Rongelap 

Majuro 

Kwajalein 

Truk 

Ile de Moen 

Uman 

Ile de Dublon 

Ile de Moen 

Ile de Tol 

Ile de Moen 

Ile de Moen 

Truk 

Guam 

Remarques 

Reunion privee de la Mission. 

Depart par avion pour Guam. Franchissement de la ligne de changement de date. 

Arrivee par avion. Visite de courtoisie au Haut Commissaire du Territoire sous 
tutelle. Entretiens avec les etudiants micronesiens qui suivent des cours a Guam. 

Visite de courtoisie au commandant des forces navales des iles Mariannes et confe­
rence. Visite de courtoisie au Gouverneur de Guam. Entretiens avec le Haut 
Commissaire du Territoire sous tutelle et les chefs de departement. 

Arrivee par avion de Guam (via Truk). 

Entretiens avec l'Administrateur de district et ses collaborateurs. Visite de l'Mpital 
de district, du Centre agricole et des ecoles moyenne et elementaire. 

Visite de !'Ecole centrale des Iles du Pacifique. Entretiens avec les etudiants dans 
la salle de conferences. Entretien avec le corps enseignant de l'Ecole. Reunion 
publique. 

Visite de !'ecole missionnaire catholique et du village de Kapingamarangi. 
Depart pour Kusaie par le bateau a moteur Kaselehlia. 

A bord du Kase/ehlia. 

Arrivee de Ponape par le Kase/ehlia. Entretiens avec les fonctionnaires Iocaux. 
Visite de l'hopital, des ecoles elementaire et moyenne et des ruines. Reunion 
publique. 

Arrivee de Kusaie par le Kaselehlia. Visite de !'ecole elementaire, de la leproserie 
et du champ communautaire de taro. La Mission tient une reunion publique. 

Arrivee de Pingelap par le Kase/eh/ia. Reunion avec les membres du Congres de 
district de Ponape et les fonctionnaires municipaux. 

Arrivee par avion de Ponape. 

Arrivee par avion de Kwajalein. Visite de l'hOpital et des ecoles elementaire et 
moyenne. La Mission assiste a une reunion publique. 

Arrivee par avion. La Mission tient une reunion publique et inspecte les zones 
devastees par les typhons et l'ceuvre de reconstruction. 

Retour par avion de Jaluit. La Mission assiste a un diner de la communaute mar­
shallaise offert par la population marshallaise. 

La Mission se scinde en deux groupes; un groupe visite l'ile d'Ailinglapalap par 
avion. 

L'autre groupe visite l'ile de Laura par bateau. 

Arrivee de Majuro par avion. La Mission visite Ie village de Rongelap et tient 
une reunion publique. 

Retour de Rongelap par avion. 

Arrivee de Majuro par avion. Depart par vedette a moteur pour le village d'Ebeye. 
Visite du village. La Mission tient une reunion publique. Retour a Kwajalein. 

Arrivee par avion de Kwajalein a l'ile de Moen (via Ponape). 

Visite de l'Mpital, de !'ecole moyenne, du village de Moen et de !'ecole elemen­
taire modele, de !'ecole elementaire du village de Machitiu, du village de Tunnuk 
et de !'ecole St•-cecile. 

Depart par bateau de l'ile de Moen. La Mission tient une reunion publique. 

Arrivee d'Uman par bateau. Visite de l'ile. 

Retour de Dublon par bateau. 

Depart par bateau de l'ile de Moen. Visite de !'ecole missionnaire protestante et 
de cacaoyeres pres de villages. La Mission tient une reunion publique. 

Retour par bateau de l'ile de Tol. Reunion publique. 

Visite du Centre agricole, de !'exposition d'artisanat et de !'Ecole secondaire 
St·Fran~ois-Xavier. Conference avec des fonctionnaires des departements de 
!'agriculture et de la p~che. Visite de societes de commerce. Entretiens prives. 
Reunion avec le Comite du Congres pour les questions ,a.iournees. 

Audition de petitionnaires. Visite par bateau de l'ile de Falapenguets. 

Arrivee par avion de l'ile de Moen. Reunion avec le corps enseignant du College 
territorial de Guam. 
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Distances 
parcourues ( mi/les) 

3.813 

1.072 

250 

179 

187 

667 

276 

230 

138 

357 

58 

872 

276 
7 

1.139 

7 

30 

30 

641 



Distances 
Dates Lieux Remarques parcourues ( milies) 

28 fevrier Ulithi Arrivee par avion de Guam. La Mission a visite l'ile et a constate les degats causes 414 
par le typhon. Entretiens avec les chefs. 

28 fevrier Yap Arrivee par avion d'Ulithi. Visite de la Money Bank. 115 
1er mars Yap Visite de l'hopital, de la Yap Trading Company, de la station agricole, de !'ecole 

moyenne et de !'ecole missionnaire. Entretiens avec les membres du Conseil 
de Yap et du Congres des iles de Yap. 

2 mars Yap Voyage en bateau ala municipalite de Tomil. Visite de l'ecole elementaire. Entre- 7 
tiens avec les chefs. La Mission assiste a une reception donnee par les habitants 
de Yap. 

3mars Yap Entretiens avec l'Administrateur de district. 

3 mars Palaos Arrivee par avion a Koror en provenance de Yap. Entretiens avec l'Adminis- 291 
trateur de district et ses collaborateurs. Visite de la gendarmerie, de l'hopital 
et de !'ecole d'infirmieres, de la station agricole et du laboratoire d'entomologie. 

4 mars Palaos Depart de Koror par bateau a destination de Melekeiok dans l'ile de Babelthuap. 58 
Reunion publique. Retour a Koror. 

5 mars Koror Journee libre. 

6 mars Koror Visite du musee des Palaos, des ecoles publiques elementaire et moyenne et de 
!'ecole de la Mission. Visite du tribunal de district et entretiens avec les juges. 
Visite de l'entrepot de Malakal et examen sur place du projet de mise en valeur 
des pecheries, y compris le magasin flottant de la cooperative des pecheurs, 
les trading-companies et autres magasins de detail. Entretiens avec les membres 
du groupe de developpement economique et avec les hommes d'affaires. Recep-
tion donnee par la Mission. 

7 mars Koror Reunion publique au Centre communautaire. Entretiens avec les petitionnaires 
particuliers. Entretiens avec les membres du Conseil des Palaos. La Mission 
assiste a une reception donnee par la population des Palaos. 

8 mars Ile d'Angaur Arrivee par avion de Koror. Reunion publique. 44 
Guam Arrivee par avion de l'ile d'Angaur. Reception donnee par la Mission. 869 

9 mars Saipan Arrivee par avion de Guam. Entretiens avec l'Administrateur de la marine et 136 
ses collaborateurs. Visite des ecoles moyenne et elementaire, du marche agricole 
de Saipan, des ecoles missionnaires, de la station agricole experimentale. 
Reunion publique. 

10 mars Saipan Visite de l'hopital. Entretiens avec les membres de la legislature de Saipan. 

Tinian Arrivee par avion de Saipan. Visite du village de San Jose. Visite du dispensaire 12 
et de l'ecole elementaire de Tinian. Entretiens avec les membres du Congres 
de Tinian et reunion publique. 

Guam Arrivee par avion de Tinian. 124 

11 mars Guam Entretiens avec le Commandant des forces navales des iles Mariannes et ses 
collaborateurs. Entretiens avec le Haut Commissaire et les chefs des departements. 

12 mars Guam Journee libre. 

13 mars Rota Arrivee par a vi on de Guam. Entretiens avec 1 'Administrateur du district et ses 58 
collaborateurs. Visite de l'hOpital, de la station agricole, des ecoles moyenne 
et elementaire. Reunion publique. 

Guam Retour par avion de Rota. Entretiens avec le Haut Commissaire. 58 

14 mars Honolulu Arrivee par avion de Guam (via ile de Wake). Franchissement de la ligne de 3.839 
changement de date. 

15 mars San Francisco Arrivee par avion de Honolulu. 2.450 

16 mars New York Arrivee par avion de San Francisco. 2.580 

TOTAL 26.269 
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RESOLUTION ADOPTEE PARLE CONSEIL DE TUTELLE 

2104 (XXVII). Rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans le Territoire sons tutelle des Des du Pacifique (1961) 

Le Conseil de tutelle, 
Ayant examine, a sa vingt-septieme session, le rapport de la Mission de visite 

des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1961) s, 
Ayant entendu les observations faites oralement par Ies representants des Etats­

Unis d'Amerique au sujet dudit rapport, 
1. Prend acte du rapport de la Mission de visite et des observations de !'Auto­

rite administrante a son sujet; 
2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la Mission de visite en 

son nom; 
3. Appelle /'attention sur le fait qu'a sa vingt-septieme session il a tenu compte, 

pour formuler ses propres conclusions et recommandations sur la situation dans 
le Territoire sous tutelle considere, des recommandations et observations de la 
Mission de visite, ainsi que des observations presentees par l'Autorite administrante 
a leur sujet; 

4. Decide de continuer a tenir compte de ces recommandations, conclusions et 
observations lorsqu'il examinera a nouveau les questions relatives au Territoire 
sous tutelle interesse; 

5. Invite l'Autorite administrante interessee a tenir compte des recommanda­
tions et conclusions de la Mission de visite, aussi bien que des observations faites 
a ce sujet par les membres du Conseil; 

6. Decide, conformement a !'article 99 de son reglement interieur, de faire 
imprimer le rapport de la Mission de visite et le texte de la presente resolution. 

ll7Je seance, 

14 juillet 1961. 

8 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-septieme session, Supplement no 2 (T/1560). 
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